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Le Bicentenaire de Port-Vendres sur les ondes de Radio Arrels, avec l'interview de Monique Serre, élue déléguée à la Catalanité, à la mairie de Port-Vendres.

https://www.radioarrels.cat/noticia/2455/port-vendres

https://www.bicentenaire-port-vendres.com/
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[image: photo argent poche]

La rédaction de France Info, grâce au micro du journaliste Willy Moreau, s’est penchée sur l’action mise en place par la commune de Port-Vendres, en matière d’emploi des jeunes. L’opération « Argent de poche » a été lancée au mois de juin par la Ville à destination des jeunes de 16 a à 17 ans.

La seule ville du département à avoir mis en place cette initiative

La radio nationale est ainsi venue à la rencontre du maire, Grégory Marty, qui a expliqué au micro les motivations d’une telle action.
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[image: immerseaves bateau]

Voir la mer autrement, c'est l'idée que se sont fixés les organisateurs du festival « Les Immerseaves » qui aura lieu les 8  et 9 avril, le long du quai Joly.

Cet événement est né avec l’ambition et la volonté de mettre en lumière les activités nautiques responsables et innovantes qui incarnent le futur du nautisme. De la gestion portuaire à l’ensemble des activités en connexion avec la mer, il s'agit de faire de cet événement un temps d’inspiration pluridisciplinaire, ouvert à tous.  Ainsi, l’idée est de créer un événement capable de faire du port de plaisance de Port-Vendres un point d’attractivité incontournable pour les activités nautiques sur le territoire. Une vitrine d’attractivité majeure concernant les activités nautiques responsables et innovantes, qui incarnent le futur du nautisme !

De la plaisance partagée à la navigation sur des bateaux électriques ou des bateaux connectés, de multiples activités sont programmées : plongée, kayak, e-foil… Le but est de s’immerger dans cet environnement maritime et connecté. Des visites de bateaux seront organisées ainsi que des sorties en mer.

 

Demandez le programme !

Samedi 8 avril

9 h 30 – Mot d’ouverture

10 h – La plongée durable animé par le Paradis des Bulles et son catamaran 100% électrique

11 h 30 – La mobilité douce, entre terre et mer, animée par Blue Bear avec Kayak et VTT électrique

14 h 30 – Connaître notre environnement pour mieux le protéger animé par le Parc Marin

16 h – La randonnée aquatique animée par Nostra Mar

17 h 30 – Mot de clôture

 

Dimanche 9 avril

9 h 30 – Mot d’ouverture

10 h – Le bateau Hybride animé par Kap Mer avec son bateau Colibr-E

11 h 30 – Le bateau électrique et thermique avec ou sans permis animé par Nautica Vermeille avec ses trois bateaux

14 h 30 – La plaisance par l’Usage animée par ETHICS Yachting avec ses 3 bateaux

17 h 30 – Mot de clôture

 

Conditions d'accès au quai d’accueil François-Joly au  04 68 82 08 94
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Le port de port-vENDRES EST AU COEUR DE SON HISTOIRe

Port-Vendres abrite les vestiges de l'histoire maritime dans son depôt de fouilles. Chaque année des fouilles sous-marines sont effectuées par l'Association pour les Recherches Sous-Marines en roussillon (ARESMAR), dans l'enceinte du port et ses abords. Toutes les pièces sont archivées et remises en état au dépôt de fouilles de Port-Vendres. Ces éléments historiques sont propriété de l'Etat. Ainsi, en 1974 dans l'Anse Gerbal a été remontée une épave romaine du IVem siècle avant J.C. En 2015, l'épave de Port-vendres1 est réhabilitée en collaboration avec le parc naturel marin, le DRASSM, le conseil départemental 66, l'ARESMAR et la ville de Port-Vendres.

Depuis 2020, Port-Vendres invite dans son port la goélette Miguel Caldentey, classée Monument Historique et construite en 1913, elle assure le transport marchand de farine, d'agrumes et d'amandes entre les ports de Catalogne dont Port-Vendres, des Baléares, de la France méridionale et de l'Afrique du Nord. Le voilier résiste au épreuves du temps et des époques et sous l'impulsion du Ministère de la Culture, du Conseil Départemental des Pyrénées-Orientales, accompagnés des associations de sauvegarde du patrimoine maritime, un ambitieux projet de récupération et de sauvegarde débute.

La commune de Port-Vendres en fait l'acquisition en 2006 à l'euro-symbolique, s'associent alors les communes de Banyuls sur mer et Argelès sur mer pour créer un Syndicat Intercommunal à Vocation Unique (le SIVU Pailebot Miguel Caldentey) qui devient propriétaire de ce navire centenaire. En 2011, l'Association Els Amics del Pailebot Miguel Caldentey se fonde pour soutenir techniquement et valoriser ce fabuleux projet. 

 




    
    
    


    

        

            [image: Le Miguel Caldentey]
            
                        

            
                            

            
                                                                        
                                                
        

    


    
                Le Miguel Caldentey

        
                Découvrez l'aventure du Miguel Caldentey
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                Richesses du dépôt de fouilles
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                Amphore du dépôt de fouilles
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                Le depôt de fouille
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                Richesses du dépôt de fouilles
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                Epave Port Vendres 1- 1er Jour Sortie Des Bois
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                Epave Port Vendres 1 - Identification Des Bois avec le Parc Marin et le DRASSM
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                L'épave de Port  Vendres1

        
        
    


    


        
    
    


    

        

            [image: L'épave restaurée et tratitée, elle est stockée sur le site de Paulilles à Port-Vendres]
            
                        

            
                            

            
                                                                        
                                                
        

    


    
                L'épave restaurée et tratitée, elle est stockée sur le site de Paulilles à Port-Vendres

        
        
    


    


    






Le patrimoine de Port-Vendres se découvre au fil des rues et des quais pour un voyage à travers les siècles.
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                L'Obélisque

        
                L’Obélisque est incontestablement le monument le plus emblématique de la ville (à 30 mètres au dessus du niveau de la mer); c’est le seul à être dédié au roi Louis XVI de son vivant. En marbre blanc d’Estagel, avec un socle en marbre rouge et blanc de Villefranche de Conflent, cet obélisque est surmonté d’un globe terrestre et d’une fleur de lys.
Outre 4 tortues de bronze on trouve des trophées allégoriques représentant les quatre continents aux coins d’une grille aux pointes dorées. Le socle est ornementé de 4 bas reliefs en bronze commémorant les faits marquants du règne de Louis XVI : l’Amérique indépendante, la Marine relevée, la Servitude en France abolie et la Liberté du Commerce.
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                Les bas-reliefs de l'Obélisque

        
                Un des quatre bas-reliefs de l'Obélisque représente l'’Amérique indépendante. Il représente une frégate du roi de France apportant aux Insurgents américains le traité de commerce signé par la France en 1778. Ce bas-relief dessiné en 1780, avant la signature du traité de Paris reconnaissant l’indépendance de l’Amérique (1783), fait entrer la commune dans l’histoire et favorise la signature en 1990 d’un jumelage avec Yorktown en Virginie.
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                Le Dôme

        
                En prolongement de la place de l'Obélisque est construite la caserne du Fer à Cheval dont subsistent encore deux bâtiments, le Dôme au centre et l’aile ouest avec les armes du comte de Mailly.
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                La statue Maillol

        
                Au dessus du monument aux morts est édifiée une statue d’Aristide Maillol en pierre tendre appelée « statue de la Victoire »,  commandée par la ville en 1922.  Ce monument est classé Monument Historique. Il représente une femme allongée tenant dans sa main droite des branches d’olivier.

En raison de son état de dégradation très avancé et du vandalisme subi en 1989 (bras et nez cassés) l’association « Aimons Port-Vendres »a décidé de s’investir dans la restauration de ce monument. S’agissant d’un monument classé monument historique, la Direction des Affaires Culturelles a considéré que l’œuvre de MAILLOL trop altérée ne peut être restaurée.

Aussi le choix de son remplacement par une copie en résine chargée de poudre de pierre a été décidé.

Cette nouvelle statue tant attendue a été installée pour le 11 novembre 2020.
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                Le Fort Fanal

        
                Au XVIIe siècle, Vauban envisage la création d'un port de guerre et fait ériger des redoutes pour en défendre l'entrée : côté ouest le Fort Fanal, actuel phare tribord vert, au sud la Redoute Béar déplacée depuis et la redoute Mailly.
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                La Redoute Béar

        
                La redoute Béar édifiée à l’origine sur une presqu’île, au XVIIIe protège l’entrée du chenal ; démolie en 1944, elle est reconstruite un peu plus haut et abrite aujourd’hui une exposition et un monument commémorant le débarquement du corps expéditionnaire français à Sidi Ferruch en 1830.
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                Le phare Béar

        
                L’imposante montagne de Béar est ornée de son fort stratégique juste au dessus de la redoute de Béar. Le phare, ses annexes et le site alentours ont été classés monuments historiques en 2012 .
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                La maison Jules PAMS - la mairie

        
                La maison de Jules pams, homme politique héritier par sa femme de la fortune Bardoux (papier à cigarettes JoB),  dont la carrière débute en 1884, a été ministre, puis il est candidat à la présidence de la république contre Poincaré qui l’emporte d’une voix. Il lègue à la ville sa maison de famille dont la salle à manger, devenue salle des mariages, est décorée de fresques typiquement art nouveau réalisées en 1931.
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                La salle des mariages

        
                La salle à manger de la maison de Jules Pams (actuelle mairie), devenue salle des mariages, est décorée de fresques typiquement art nouveau réalisées en 1931
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                La stèle des aviateurs

        
                A l’angle du quai Forgas et de la rue Jules Pams, un monument en forme d’aile d’avion évoque l’embarquement en juin 1940 de 16 pilotes de chasse polonais et d’aviateurs français pour rejoindre Londres et la France libre.
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                La chapelle de Cosprons

        
                A quelques kilomètres de Port-vendres, son petit hameau "Cosprons" possède une chapelle romane récemment rénovée, dont les premières traces remontent au XIIe siècle ; sa porte date de 1784 et un Christ dit Marin au front ceint d'une couronne en cordage doit avoir plus de 400 ans. Tous deux sont classés Monuments Historiques.
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                Le christ marin

        
                Dans la chapelle du hameau de Cosprons se trouve un Christ dit Marin au front ceint d'une couronne en cordage qui doit avoir plus de 400 ans. Il est classé Monument Historique.


        
    


    


    






TÉLECHARGEZ LE LIVRET: PORT-VENDRES EN SE PROMENANT...
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Mentions légales

Merci de lire avec attention les différentes modalités d’utilisation du présent site avant d’y parcourir ses pages. En vous connectant sur ce site, vous acceptez sans réserves les présentes modalités. Aussi, conformément à l’article n°6 de la Loi n°2004-575 du 21 Juin 2004 pour la confiance dans l’économie numérique, les responsables du présent site internet www.port-vendres.com/ sont :

Editeur du Site : 

Mairie de Port-Vendres Numéro de SIRET : 21660148400019 Responsable editorial : Monsieur le Maire 8 rue Jules Pmas Téléphone :04 68 82 01 03 - Fax : 04 68 82 22 33 Email : Cette adresse e-mail est protégée contre les robots spammeurs. Vous devez activer le JavaScript pour la visualiser. Site Web : www.port-vendres.com/

Hébergement : 

Hébergeur : OVH 2 rue Kellermann - 59100 Roubaix Site Web : www.ovh.com/fr/

Développement : 

Hybride conseil Adresse : 1, boulevard Kennedy, 66100 Perpignan Site Web : www.hybride-conseil.fr

Services fournis : 

L'ensemble des activités de la société ainsi que ses informations sont présentés sur notre site www.port-vendres.com/.

Mairie de Port-Vendres s’efforce de fournir sur le site www.port-vendres.com/ des informations aussi précises que possible. les renseignements figurant sur le site www.port-vendres.com/ ne sont pas exhaustifs et les photos non contractuelles. Ils sont donnés sous réserve de modifications ayant été apportées depuis leur mise en ligne. Par ailleurs, tous les informations indiquées sur le site www.port-vendres.com/ sont données à titre indicatif, et sont susceptibles de changer ou d’évoluer sans préavis.

Propriété intellectuelle :

Tout le contenu du présent sur le site www.port-vendres.com/, incluant, de façon non limitative, les graphismes, images, textes, vidéos, animations, sons, logos, gifs et icônes ainsi que leur mise en forme sont la propriété exclusive de la société à l'exception des marques, logos ou contenus appartenant à d'autres sociétés partenaires ou auteurs. Toute reproduction, distribution, modification, adaptation, retransmission ou publication, même partielle, de ces différents éléments est strictement interdite sans l'accord exprès par écrit de Mairie de Port-Vendres. Cette représentation ou reproduction, par quelque procédé que ce soit, constitue une contrefaçon sanctionnée par les articles L.335-2 et suivants du Code de la propriété intellectuelle. Le non-respect de cette interdiction constitue une contrefaçon pouvant engager la responsabilité civile et pénale du contrefacteur. En outre, les propriétaires des Contenus copiés pourraient intenter une action en justice à votre encontre.

CHARTE DE PROTECTION DES DONNÉES PERSONNELLES


Conformément au règlement européen 2016/679 du 27 avril 2016
(Dit « règlement général sur la protection des données » ou RGPD)

 

La présente charte de protection des données à caractère personnel (ci-dessous : la « Charte ») décrit l’engagement du Site de la Commune de Port-Vendres, N° SIRET 216 601 484 000 19 édité par Hybride Conseil en tant que responsable de traitement eu égard au respect de la vie privée et à la protection des données à caractère personnel de ses utilisateurs. Cette Charte a été rédigée pour vous permettre de prendre connaissance des pratiques et des conditions dans lesquelles Commune de Port-Vendres recueille, utilise et conserve vos données à caractère personnel (ci-dessous : les “Données”).
Vous y trouverez la description des différentes “Données” que nous pouvons collecter et traiter ou que vous pouvez nous transmettre lorsque vous accédez et/ou utilisez le site https://www.port-vendres.com/ . Le terme « Site » désigne seulement le site https://www.port-vendres.com/ .
Compte tenu de l’évolution constante des lois et règlements en matière de technologie et de protection des données à caractère personnel, il est probable que la présente Charte soit mise à jour. Si vous êtes utilisateur du Site, vous serez informé de ses éventuelles modifications par mail.  
Si l'une quelconque des clauses de la présente Charte devait être déclarée nulle ou contraire à la réglementation, elle sera réputée non écrite mais n'entraînera pas la nullité des autres clauses de la présente Charte.
La présente Charte s’applique pour les “Données collectées” : 
   • Via la simple navigation sur le Site
   • Via les mails échangés entre Commune de Port-Vendres et vous ou tout autre outil de messagerie électronique

Elle ne s'applique pas aux informations collectées par toutes tierces parties ou par le biais de sites gérés par ces dernières y compris via des applications ou contenus (y compris les publicités) redirigeant l'utilisateur vers le Site.
Nous vous remercions de lire attentivement la Charte concernant le traitement de vos Données et nous vous informons que la navigation sur notre Site entraîne nécessairement l’acceptation de la présente Charte. Si cette dernière n’obtient pas votre adhésion, nous vous invitons à quitter notre Site. Il vous appartient de contrôler que les Données communiquées à la Commune de Port-Vendres sont conformes.

1. QUELLES SONT LES DONNÉES COLLECTÉES PAR LE SITE "VILLE DE PORT-VENDRES" ?

 
Selon la nature et la finalité de votre interaction avec la Commune Port-Vendres (renseignement des formulaires de contact, ainsi que lors d’éventuels échanges téléphoniques) nous sommes susceptibles de collecter les Données suivantes :
   • Votre adresse électronique vous sera nécessairement demandée si vous souhaitez communiquer avec nous via les formulaires de contact.
   • Les Données relatives à votre identité telles que votre nom, prénoms, adresse électronique, adresses postales et numéros de téléphone pourront vous être demandées.
   • Les Données relatives à la navigation : il s’agit des Données relatives à la manière dont vous utilisez le Site comprenant : l’adresse IP, le navigateur utilisé, la durée de navigation, l’historique des recherches, le système d’exploitation utilisé, la langue et les pages visualisées.
   • Les Données concernant vos visites sur le Site, y compris les données de trafic, les fichiers de journal et autres données ou ressources de communication que vous utilisez en accédant au Site
   • Les Données relatives à l’utilisation des réseaux sociaux lorsque vous en utilisez les fonctionnalités.

2. COMMENT VOS DONNÉES SONT-ELLES COLLECTÉES ?


Les Données peuvent être collectées de différentes façons sur le Site. Les Données peuvent être collectées de manière directe lorsque vous nous les transférez au moyen des formulaires de contact disponibles sur le Site et/ou communiquées lorsque vous nous contactez par téléphone. Lorsque vous nous contactez selon ces différents moyens, une copie de vos échanges avec la Commune de Port-Vendres, y compris les adresses courriels, peut être effectuée et archivée. La Commune de Port-Vendres collecte également de manière indirecte certaines Données au moyen de cookies/traceurs.

3. POURQUOI VOS DONNÉES SONT-ELLES COLLECTÉES ?


Si vous êtes simple utilisateur, nous collectons vos Données pour :
Gérer vos demandes adressées via la page de contact. 
Vous informer des changements concernant le Site ou des Services proposés. 
Nous pouvons utiliser également des cookies ou traceurs pour :
Analyser le trafic et les données sur le Site afin de mesurer le nombre d’utilisateurs du Site, de le rendre plus faciles à utiliser et de s’assurer de sa capacité à répondre de manière rapide à vos demandes.
Pour sécuriser votre navigation et permettre d’améliorer votre expérience d’utilisateur, notamment en reconnaissant le nom d’utilisateur que vous avez  fourni afin que vous n’ayez pas à les renseigner si vous vous connectez sur une partie privative du site. Le refus de ceux-ci empêchera toute connexion sur cette partie du site (identification impossible).

Qu'est-ce qu'un cookie ?
Un cookie est un fichier texte enregistré sur le disque dur de votre terminal (ordinateur ou téléphone) à la demande du serveur gérant le site web visité. Il contient des informations sur la navigation effectuée sur les pages du site. L'objectif est de faciliter l'utilisation ultérieure du site par la même personne et de naviguer de façon optimale.


Comment fonctionnent les cookies ?
Dans votre ordinateur c'est votre navigateur (Internet Explorer, Firefox, Chrome, Safari, etc.) qui gère les cookies. Il reçoit l'ordre de les enregistrer de la part du serveur (le principe des cookies fait partie du protocole HTTP utilisé pour les échanges sur le Web). C'est le navigateur qui les enregistre et c'est lui également qui permet de les contrôler, selon vos souhaits. Vous pouvez interdire tout enregistrement de cookie (mais l'accès à certaines fonctionnalités du site sera alors impossible). Votre navigateur permet de les retrouver, de les lister et de les supprimer. Même si vous ne les supprimez pas, ils disparaîtront car ils ont une date de péremption, de plusieurs mois ou la « fin de session », c'est-à-dire le moment où vous quittez le site que vous visitiez.


Paramétrage de votre navigateur
Vous pouvez autoriser ou refuser l'enregistrement de cookies avec les paramètres appropriés de votre navigateur. Voici comment paramétrer l'acceptation des cookies avec les navigateurs les plus couramment utilisés :  
Pour Internet ExplorerTM : http://windows.microsoft.com/fr-FR/windows-vista/Block-or-allow-cookies
Pour SafariTM : https://support.apple.com/kb/ph21411?locale=fr_CA
Pour ChromeTM : http://support.google.com/chrome/bin/answer.py?hl=fr&hlrm=en&answer=95647
Pour FirefoxTM : http://support.mozilla.org/fr/kb/Activer%20et%20d%C3%A9sactiver%20les%20cookies
Pour OperaTM : http://help.opera.com/Windows/10.20/fr/cookies.html

4. QUI TRAITE VOS DONNÉES ?

Vos Données sont traitées par le personnel et les collaborateurs de la Commune de Port-Vendres en charge de :
   • La gestion des demandes d’informations...
   • La gestion du support, pour répondre à toutes vos questions.
Par ailleurs, dans le cadre de notre activité, et pour des besoins de traitements, vos Données sont susceptibles d’être communiquées à des sous-traitants, prestataires de services ou autre tierces parties, et en particulier : 
   • « Google Analytics » (pour l’analyse de l’audience du site).

Chacun de ses acteurs respectant un engagement de confidentialité concernant l'usage et le traitement des données personnelles.
L’ensemble des sous-traitants, prestataires de services, Partenaires ou autre tierces parties susmentionnés sont contraints par des obligations contractuelles de respecter la confidentialité et la protection des Données et de les traiter uniquement pour les fins auxquelles nous leur transmettons. 
Vos Données pourront être transmises à tout  successeur en cas de réorganisation d'une partie ou de la totalité des actifs de la Commune de Port-Vendres .
Enfin, nous sommes également susceptibles de divulguer vos Données : 
   • Pour nous conformer à tout mandat requis par les lois en vigueur, y compris aux demandes gouvernementales et réglementaires.
   • Si nous estimons que la divulgation est rendue nécessaire ou requise par la protection des droits, de la propriété ou de la sécurité de la Commune de Port-Vendres ou de ses parties prenantes. 
Cette divulgation éventuelle inclut l'échange d'informations avec d'autres entreprises et/ou organisations à des fins de protection contre la fraude et les contrefaçons.  
Le Site peut contenir des liens vers différents sites et plateformes de réseaux sociaux gérées sur des serveurs tiers, par des personnes ou organisations sur lesquelles la Commune de Port-Vendres n'a aucun contrôle. De ce fait, nous ne pouvons en aucun cas être tenus pour responsable de la façon dont vos Données seront stockées ou utilisées sur les serveurs de ces tiers. Nous vous conseillons de prendre connaissance de la charte applicable en matière de protection des données à caractère personnel de chaque site Internet tiers auquel vous accéderez via le Site afin d’apprécier la manière dont seront utilisées vos Données.

5. COMBIEN DE TEMPS VOS DONNÉES SONT-ELLES CONSERVÉES ?  

La Commune de Port-Vendres ne conserve vos Données que pour la durée nécessaire aux finalités exposées à l’Article 3. Cette durée de conservation n’est pas la même selon les Données en cause, la nature et la finalité de la collecte étant susceptible de faire varier cette durée. De même, certaines obligations légales imposent une durée de conservation spécifique.
Lorsque vous prenez contact avec la Commune de Port-Vendres grâce au formulaire de contact ou que vous communiquez avec nous par téléphone, vos données peuvent être conservées :
-  jusqu’à un (1) an à compter du dernier contact si vous n'avez pas de compte client ou de commande effectuée sur le site ou avec notre entreprise. 
- jusqu’à dix (10) ans (durée légale) à compter de la dernière commande effectuée sur le Site, si ces informations concernent cette commande. 
- Dans tous les autres cas, la durée de conservation de ces Données échangées ne saurait excéder trois (3) ans.
Si vous effectuez une demande de suppression de Données personnelles, votre compte d’utilisateur du Site sera désactivé et anonymisé, puis totalement supprimé à l’issue des durées susmentionnées à compter du jour où vous en avez formulé la demande. Enfin, s’agissant des Données collectées au moyen des cookies ou traceurs, elles seront conservées jusqu’à six (6) mois pour les cookies ou traceurs mesurant l’audience et jusqu’à treize (13) mois pour les autres. Au-delà des durées de conservation susmentionnées, vos Données seront anonymisées pour être conservées à des fins exclusivement statistiques. 

6. COMMENT VOS DONNÉES SONT-ELLES PROTÉGÉES ?

Vos Données sont conservées sur un serveur sécurisé et protégé par un pare-feu et antivirus. Nous avons mis en place des mesures techniques et organisationnelles destinées à garantir la sécurité et la confidentialité de vos Données contre toute perte accidentelle et contre tout accès, utilisation, modification et divulgation non autorisé. Compte tenu des particularités inhérentes à Internet, il nous est toutefois impossible de garantir la sécurité optimale des échanges d’informations sur ce réseau. Nous nous efforçons de protéger vos Données, mais nous ne pouvons garantir la sécurité absolue des informations transmises au Site. Vous convenez que vous transmettez vos Données à vos propres risques. Nous ne pouvons être tenus responsables du non-respect des paramètres de confidentialité ou des mesures de sécurité en place sur le Site.  A ce titre, vous convenez que la sécurité de vos informations est également de votre ressort. Par exemple, il vous incombe de garder secret le mot de passe vous permettant d’accéder à votre compte d’utilisateur. Ne le divulguez en aucun cas à des tiers. De même, soyez vigilant lorsque vous divulguez des informations dans les sections publiques du Site, ces dernières pouvant être consultées par n’importe quel utilisateur du Site.

7. QUELS SONT VOS DROITS ?

Vous pouvez choisir comment les Données que vous nous transmettez sont utilisées : 
   • Vous pouvez naviguer sur le Site sans fournir de Données. 
De plus, sous réserve des conditions prévues par ladite réglementation pour l’exercice de ces droits, vous bénéficiez : 
   • D’un droit à l’effacement de vos Données
   • D’un droit à la limitation du traitement de vos Données.
   • D’un droit d’opposition au traitement de vos Données pour des motifs légitimes, conformément à l’article 21 du RGPD.
   • D’un droit à la portabilité sur les Données que vous avez fournies (pour les traitements automatisés fondés sur le consentement ou l’exécution d’un contrat).
   • Du droit au retrait du consentement, lorsque celui-ci vous a été demandé. Lorsque le traitement de vos Données est effectué sur la base de votre consentement, vous pouvez retirer celui-ci à tout moment.
Vous reconnaissez toutefois que les traitements effectués avant la révocation de votre consentement demeurent parfaitement valables. Vous disposez également d’un droit d’opposition sans motif à ce que la Commune de Port-Vendres procède à une analyse de vos Données pour partager celles-ci à des fins de statistiques.
Toutefois, conformément à l’article 12.6 du RGPD, pour l’exercice de ces droits, la Commune de Port-Vendres, en tant que responsable de ce traitement, se réserve le droit de vous demander de justifier votre identité. Nous vous informons que les données permettant de justifier votre identité seront supprimées une fois que nous aurons répondu à votre requête. Vous pouvez exercer ces droits en adressant un courriel en français à Cette adresse e-mail est protégée contre les robots spammeurs. Vous devez activer le JavaScript pour la visualiser. ou à l’adresse suivante : MAIRIE DE PORT VENDRES – à l’attention du DPO - 8, rue Jules Pams - 66660 Port-Vendres
Nous disposons d’un délai d’un mois pour répondre à toute demande relative à l’exercice de vos droits. Ce délai peut être prorogé de deux mois, en raison de la complexité ou du trop grand nombre de demandes.  

8. STOCKAGE DES DONNÉES COLLECTÉES PAR COMMUNE DE PORT-VENDRES :

Les Données collectées dans le cadre de l’utilisation du Site sont stockées exclusivement sur un serveur situé en Europe (France), hébergé par OVH 2 rue Kellermann - 59100 Roubaix Site Web : www.ovh.com/fr/
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Pailebot Miguel Caldentey
Participez au projet historique d'un bateau classé monument historique !

L'HISTOIRE

Le bateau, construit par le maître charpentier Don Sebastien Llompart Mateu (spécialiste de la construction de pailebot à Palma de Majorque) est mis à l'eau en 1916. Il fait partie des derniers bateaux de charge construit uniquement pour une propulsion à la voile. C'est d'ailleurs une des raisons qui ont cantonné ce type de bateaux (les goélettes) au cabotage méditerranéen.

[image: pmc]Le Pailebot Miguel Caldentey à Puerto Soller - Majorque

Baptisée sous le nom de Miguel Caldentey, propriétaire, la goélette catalane (ou pailebot) assurera le transport des agrumes, céréales et bois sur les côtes méditerranéennes. Les fruits transportés, essentiellement des oranges, étaient chargés en vrac et déchargés à la main par les femmes "les transbordeuses d'oranges".

[image: Expo miguel 1]Crédit : Collection Robert Daider
 
 Ses principales destinations étaient Majorque, Valence, Barcelone, Port-Vendres, Sète et Marseille. La dernière traversée commerciale s'effectue le 3 octobre 1972. Le bateau est désarmé puis racheté l'année suivante par la "compagnie méditerranéenne des Goélettes".
 
 En 1988, la Goélette est classée Monument Historique sous le nom de Principat de Catalunya. Mais plusieurs tempêtes endommagent le bateau qui sombre peu à peu dans l'abandon.
 
 En 2005, les pouvoirs publics et des associations de sauvegarde du patrimoine maritime s'unissent pour lancer un ambitieux projet de récupération et de sauvegarde de ce monument.
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LA RESTAURATION DE LA GOELETTE MIGUEL CALDENTEY

Actuellement, la restauration est en cours à Mandirac (dans l'Aude près de Narbonne), le long du Canal de la Robine au sein d'un chantier d'insertion confié au CPIE de la Narbonnaise d'abord dans le cadre du Plan Local d'Insertion par l'Economie, puis au Parc Naturel Régional de la Narbonnaise en Méditerranée.
Après un long processus de sauvetage, la restauration a débuté en 2007. Depuis, la structure intérieure a été entièrement reprise afin de conserver les formes du navire et de le renforcer avant les travaux de réfection extérieure de la coque.

[image: DSC 6827 copie]Crédit : Serge Pajot


Afin d'associer le plus grand nombre, une partie des études historiques et techniques est confiée aux étudiants et aux écoles qui souhaitent participer au projet. Des jeunes peuvent ainsi intervenir à différents stades du projet, de sa conception à sa réalisation.

LE PROJET

L'objectif final est de faire naviguer ce bateau de charge classé monument historique.

Mais avant, il y a d'autres étapes et d'autres objectifs :
 - Privilégier à chaque étape (de sa restauration à sa valorisation à flots) des actions de formation et de découverte du monde maritime.
 - participer à la vie maritime de la côte catalane et devenir un de ses représentants.

Après restauration, le Pailebot retrouvera une place à flot pour participer aux rendez-vous de vieux gréements et de grands voiliers. Sa future gestion présentera un modèle économique durable unique en France à ce jour : une exploitation mixte à la voile, de plaisance en été et de fret en hiver.

LES CARACTERISTIQUES DU PAILEBOT MIGUEL CALDENTEY

	Longueur à la flottaison : 24,62 m
	Largeur hors tout : 6,55 m
	Creux : 2,38 m
	Franc bord : 0,268 m
	Déplacement en charge : 186 t
	Tirant d'eau : 2,60 m


Construction traditionnelle en pin
 Gréement traditionnel en goélette à reconstituer (2 mâts, 417 m² de voilure)
 Propulsion mécanique avec deux hélices

Découvrir le projet en vidéo :  lire la vidéo


DEVENIR PARTENAIRE DU PROJET

Vous souhaitez devenir un acteur du projet avec vos compétences ?
 Vous aimeriez savoir de quelles façons soutenir ce projet ?
 Vous souhaitez rester en contact et suivre l'évolution du projet ?

  

 

N'hésitez pas à rejoindre le SIVU : SIVU Pailebot Miguel Caldentey 

8 rue Jules Pams - 66660 PORT-VENDRES

Cette adresse e-mail est protégée contre les robots spammeurs. Vous devez activer le JavaScript pour la visualiser.

 

 

Ce projet a été élaboré au sein d'un comité de pilotage par les représentants de l'Etat (Sous-préfecture de Céret, DRAC), de collectivités territoriales (Conseil Départemental des Pyrénées-Orientales, les communes de Port-Vendres, Argelès-sur-Mer et autrefois Banyuls-sur-Mer) et d'associations (autrefois le CPIE, Amics del Pailebot Miguel Caldentey, Patrim'eau).

Il a le soutien de la DRAC, de la Région Occitanie, du Parc Naturel Régional de la Narbonnaise en Méditerranée, du Conseil Départemental des Pyrénées-Orientales, des communes de Port-Vendres et d'Argelès-sur-Mer. 

Le chantier de restauration est financé par l'Union Européenne, la DIRECCTE, la DRAC, le Conseil Départemental de l’Aude et la communauté d’agglomération du Grand Narbonne.

LES PARTENAIRES TECHNIQUES DU SIVU
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                Mission Patrimoine Maritime du Conseil Départemental des Pyrénées-Orientales
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                Musée Maritime de Barcelone

        
        
    


    


        
    
    


    

        

            [image: Voies Navigables de France]
            
                        

            
                            

            
                                                                        
                                                
        

    


    
                Voies Navigables de France
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                Association Els Amics del Pailebot Miguel Caldentey
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                Patrim'eau
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                Associacio França a la Vall de Soller

        
        
    


    


    






LES PARTENAIRES FINANCIERS DU SIVU
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les mécènes
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LES ACTIONS DEPUIS LE DÉBUT DE LA RESTAURATION






    Année 2009


    

        
        
        
                2009, une année bien remplie : restauration, études, présentations


Restaurations

A Mandirac sur le chantier du CPIE de la Narbonnaise, les travaux ont bien avancé avec la réfection des membrures sur tribord, la pause des bauquières et des barrots de pont.  

Lors du cintrage et de la pose des barrots, le travail assez spectaculaire a pu être filmé. 

A l'avant la carlingue a été déposée et des fourches, pièces prises dans des départs de branches, ont été remplacées.

[image: narbonne 166]

Etudes

En février des ingénieurs motoristes français (DMA) et allemands (hs-marine) ont visité la goélette pour envisager les possibilités de propulsion mécanique en respectant les passages de lignes d'arbre existantes.

Au mois de mai, le musée maritime de Barcelone transmis à la mission patrimoine maritime du conseil généra un dossier technique sur le gréement. Ces documents sont constitués de   données récentes sur la restauration de la Santa Eulalia et d'archives sur le gréement des pailebots datant de la fin du 19° et début du 20° siècle. Ils serviront de référence pour l'étude des pièces du gréement qui doit débuter en 2010. 

L'association de " França a la Vall de Soller" a commencé une recherche historique à Majorque . Les premiers documents retrouvés donnent actuellement plus de renseignement sur la vie du bateau que sur le chantier de construction. C 'est un nouveau pas dans la construction du projet d'échanges franco-catalans qui soutient la restauration du Pailebot.

 

[image: yachts sans]

 

Monsieur Jean SANS, de la société Experts Yachts a réalisé fin octobre un relevé de carène avec des mesures photogrammétrique. Après la pose de cible sur la coque à bâbord (coté canal), une série de photographie et son traitement informatique ont permis de fournir des fichiers numériques qui permettent de modéliser la forme extérieure de la coque et de faire des mesures de stabilité.

A partir de ces éléments, les différentes études d'aménagement pourront être reportées sur des plans précis et actualisés.

 

 

Présentations

Pour présenter les travaux, Charles Daney de l'association "els amics de la barca N.D. Consolation" a réalisé une vidéo dans laquelle la phase d'étuvage est particulièrement bien illustrée.

Découvrir le clip vidéo ici 
 
 Pendant les Journées Européennes du Patrimoine le 3ème week-end de septembre, les visiteurs ont pu s'arrêter sur le chantier et voir l'avancement des travaux de l'intérieur. Coup d'oeil qui n'a rien à voir avec un simple passage sur la route à coté du chantier.


        
        
        
        
    



    Année 2010


    

        
        
        
                Charpente à Mandirac 

Les travaux réalisés par l'équipe du CPIE sous la direction de Yann Pajot ont permis de continuer dans la foulée de 2009.

	des travaux sur les membrures et le barrotage 
	la mise en place des différentes serres (que l'on voit sur le film) 
	la dépose du tableau arrière
	la mise en place d'allonges formant jambettes sur la partie arrière 
	une reprise de la carcasse et de la jaumière 
	la préparation du remplacement de la quille


Au cours du comité technique de juin une évaluation de l'état de la charpente après la dépose des serres et de quelques bordés a permis d'envisager des travaux non prévus dans la première évaluation.

[image: 2010]

Travail sur la jaumière

[image: dépose tableau arrière 2010]

Dépose du tableau arrière

Stages étudiants : 
 Deux stages ont été effectués par des étudiants 

	 Exploitation : Tania Simon, école de commerce Reims avec pour tuteur Thierry Henriot (Bateaux d'Ulysse). Cette étude met en relief les différentes contraintes réglementaires et financières de l'exploitation et propose des pistes pour l'exploitation. 
	Motorisation (1ère partie) électricité (2ème partie) : Felipe Castro, école centrale de Nantes avec pour tuteurs Martin Luc  Bonnardot (mission patrimoine maritime) et Alain Lauratet (Amis de la barque). La première partie de cette étude permit d'envisager toutes les motorisations possibles à partir des calculs hydrodynamiques, y compris des solutions non exploitées actuellement sur ce type de bateaux (POD, inboard électriques...). La seconde partie fait un bilan de consommation à partir des choix d'exploitation et propose plusieurs solutions techniques pour la production d'électricité. 


Recherche et valorisation par les Associations

L'Association França a la Vall de Soller a mené des recherches historiques (archives et recueil de témoignages) à Majorque.

En lien avec l'émission Thalassa de TV3 (Catalogne) les associations navigantes (les amis de la barque, amics de la mar) ont remonté le canal de la Robine jusqu'au chantier de Mandirac.


        
        
        
        
    



    Année 2011


    

        
        
        
                Restauration

Pour tous ceux qui regrettaient de ne rien voir de l'extérieur, les travaux sur l'arrière et sur la quille sont plus spectaculaires : 

	Le tableau arrière est déposé et la quille a été remplacée par deux nouvelles pièces reliées par un trait de jupiter, 
	Pour cela il a fallu monter avec des crics le bateau de 5 cm  (en février), apporter les deux pièces depuis l'atelier et creuser dans le sol pour enfiler les boulons galvanisés faits sur mesure. 
	La mise en place de la quille, donne une nouvelle silhouette à la coque. Elle repose maintenant sur un long trait blanc qui attend à ses extrémités deux courbes remarquables, le talon et le brion. 
	A partir du printemps la structure longitudinale ainsi reprise deux actions peuvent se dérouler : 
	les allonges arrières formant jambettes sont mises en place 
	La majorité des bordés sont déposés et l'ont peu voir la goélette avec des couleurs d'automne, habillée de quelques nouveaux bordés en mélèze.
	Avant de les fixer, l'équipe de charpentier prépare les bordés sur le terre plein près de l'atelier. 
	Une première série de bordés a été débitée et mise en place, en reprenant la répartition méditerranéenne existante; pour parer au retraits dus au séchage, un bordé sur deux est fixé sur les varangues, membrures et allonges.


[image: 2011]

Rehaussement du bateau de 5 cm pour le remplacement de la quille

[image: goelette octobre 20111 narbonne 10]

Préparation des bordés

[image: trait jupiter central 1]

Trait de jupiter central

Recherche et valorisation 

L'association França a la Vall de Soller a continué ses recherches historiques et présenté au Sivu la première mouture d'un film avec l'interview du dernier capitaine qui a ramené le bateau à  Port-Vendres en 1973.

http://afvsoller.blogspot.com/

Les différentes associations participant au comité de pilotage se sont regroupées au sein d' "els amics del pailebot Miguel Caldentey" et ont continué leur soutien aux actions de présentation du projet au cours de visites, conférences, journées du patrimoine.... 

Au cours des réunions du comité syndical et d'un comité technique (décembre 2012) les différents aspects abordés (statutaires, financiers, techniques) ont permis un suivi détaillé du projet. Il a été décidé de continuer en 2012 les recherches sur l'exploitation, l'étude sur le gréement et de faire un point d'étape abec un comité de pilotage à la fin du premier semestre.


 Une présentation vidéo et de l'avancée des travaux a été réalisée par "els amics" pour le Sivu; elle est disponible ci-dessous. 

Pailebot Miguel Caldentey chronique d'une restauration (bientôt en ligne)

 


        
        
        
        
    



    Année 2012


    

        
        
        
                Les travaux réalisés en 2012 sont les suivants : 

A - Continuité de restauration de la charpente axiale :

A l'arrière

	Réalisation et pose du talon de quille
	Réalisation et pose du contre étambot
	Réalisation et pose de l'étambot


[image: 2012 09 Avancement Goélette 157]

A l'avant

	Réalisation et pose de la crosse d'étrave
	Réalisation et pose de la contre étrave
	Réalisation et pose de l'étrave
	Reprise de la figure de proue (hors portrait) et intégration de la pièce d'origine sur la nouvelle étrave
	Reprise du brion d'étrave


[image: 16 2012 etrave déposée]

Dépose de l'étrave d'origine

B - Fin de restauration de la charpente transversale :

	Remplacement des dernières varangues et pose
	Réalisation et pose de la nouvelle lisse de hourdi (pièce imposante en arc de cercle qui vient recevoir la structure du tableau arrière)permettant désormais d'entreprendre la repose de la voute et du tableau du bateau.


Cette étape réalisée permettra à la coque de retrouver sa silhouette originelle.

C - Continuité du bordage : 

	fin de bordage de la coque ; un bordé sur deux 
	début de fermeture des bordés manquants par pose de clefs


[image: 2012]

L'ensemble des bordés posés à ce jour avoisine les deux tiers de la couverture de la coque.

Un comité de pilotage a eu lieu en présence de son Président, Monsieur le Sous- Préfet de Céret, sur le site du chantier d’insertion (Mandirac) en date du 3 octobre 2012.

Fin de la collaboration avec le Centre Permanent d'Initiative pour l'Environnement (CPIE) du Pays Narbonnais dont la dissolution a été prononcée pour le 31/12/2012.

Le chantier d'insertion, toujours sous l'autorité de M. Yann Pajot, charpentier de Marine, poursuivra son activité sous l'égide du Parc Naturel Régional de la Narbonnaise.


        
        
        
        
    



    Année 2013


    

        
        
        
                Les travaux réalisés en 2013 

Une convention de partenariat a été conclu entre le SIVU Pailebot Miguel Caldentey et le Parc Naturel de la Narbonnaise pour poursuivre les travaux jusque là réalisés par le CPIE de la Narbonnaise. Les travaux sont toujours dirigés par Yann Pajot. Les travaux ont donc été interrompu entre janvier et juillet 2013.

[image: 2013 02 06 2]

Durant le second semestre les travaux suivants ont été réalisé :

	pose de l'étrave et de la contre étrave
	pose de la figure de proue
	pose de l'étambot et du contre étambot et lisse de hourdi et entretoises
	bordage du bateau (80%)
	façonnage de toute la charpente avant qui sera posée début 2014
	gabariage et débit des plats bord de pont
	débit des épontilles
	débit des allonges de tableau


[image: 2013 02 06 1]

 

 

 

 

 

 


        
        
        
        
    



    Année 2014


    

        
        
        
                État d'avancement de la restauration au mois de juillet 2014

L’ensemble de la charpente transversale a été restaurée.

[image: DSC 0036]

L’ensemble des couples ont été restauré en fonction du choix de restauration validé en comité de pilotage.

	Devant les parties cachées et non visibles alors, le pourcentage de restauration s’est vu accru de manière conséquente comme cela avait été notifié lors du dernier comité technique afin que la cohésion de la coque puisse répondre au cahier des charges lié à un bateau en navigation.
	Seule la varangue N°24 arrière reste à fixer. Réalisée, elle se trouve en position.
	La pièce d’arcasse a pu être conservée après réparation.
	La lisse de hourdi, entretoises, (tube de jaumière à réaliser) ainsi que toute la structure supportant les allonges de voûte ont été remplacées en totalité devant les constatations d’état lors du démontage.


Suite à l’arrêt du chantier en 2013, certaines pièces non protégées sur cette période ont vu leur état se dégrader au point de devoir être reprises également. (ensemble de tête de membrure sur l’arrière)

[image: WP 20140225 009]

Charpente axiale

L’ensemble de la charpente axiale a été remplacé.

Elle comprend :

	Une quille de 22 mètres linéaires en deux morceaux assemblés en trait de Jupiter,
 re-boulonnée de neuf par boulons Japy en acier galvanisé à chaud d’un diamètre de 26 mm chacun.
	Une crosse d’étrave
	Pièce d’étrave
	Une contre étrave et deux joues d’étrave
	Une repose de la figure de proue : La pièce d’origine a été restaurée structurellement par nos soins ainsi que le décapage et la reprise de la première volute avant repose.
	Un talon de quille
	Un étambot
	Un contre étambot


Les guirlandes reliant la charpente axiale et transversale ont été refixées.

La guirlande arrière a été refaite en totalité et reste en attente de pose.

Elle se trouve en position.

Structure de pont

L’étuvage et la pose du barrotage est terminé de l’étrave au tableau y compris gaillard d’arrière

[image: DSC 0015 copie]

Bordage de coque intermédiaire

L’ensemble du bordage de coque un sur deux est terminé.

Devant la perte des répartitions des bordés initiaux, ce poste s’est vu alourdi de manière conséquente.
 
 En effet en vue de conserver cette répartition propre aux constructions méditerranéennes, cette répartition a été recalculée pour remettre le bordage dans sa configuration d’origine.

Bordage de coque final

L’ensemble de la pose du bordage de coque est finalisé.

Cette peau a été réalisée selon le cahier des charges validé en comité de pilotage ;

Bordage de 7 cm d’épaisseur en mélèze de haute altitude.

L’ensemble des longueurs de bordé sortant de plateaux en plot de dix ,neuf et huit mètres de long.

Chaque écart de bordé étant distant l’un de l’autre d’au moins quatre mailles dans la mesure du possible.

La fixation représentant la pose de 15.000 goujons cylindriques de douze mm de diamètre par 140mm de long en acier galvanisé à chaud.

A ce jour, la coque est fermée. L’ensemble reste à l’état brute est doit être paré avant le début de calfatage

Pavois de pont

Les jambettes du gaillard d’arrière sont posées coté bâbord et tribord.

Les jambettes du pont principal sont posées de la 17 AR à la 1 AV coté bâbord et tribord

Les couples n° 24 et 25 simples et sortant ont été remplacés.

Les apôtres d’étrave sont réalisés.

Les numéros 5 bâbord et tribord sont en place.

La pose successive des autres se faisant en lien avec l’avancée du montage.

L’ensemble cité ci-dessus représente à ce jour la pose de 50 % de la structure de pavois.

L’ensemble des allonges de voûte est réalisé et en attente de pose.

Plat bord de pont

Les plats-bords de pont sont réalisés coté Bâbord et tribord sur deux tronçons avoisinant les neuf mètres linéaires chacun.

Les tronçons bâbord et tribord du couple 17AR au 1av sont posés et donc armés des jambettes

Chaque tête de membrure initialement restaurée ont été enlevé afin de les remplacer par les pieds de jambette. 

La structure de pavois étant alors remise dans sa configuration d’origine.

Devant les difficultés techniques liées au transport de retour notamment, il avait été acté de réaliser un pavois avec jambettes rapportées type barque catalane.

La reconstruction de la structure de voûte imposant la pose des oreillettes, perdant ainsi le tirant d’aire de transport, cette concession n’avait plus raison de modifier la qualité de la restauration.

Ce choix interne est venu cependant alourdir encore la tâche.

[image: DSC 0138]
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                État d'avancement de la restauration Année 2015

Bordage de coque 

L’ensemble du bordage de coque est finalisé depuis juillet 2015.

Seul un ensemble de clés reste à poser sur la partie arrière laissé ouvert pour des facilités de pose du tube de jaumière notamment.

Idem pour les deux bordés de voûte situés sur la rehausse du gaillard d’arrière.

[image: DSC 0075]

Plat bord de pont 

L’ensemble des plats- bords de pont principal est finalisé, posé et armé des jambettes de pavois.

Pavois de pont 

L’ensemble des jambettes de pavois est finalisé du gaillard d’arrière à la proue.

L’ensemble des apôtres sont finalisés jusqu’au numéro 5, les deux manquants sont en attente de pose en lien avec l’avancée du montage.

[image: WP 20150715 006]

Bordage de pont 

L’épine centrale est posée de la rehausse du gaillard d’arrière à l’étrave.

Le pont principal est bordé en totalité en mélèze de 70mm d’épaisseur ( au sciage).

L’ensemble des fixations sont taponnées soit un total de prés de 10 000 tapots.

L’ensemble est à ce jour calfaté en totalité et mastiqué.

Le pont principal est mis en protection par trois couches de peinture et sablé pour des questions d’antidérapant et de protection.

L’ensemble des ouvertures sont réalisées ; à savoir la descente au pic avant, le panneau de chargement et la descente à la salle des machines.

[image: WP 20150521 005]

Structure de pont   

L’ensemble des contre-hiloires de panneau sont posés avec entretoise entre barrotin.

La liaison contre-hiloire, barrot , bordage étant assurée par boulonnage (boulon Japy de 12mm de diamètre).

Les étambrais de mat intérieurs sont réalisés et posés pour les deux mats.

L’ensemble des contre-épines est posé du gaillard d’arrière à la guirlande.

L’ensemble du contre bordage est posé sur la partie axiale de la rehausse du gaillard d’arrière à la guirlande avant avec appui.

Les deux rangs bâbord et tribord du contre bordage le sont également.

L’ensemble du système d’épontillage a été réalisé et repositionné par mortaisage successif de l’épine et de la carlingue (reprise de l’existant).

L’ensemble des systèmes de montée a été reproduit pour les pièces neuves ou conservé pour les autre.

[image: WP 20150715 009]

Mise en préparation de coque
 

Le parage de coque est réalisé sur un ensemble avoisinant les huit rangs coté bâbord et tribord.
 
 Cette étape a été précédée par la refrappe de l’ensemble de la fixation concernée et le blocage définitif du boulonnage des hauts de coque.

Les parties traitées ont reçu un traitement à saturation d’huile de lin en attente du début d’étanchéité.

[image: 2015 09 3]
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                Les travaux réalisés en 2016

 

	Début du calfatage


[image: calfatage]

	Enduit et peinture au-dessus de la ligne de flottaison


[image: 2016]

	Travail sur le tableau arrière


[image: 2016 11 1]

	Table de jaumière


[image: nov 2016 jaumière]

Etude 

Loïc Schalber, stagiaire à l'Ecole Centrale de Nantes a réalisé un stage de 4 mois durant l'année 2016. L'objet du stage portait sur une étude stabilité du navire. 

 

 

 


        
        
        
        
    



    Année 2017


    

        
        
        
                Les travaux réalisés en 2017

Cette année, les travaux ont continué sur :

	le tableau arrière
	[image: 2017 05 18 4]


 

	le pavois est couronné par le plat bord. La ligne extérieure du bateau est bien visible, d’autant que le traitement en blanc des œuvres mortes permet d’imaginer une ligne de flottaison.
	Sur le pont, le gaillard d’arrière est maintenant bordé et la structure du gaillard d’avant, laissant passage au mât de beaupré encore visible.


[image: DSC 6876]

Définition des espaces dans la cale :

	
 Mise en place des deux cloisons du compartiment machine et de celle séparant la cale de fret du poste d’équipage transforme la vue intérieure du bateau. Dire qu’il va falloir insérer deux moteurs, la génératrice, les citernes, les couchages, la cuisine….dans ces espaces ! Des belles photos d’enfilées de varangues et membrures, on passe à la réalité d’espaces où chaque objet a une place précise. Heureusement que l’on vit beaucoup sur le pont




[image: 2017l]

[image: 2017 ]

De nombreuses réunions avec les différents partenaires : 

	Des comités techniques furent réunis  en mai et en novembre. Les représentants du Sivu, de la Drac-MH, de la mission patrimoine maritime du conseil départemental, de l’éducation nationale, de l’association des amis du pailebot, du chantier, l’assistant à maitrise d’ouvrage et des consultants, peuvent ainsi présenter les avancées de leurs travaux.


[image: ct2017]

Etudes et stages :

	Pour le retour du bateau dans les Pyrénées Orientales, il fallait envisager  les possibilités de transport et trouver une place au port pour finir l’armement. Trois étudiants en BTS Transport et Prestations logistiques du lycée de Céret et des membres de l’association Els Amics del Pailebot Miguel Caldentey étudièrent les différents parcours possibles et évaluèrent leurs coûts. Pour le port d’accueil, les discussions continuèrent t pour trouver un emplacement satisfaisant. Il faut en effet choisir  une place à quai où l’on puisse accueillir le chantier en toute sécurité, quelque soient les phénomènes météo et rendre visible au public le travail de restauration. En fin d’année, le Sivu et les responsables portuaires ont défini  un accord pour l’installation du bateau à Port-Vendres.


[image: transport]

	
Complétant les relevés de 2016, quatre élèves de la section EDPI (étude et définition des produits industriels) du lycée de Prades ont effectué en décembre des relevés 3D  du pont et de l’intérieur avec les cloisons en place.


	En  préparation de l’exploitation, une stagiaire étudiante à l’école supérieure de commerce Audencia de Nantes a réalisé une étude sur l’exploitation commerciale de la goélette.
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                Les travaux et actions réalisés en 2018

Le pavois babord est terminé.

A l'intérieur : 

	Peinture en deux couches
	Reprise de membrures
	Mise en place de varangues sur la partie arrière
	Montage long et difficile du couronnement et du tableau arrière


Grâce à la découverte de nouvelles photographies anciennes et des morceaux du décor du flanc arrière , Yann Pajot et son équipe ont pu serapprocher au maximum de la configuration et du mode opératoire d'origine.

De nombreux détails d'importance ont été réalisés :

	taquets
	finition du gaillard d'avant
	entourage des descentes


L'année a aussi été marquée par la préparation du retour du Miguel Caldentey dans le département des Pyrénées Orientales. Le SIVU et l'Association Els Amics del Pailebot Miguel Caldentey se sont mobilisés.

	Présentation du projet à diverses fêtes nautiques (Escale à Sète, à Port-Vendres lors de la venue de l'Hermione, Arenys de Mar, Paulilles)


	Réunions avec les partenaires et les responsables du port


	Recherches de financement


	Signature d'une charte de partenariat avec un grand nombre d'acteurs de la formation professionnelle  : Campus des Métiers et des Qualifications Gastronomie, Hôtellerie et Tourismes, Lycée Christian Bourquin, Campus des Métiers et des Qualifications du Nautisme, Lycée Rosa Luxembourg, Campus des Métiers et des Qualifications du Transport, Logistique et Commerce de Gros Occitanie, Lycée Déodat de Séverac, GRETA des Pyrénées-Orientales, Plateforme Technologique des Pyrénées Orientales et de l'Aude, Lycée Alfred Sauvy, Lycée Charles Renouvier, Institut Nautique de Méditerranée, Institut Médico-Educatif "La Mauresque". Cette charte étant ouverte à tous d'autres structures s'apprêtent à rejoindre l'aventure.


[image: IMG 0038]Signature de la charte de partenariat entre le SIVU et les acteurs de la formation professionnelle

	Accueil de deux stagiaires depremière et terminale en section "Etude et Définition de Produis Industriels" au lycée Charles Renouvier de Prades. Tous les deux ont travaillé sur la modélisation 3D du Miguel Caldentey.


[image: PC030005][image: PC030005]

 [image: PC030005]

[image: PC030005]

 

 

 

 

 

 

Cette année le lycée de Prades, la Plateforme technologique de l'Aude et des Pyrénées-Orientales, l'INM, le Collège d'Argelès et l'Atelier des Barques (Mission Patrimoine Maritime des Pyrénées Orientales) ont ainsi travaillé de concert pour la modélisation du pailebot et la réalisation d'une descente d'accès du pont vers la cale.

 


        
        
        
        
    



    Année 2019


    

        
        
        
                Participation au salon Métiers Avenirs Passion organisé par l'AFDET (Association Française pour le Développement de l'Enseignement Technique) le 14 février 2019 au Palais des Expositions de Perpignan.

Le 14 février dernier le SIVU était invité par l'AFDET à venir présenter le travail de restauration du patrimoine maritime au sein du salon Avenirs Métiers Passion consacré à la découverte concrète des métiers.

Nous étions accompagné de Karine Leplat, responsable formation de l'INM (Institut Nautique Méditerranée) un partenaire de longue date. Nous présentions également le travail de l'Atelier des Barques du Conseil Départemental des Pyrénées-Orientales, très engagé dans la sauvegarde de la goélette Miguel Caldentey.

Toute la journée, des élèves du CM2 à la 3 ème, sont venus découvrir le projet et nous poser des questions sur le métier de charpentier de marine traditionnelle.

Grâce au travail de Josselin Bailly, étudiant au lycée Charles Renouvier en section EDPI en stage avec nous, les jeunes ont pu visiter virtuellement la goélette et voir l'avancée des travaux. La technologie utilisée est celle offerte par le scanner FARO LASER FOCUS mis a disposition des lycées techniques par la Plateforme Technologique de l'Aude et des Pyrénées-Orientales.

Gros succès garanti ! A vous d'en juger ci-dessous ! 



 


        
        
        
        
    








    
        
        Lire la suite
    

    
    
    
    
    
    


                


    
L'activité culturelle et festive de la ville a été progressivement réorientée vers une programmation annuelle. Tout en conservant le coté festif en juillet et en août, nous proposons aux port-vendrais, mais aussi à un public plus étendu, un programme diversifié allant du théâtre aux concerts classiques en passant par la danse, la magie ou la variété.

[image: vauban][image: salle cinema vauban]

Il est important de développer une offre culturelle de qualité et surtout accessible à tous. Nos efforts ont porté principalement sur la dynamisation du Ciné-Théâtre Le Vauban tant au niveau des films proposés que des concerts, du théâtre et autres conférences. Les chiffres nous confirment que nous sommes sur la bonne voie puisque nous enregistrons une augmentation régulière de la fréquentation.

Au niveau du cinéma proprement dit, nous apportons un soin particulier à la programmation en participant maintenant aux réunions hebdomadaires de Cinémaginaire à Argelès. Parallèlement nous travaillons à de nouveaux concepts tels des soirées à thème par exemple. Nous poursuivons notre partenariat avec le festival de Cannes pour la retransmission en direct de la Soirée d’inauguration du Festival, et le Vauban accueille le festival du court métrage Ciné Ma Vénus ainsi que les journées du film d'archéologie sous marine.

Une autre action innovante est la création des «Vaubaneries». Un livret qui depuis deux saisons récapitule et annonce les pièces de théâtre et les concerts de septembre à juin. 

Pour retrouver l'actualité du Vauban, cliquer ici.
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Port-Vendres a accueilli en 2017 le deuxième salon de la Randonnée et du VTT en pays Catalan. Pour l'édition 2018, le salon de la Rando en pays catalan se déroulera les 27 et 28 octobre 2018 à Argelès-sur-Mer avec une semaine de la Randonnée du 22 au 28 octobre sur l’ensemble du territoire.
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Port-Vendres est le point de départ idéal pour de formidables excursions à pied ou en V.T.T. En effet, sur les hauteurs de la Côte Rocheuse, le massif des Albères possède une faune et une flore unique et abrite des édifices historiques fort bien conservés (dolmens, chapelles romanes, fortifications etc....). Le sentier du littoral (ou «sentier des douaniers», ou «sentier des contrebandiers») part d’Argelès-sur-Mer à la frontière espagnole en passant par Collioure, le port de Port-Vendres, Banyuls-sur-Mer, Cerbère.

Télécharger notre brochure Sentier Littoral

Plus d'informations : https://www.visorando.com/randonnee-port-vendres.html

[image: Affiche Salon Rando2017]
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Commerce, pêche, plaisance, Port-Vendres constitue une offre unique en Languedoc-Roussillon. Son activité de commerce en fait le second port fruitier de Méditerranée.

Le port de Port-Vendres est propriété du Conseil général du département des Pyrénées-Orientales. Il est géré par la CCI de Perpignan.

Port de plaisance de Port-Vendres





Quai François Joly
 BP 37
 66664 Port-Vendres cedex
 Tel : +33 (0)4 68 82 08 84 
 Fax :+33 (0)4 68 95 49 87

267 places dont 30 visiteurs

Port de commerce

Des infrastructures performantes et sécurisées 

	4 postes à quai, dont 2 équipés en rampes pour navires rouliers et ferries
	construction prochaine d’un quai pour navires de 170m et 8,5m de tirant d’eau.


Le second port fruitier français en Méditerranée 

Un terminal container et un terminal roulier, 18 000m² d’entrepôts bord à quai, dont 17 000 réfrigérés aménagés en 17 cellules représentant une capacité de stockage de 10 000 palettes.

Croisières

Au cœur de la Méditerranée, Port-Vendres est aussi une escale privilégiée pour les croisières

Télécharger le programme

Pêche 

Le port de pêche dispose d’installations de carénage, dotées d’un portique élévateur à bateaux d’un poids maximal de 160 tonnes et de chariots élévateurs de 28 et 13 tonnes pour les manutentions des petites unités de pêche et de plaisance.
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                Le Belem entrant dans le Port
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Port-Vendres où il fait bon vivre…La mer, la montagne, le soleil…

On ne choisit pas la ville de Port-Vendres au hasard, son cadre est apaisant, son port est divertissant, ses commerces sont accueillants.
Ville de 4 300 habitants, Port-Vendres connaît une activité touristique intense de mai à octobre, et toute l’année il est plaisant d’y résider.
Idéalement située au bord de la mer dans le cadre magnifique de la Côte Vermeille, on y est proche de l’Espagne voisine et des Pyrénées.

Vivre à Port-Vendres

Port-Vendres est une ville douce à vivre en été comme en hiver. C’est pourquoi nous nous employons à préserver cette ambiance de petit port méditerranéen où presque tout le monde se connaît.

Les quais sont un des principaux lieux de vie et d’animation, autour du port. S’y déroulent les nombreuses animations qui caractérisent le bien vivre à Port-Vendres : les Fêtes (Saint-Pierre, patron des pêcheurs, la Fête Catalane,…), les feux d’artifices qui sont tirés dans le Port (14 juillet), les vides-greniers…

Sur la place de l’Obélisque se tient le marché hebdomadaire du samedi matin. Autre sites importants : la place Castellane où sont implantés le Centre Culturel et le Ciné-Théâtre Le Vauban, et le Dôme (centre d’art et d’exposition) et ses jardins. 

Retrouvez toute les actualités de la ville.

Une journée sera prévue pour permettre, à tous, de faire connaissance.

découvrez votre ville

Un peu d’Histoire : 

Port-Vendres est surtout connu par son passé antique lié à la période gréco-romaine.

Mais ce que l’on sait moins, c’est que Port-Vendres est la seule ville française à avoir une place avec un Obélisque à la gloire de Louis XVI. De plus, en 1790 l’Assemblée Constituante, après avoir fait le choix du système métrique pour remplacer les anciennes mesures, a chargé François Arago de déterminer un lieu pour fixer l’origine des nouveaux calculs de nivellement de la France. C’est dans l’axe du bassin portuaire que fut placé un macaron de bronze, repère géodésique fixant le point zéro.

Port-Vendres, port naturel et stratégique a également été honoré par Victor Hugo qui écrivait en 1879 : « L’amnistie pleine et entière est désormais certaine. Laissez nous exprimer notre joie. La ville de Port-Vendres, en recevant si admirablement nos compatriotes a été la France entière. Nous remercions, attendris. » Cette lettre mérite explications : après les combats et les exécutions de la semaine sanglante de mai 1871, plus de 40 000 prisonniers furent jugés par les tribunaux militaires pour la commune de Paris. Sur la dizaine de milliers de condamnations, on compta 95 condamnés à mort et des milliers à la déportation (Nouméa et la Réunion). Il fallut attendre 8 ans pour le vote d’une amnistie totale. C’est ainsi que Port-Vendres accueillit les navires partis de Nouméa. Cinq bâtiments accostèrent à Port-Vendres avec plus de 1 500 communards de retour.

Le patrimoine de votre ville 

LA CULTURE AU QUOTIDIEN

Vos démarches
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La culture à Port-Vendres se manifeste tout au long de l'année par des spectacles divers et variés, des évènements liés au 7ème art, une programmation cinéma récatualisée toutes les  trois semaines, des expositions, le centre d'interprétation de Charles Rennie Mackintosh. Toutes ces activités se répartissent dans nos différents sites culturels.

Contacts :  Cette adresse e-mail est protégée contre les robots spammeurs. Vous devez activer le JavaScript pour la visualiser.  

Les sites Culturels



 

	Le Ciné-Théâtre Vauban :


Toute l'année le ciné-théâtre vous propose une programmation riche et diverse.

Pour retrouver toute l'actualité du cinéma cliquer ici.

	Le Dôme centre d’Art 


Le Dôme centre d’art est un espace réservé à l’art. Surplombant le port et la place de l’Obélisque, son jardin offre un cadre magique pour les concerts et manifestations estivales. Les salles du Dôme accueillent toute l’année des expositions de tout horizon.

Nouveauté 2021 : le Dôme accueille la plate-forme culturelle Micro-Folies, en partenariat avec La Villette.

[image: logo LaVillette Culture Port Vendres]


Pour découvrir les prochaines expositions, cliquer ici

       La Médiathèque :

Située face à la place de l’Obélisque, la nouvelle médiathèque communautaire de Port-Vendres a ouvert ses portes au public le 20 octobre 2020. 

Le premier niveau est consacré aux espaces adultes (romans, romans à gros caractères, presse). D’autres rayonnages accueillent les documents pour la jeunesse : presse, premières lectures, contes, albums, documents pour adolescents, ouvrages sur la parentalité. Le niveau inférieur est dédié aux documentaires pour adultes et adolescents (romans, mangas), à la bande dessinée. Le visiteur y découvrira également un espace pour les DVD et les CD, ainsi qu’un fonds sur l’Art. Une riche documentation sur Port-Vendres et la Côte Vermeille sera également disponible.

Tel : 04 68 82 25 79

Mardi – Samedi : 9h-14h / Mercredi – Vendredi : 14h-18h

	Centre d’interprétation Charles Rennie Mackintosh :



Près des pôles culturels du centre ville, place Castellane, l’association Charles Rennie Mackintosh vous invite à découvrir le centre d’interprétation qui retrace la vie de l’architecte Ecossais et son coup de cœur pour Port-Vendres.

[image: CRMjuin]

Le Centre est ouvert tous les mercredis et vendredis de 15 h à 17 h du 16 Février au 15 Novembre.

 [image: musee mackintosh1]      [image: CRM]

Port-Vendres, ville jumelle

	Port-Vendres jumelée avec YORKTOWN, Etats-Unis


Depuis 1990, la commune de Port-Vendres est jumelée avec celle de Yorktown en Virginie. Ce jumelage s'explique par des liens historiques. Port-Vendres a été le port d'embarquement de régiments français envoyés par Louis XVI pour aider les insurgés américains face aux Britanniques durant la guerre d'indépendance. Un des bas-reliefs de l'obélisque de Port-Vendres fait référence à l'indépendance américaine acquise en 1781 à Yorktown grâce aux troupes parties de Port-Vendres.

Le jumelage reste très actif, des échanges scolaires se font entre les lycées et les délégations officielles du jumelage se rencontrent et correspondent régulièrement.

	Port-Vendres est jumelée avec SOLLER, port des îles Baléares (Majorque).


L’acte officiel de jumelage a été signé à SOLLER , le 13 mai 2017 par les maires des villes respectives .

Les deux villes sont liées par des évènements historiques puisqu'avant que Port-Vendres ne devienne une commune indépendante en 1823, notre territoire dépendait de Collioure, siège au 13ème siècle du royaume de Majorque. Elles sont également liées par la langue et la culture catalane que nous partageons. Un autre élément majeur relie nos deux ports : le Paillebot Miguel Caldentey. Cette goélette construite à Palma de Majorque en 1916 par le Maître charpentier Don Sébastien Lompart Mateu, spécialiste renommé de la construction navale, a navigué sur la côte méditerranéenne, assurant le transport d'agrumes entre les Baléares et tout particulièrement Port-Vendres jusqu'en 1970, date de sa dernière traversée.

A noter également, les grandes similitudes naturelles de nos deux ports.






    
    
    


    

        

            [image: Fête du Firo]
            
            
            
                                                                        
                                                
        

    


    
                Fête du Firo

        
        
    


    


        
    
    


    

        

            [image: phare de Soller]
            
            
            
                                                                        
                                                
        

    


    
                phare de Soller

        
        
    


    


    








    
        
        Lire la suite
    

    
    
    
    
    
    


                


    
SPORTS ET ASSOCIATIONS

Aux pieds de la Méditerranée et des Pyrénées les activités de plein air sont de mise à Port-Vendres. La ville est équipée d’infrastructures sportives qui sont pour la plus part mises à disposition des associations locales.

Les lieux d’activités sportives :

Les espaces sportifs municipaux sont mis à la disposition des associations pour l’expression de leur discipline.

	L’enceinte du stade Paul Cervello (rue Michel Costesèque) accueille les activités du tennis, rugby et football.
	Le Dojo ( rue Michel Costesèque) reçoit entre autres les pratiques d’art martiaux, et une salle de musculation.
	La salle Lamartine (rue Lamartine) située en cœur de ville propose des activités de danse classique orientale, rythmique, catalane, de Minh Long, de gymnastique et de remise en forme.  Un club de kick-boxing va également s'y installer.
	Le gymnase (rue Raoul Toreilles) accueille le basket et le futsall.
	Le boulodrome (Rue du Val de Pintes) vous propose par le biais des associations la pratique de la pétanque et de la lyonnaise.






	Liste des associations : 



	Les activités de pleine nature



Les randonnées :

La gare de Port-Vendres est le point central de la zone géographique offrant la plus vaste carte de sentiers balisés vers le massif des Albères et le littoral. Une maison de la randonnée sera ouverte dans une aile du batîment de la gare.

Le programme des randonnées d'Evasion Catalane : http://evasionscat66.canalblog.com/

Création de salles multi-activités : 

Les travaux de modernisation du Dojo, construit en 2001 sous la mandature de Jean-Jacques Vila, sont achevés.

La réalisation des travaux menés par l’architecte Philippe Debuisson et le cabinet Aubry va offrir aux Port-Vendrais l’accès à un ensemble d’activités sportives : arts martiaux, danse, musculation,…

Création d'un city stade :

Sur l'espace du lieu dit "le petit stade", boulevard Bellevue entre le collège et l'école primaire, les travaux pour la création d'un city stade ont débuté en avril 2019. L'aire de jeux devrait être praticable à compter du mois de juillet 2019.
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LES ECOLES





Inscriptions en Mairie pour l'école maternelle et élémentaire, vous munir des pièces suivantes :
Carnet de santé, livret de famille, justificatif de domicile, attestation d'assurance, certificat médical de scolarisation (uniquement pour la maternelle), certificat de radiation scolaire, jugement en cas de séparation ou de divorce.

Restaurants scolaires/ cantine :
L'accueil aux restaurants scolaires des écoles maternelle et élémentaire se fait uniquement sur inscription.

La famille devra impérativement être à jour des paiements de l'année précédente pour réinscrire son enfant.

Le dossier est à retourner complété et signé avant le 7 août au Service Comptabilité de la Mairie (2ème étage) ou par courriel à Cette adresse e-mail est protégée contre les robots spammeurs. Vous devez activer le JavaScript pour la visualiser.  

 dossier d'inscription et règlement

La facturation est établie mensuellement. Chaque repas commandé par la famille est facturé.

Comment payer :

En  ligne via le site sécurisé des finances publiques Payfip , 

Par prélèvement automatique (autorisation à joindre au dossier d'inscription) : autorisation de prélèvement automatique

- Par prélèvement automatique (autorisation de prélèvement à joindre obligatoirement au dossier d'inscription ainsi que la copie de la pièce d'identité du payer),

     - En espèces (à hauteur de 300 €) ou carte bancaire, auprès d'un buraliste ou d'un partenaire (liste consultable sur le site www.gouv.fr/portail/paiement-proximite), muni de votre facture,

     - Par chèque à l'ordre du Trésor Public, (à envoyer au Centre d'Encaissement de Lille).

Les repas :

Les menus sont préparés par l'UDSIS en liaison froide. L'UDSIS privilégie les circuits courts et propose des repas équilibrés cuisinés avec des produits locaux, bio ou labélilisés. Pour consulter les menus Cliquez ici

LES ACCUEILS DE LOISIRS SUR LA COMMUNE







    
        

            
            
            
            
                        

                                    PÉRISCOLAIRE                
                
            

            
            
            
                        L’accueil des enfants a lieu les : lundi, mardi, jeudi et vendredi

Périscolaire Maternelle - Parès 
Rue Aristide Briand 
Port-Vendres (66660)
06 30 24 66 02 

Périscolaire Élémentaire - Pasteur 
Rue Louis Pasteur 
Port-Vendres (66660) 
06 30 24 66 02 

Matin :  7h30 – 9h
 Midi :    12h – 14h
 Soir :     17h – 18h30 


            
            
            
            
        

    



    
        

            
            
            
            
                        

                                    EXTRASCOLAIRE                
                
            

            
            
            
                        	Mercredi toute la journée
	Petites vacances sauf Noël : du lundi au vendredi
	Été : du lundi au vendredi
	Horaires : 7h30 –18h30 


Extrascolaire Maternelle - Parès
Rue Aristide Briand 
Port-Vendres (66660) 
06 30 24 66 02 

Extrascolaire Élémentaire - Pasteur 
Rue Louis Pasteur 
Port-Vendres (66660) 
06 30 24 66 02 


            
            
            
            
        

    










Plus d'informations sur le site internet www.cc-alberes-cote-vermeille-illiberis.fr

JARDIN PEDAGOGIQUE – ECOLE MATERNELLE PARES

En novembre 2016, le Ministère de l'Environnement, de l'Energie et de la Mer en charge des Relations Internationales sur le climat, lance l'opération « Déploiement de 10.000 coins nature dans les Ecoles et Collèges de France.

Concrètement, cela consiste en une aide financière pour la création de potagers, nichoirs à oiseaux, poulaillers, rucher pédagogique, hôtel à insectes, mare pédagogique etc.. autant de projets qui pourront être mis en place pour permettre aux élèves de renouer un lien direct avec la nature. 

La Commune de Port-Vendres a saisi cette opportunité pour répondre aux besoins recensés depuis quelques années par l'Ecole Maternelle Parès et partagés par l'Accueil de Loisirs de la Communauté de Communes Albères, Côte-Vermeille, Illibéris. La création d'un jardin pédagogique au sein même de l'établissement scolaire répond aux projets d'école et aux animations des Centre de Loisirs. 

La mise en place, à la rentrée scolaire 2017-2018, de jardinières au sein de l'école maternelle Parès répond à de multiples objectifs, tels que : 

	L'éducation des enfants à l'environnement à travers une activité ludique,
	La sensibilisation des enfants à l'écologie,
	Faire prendre connaissance des différentes espèces végétales et du cycle de vie du monde végétal,
	Donner envie aux enfants de manger des fruits et légumes. 


Ce jardin entre dans le projet éducatif et pédagogique de l'école. Pendant le temps scolaire, les enseignants auront en charge l'apprentissage des enfants. Le relais s'effectuera par l'accueil de loisirs pendant les périodes périscolaires. Le montant total de cette opération s'élève à 3.134 € TTC et est financé de la manière suivante : 





    
        

	Ministère de l'Environnement, de l’Énergie et de la Mer
	Communauté de communes Albères, Côte-Vermeille, Illibéris
	Commune de Port-Vendres
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Montant : 1 317 € (42%)


            
            
            
            
            
        

    
	
        

            
            
            
            
                         

 

Montant : 1 317 € (42%)
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Découvrez Port-Vendres !

Au plein sud de la France, au bord de la méditerranée, aux portes de l'Espagne, Port-Vendres est une étape indispensable en Roussillon.

Vous apprécierez la découverte de "Port-Vendres plage" à 1.5km du centre ville, en plein coeur du site de Paulilles, ses petites anses de sable, aux pieds des vignobles et des chemins de randonnées, qui font toute la singularité et la magie des lieux.

Faisant partie de la commune, le hameau de Copsrons, havre de paix, au coeur de l'arrière pays Port-Vendrais, vous ouvre les portes des vignobles et des sentiers de randonnées.

Port naturel en eau profonde, Port-Vendres offre un spectacle coloré, typiquement méditerranéen. Un spectacle quotidien à ne pas manquer : l'arrivée des bateaux de pêche et le ballet des bâteaux de commerces qui manoeuvrent au coeur du port, à quelques mètres de vous.


Le bureau d'information touristique se tient à votre disposition au 1 quai François JOLY. Il dépend de l'office de tourisme intercommunal "pyrénées méditerranée"
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Avis d'appel public à concurrence

AAPC - MISE AUX NORMES PISTE DFCI AL71

AAPC Marché de Services - Marché des Assurances de la Ville de Port-Vendres 2024 - 2027

AAPC Marché de travaux - Requalification des quais sur la Commune de Port-Vendres

 Accord cadre de Vêtements de travail 

AAP - Marché de Maîtrise d'oeuvre - Requalification des quais 

AAPC - Marché de Maîtrise d'oeuvre - Requalification Place et Avenue Castellane

 AAPC - Déploiement du dispositif de Micro Folie - Fourniture et installation de matériel lié au musée numérique

AAPC - DSP SIMPLIFIEE - EXPLOITATION DE LA FOURRIERE AUTOMOBILE

AAPC - TRAVAUX DE REQUALIFICATION DE LA PLACE ET AVENUE CASTELLANE

AAPC - Création d'un ascenseur panoramique sur la Commune de Port-Vendres - Deuxième consultation suite à trois lots infructueux (lots n°2, n°4 et n°7)

AAPC - Création d'un ascenseur panoramique sur la Commune de Port-Vendres - Deuxième consultation pour cause de déclaration sans suite des lots n°3 et n°6

AAPC - Création et réalisation d'un spectacle aquatique, multimédia et pyrotechnique sonorisé et du feu d'artifice du 14 juillet 2023 sur la Commune de Port-Vendres

AAPC - Services d'assurances pour le CCAS de Port-Vendres

AAPC - Acquisition de vêtements de travail pour l'ensemble des services municipaux

AAPC - Travaux de voirie neufs et d'entretien

Avis d'attribution

Formulaires CERFA

Formulaire déclaration du candidat

Formulaire notification

E-marchés-publics

AVIS DE PUBLICITE - FETE FORAINE ETE 2023
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L’ensemble des services municipaux se tient à la disposition des usagers par téléphone, dans ses bureaux ou par courrier électronique sur la page d’accueil sur l’onglet «contact »





    Service accueil - affaires générales et élection


    

        
        
        
                Téléphone : 04 68 82 01 03 
courriel : Cette adresse e-mail est protégée contre les robots spammeurs. Vous devez activer le JavaScript pour la visualiser. 


Le service vous accueille au rez de chaussée de l’hôtel de ville du lundi au vendredi  de 9h à 12h et de 13h à 17h.

SERVICE DES AFFAIRES GÉNÉRALES
Pour des raisons de proximité auprès des citoyens, la mairie effectue un certain nombre de formalités administratives nécessaires à l'Etat pour identifier chaque Français avec précision.

Outre les actes d'Etat Civil (Naissances, Mariage, Décès) la mairie doit aussi fournir des documents officiels tels que carte nationale d'identité, passeports. 

Le Service Etat civil est, au quotidien, à l'écoute et au service de tous les port-vendrais.
 Accueillant et compétent, le personnel de la mairie saura vous guider dans l'ensemble de vos démarches.

SERVICE ELECTIONS
Le service Elections en Mairie de Port-Vendres est à votre entière disposition et rappelle qu’il est nécessaire de se munir d’une pièce d’identité et d’un justificatif de domicile à votre nom pour toutes inscriptions ou modifications éventuelles.

 


        
        
        
        
    



    Service Centre Communal d’Actions Sociales


    

        
        
        
                Téléphone : 04 68 82 59 34
courriel: Cette adresse e-mail est protégée contre les robots spammeurs. Vous devez activer le JavaScript pour la visualiser. 


Le service Communal d’Actions Sociales ( CCAS ) vous renseigne dans vos démarches d’aides sociales et d’accompagnements. Le CCAS propose un service d’aides à domicile. Il traite également des dossiers de logements. Le service  est à votre écoute les lundis, mardis, mercredis, vendredis matins et le jeudis après-midi, au rez de chaussé de l’hôtel de ville.


        
        
        
        
    



    Service Animation, Associations (Culture, Sports) et Communication


    

        
        
        
                Téléphone : 04 68 82 60 99
courriel : Cette adresse e-mail est protégée contre les robots spammeurs. Vous devez activer le JavaScript pour la visualiser. 


Le service animations, associations et communication est l’interface de la vie de la cité. Il prend en charge entre autres, les réservations de salles, les demandes de subventions aux associations, il organise et coordonne également les animations, les activités culturelles, cinématographiques et sportives .

Le service assure également la communication municipale, culturelle, festive et sportive : Cette adresse e-mail est protégée contre les robots spammeurs. Vous devez activer le JavaScript pour la visualiser.

Un écran dynamique est installé devant le bureau d’information touristique afin de vous tenir informé des prochains évènements. Devant l’Hôtel de ville, un écran tactile est accessible 7j/7 et 24h/24, vous permettant ainsi de consulter toutes les informations de la commune. 

Les journaux municipaux sont distribués dans les boites aux lettres des résidents de Port-Vendres et sont à votre disposition au service communication.

Une lettre d'information mensuelle a été lancée en 2021.

La page Facebook de la ville compte 7000 abonnés et un compte Instagram a été créé.


        
        
        
        
    



    Secrétariat du Maire et des Elus


    

        
        
        
                Téléphone : 04 68 82 59 87
courriel : Cette adresse e-mail est protégée contre les robots spammeurs. Vous devez activer le JavaScript pour la visualiser. 


Monsieur le Maire et les Elus reçoivent sur rendez-vous tous les jours.

Monsieur le Maire reçoit également ses concitoyens tous les premiers samedi du mois, de 9h à 13h sans rendez-vous.

Le secrétariat du Maire et des Elus vous accueille et vous renseigne du lundi au vendredi de 9h à 12h et de 14h à 17h, au premier étage de l'hôtel de ville.


        
        
        
        
    



    Service finances


    

        
        
        
                Téléphone :  04 68 82 60 92
courriel : Cette adresse e-mail est protégée contre les robots spammeurs. Vous devez activer le JavaScript pour la visualiser. 


Le service finances de la commune gère les ressources humaines, les budgets mais également les règlements des restaurants scolaires, les locations de salles et ceux de la vignette de stationnement.

Ses bureaux se situent  au deuxième étage de l’Hôtel de ville. 


        
        
        
        
    



    Service Technique


    

        
        
        
                Téléphone : 04 68 82 56 84
courriel : Cette adresse e-mail est protégée contre les robots spammeurs. Vous devez activer le JavaScript pour la visualiser. 


Le service Technique œuvre au quotidien sur l’ensemble de la commune. Il gère la voirie, la collecte des encombrants, les commissions de sécurité, les assurances et également les réservations de l’espace de loisir du Val de Pintes et les demandes de mises à disposition de matériel.

Le secrétariat se trouve au deuxième étage de l’Hôtel de ville.


        
        
        
        
    



    Direction Générale des services


    

        
        
        
                Téléphone : 04 68 82 60 94
courriel : Cette adresse e-mail est protégée contre les robots spammeurs. Vous devez activer le JavaScript pour la visualiser. 


La Direction Générale des Services se situe au troisième étage de l’Hôtel de ville.

Le service est ouvert de 9 h à 12 h et de 14 h à 17 h et est en charge des missions suivantes :

	Le secrétariat du Directeur Général
	La gestion des Conseils Municipaux
	Le Service Education (hors inscriptions scolaire et cantine)
	Le Service de la Commande Publique



        
        
        
        
    



    Service urbanisme et développement durable


    

        
        
        
                Téléphone : 04 68 82 60 91 
courriel : Cette adresse e-mail est protégée contre les robots spammeurs. Vous devez activer le JavaScript pour la visualiser. 


Le service de l’Urbanisme se situe au troisième étage de l’Hôtel de ville et se tient à votre disposition sur rendez-vous du lundi au vendredi de 9h à 12h et de 14h à 17h . Il a en charge la gestion du cadastre, le suivi des contentieux, les autorisations liées au droit des sols, les infractions et le suivi des chantiers, l’aménagement, le Plan local d’urbanisme (P.L.U.), le foncier et le Système d'Information Géographique (S.I.G).

Sur le volet environnemental, Port-Vendres a eu l'honneur de se voir décerner en 2015 la prestigieuse reconnaissance nationale « Agenda 21 local France » par le Ministère de l'Environnement, de l’Énergie et de la Mer, ce qui récompense le travail initié depuis 2008.

Signataire de la charte éco exemplarité avec le SYDETOM 66, la Commune initie de nombreuses opérations pour sensibiliser le public et les agents aux bonnes pratiques  et respect de l’environnement au quotidien.


        
        
        
        
    



    Service de la Police Municipale


    

        
        
        
                Téléphone : 04 68 82 60 95
courriel : Cette adresse e-mail est protégée contre les robots spammeurs. Vous devez activer le JavaScript pour la visualiser. 


Le service de la Police Municipale se trouve place Castellane et se tient à votre disposition du lundi au vendredi de 9h à 12h et de 14h à 17h. Il a pour principales missions :

	La Prise en compte et suivi des réclamations
	L’Accueil physique et téléphonique des administrés
	La Gestion des objets trouvés
	La Rédaction des arrêtés municipaux (déménagements, travaux)
	La Délivrance des licences de débits de boissons
	La Délivrance des passeports de détention pour les chiens dangereux


Police Municipale : 23 Avenue Castellane : 04 68 82 60 95

Numéro direct avec l’équipe de patrouille : 04 68 08 24 40
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Le budget communal 


Le budget communal doit être approuvé chaque année par le Conseil Municipal avant le 15 avril de l'année en cours. Deux mois avant le vote du budget, un Conseil municipal présente le Débat d'Orientation Budgétaire (DOB).

Le budget se divise en une "section de fonctionnement" et une "section d’investissement" avec pour chaque section, les dépenses et les recettes. 
 
 La section de fonctionnement regroupe les dépenses courantes de la ville : les charges de personnel, les charges à caractère général (factures d’électricité, d'eau, de téléphone, assurances, etc...), les provisions, les dotations aux amortissements ou les intérêts de la dette ainsi que les recettes correspondantes comme les montants relatifs aux stationnements, locations, loyers, droits de places, etc...

La section d’investissement, quant à elle, regroupe les dépenses d’équipements, de grands travaux ou encore le remboursement du capital de la dette. Les recettes de cette section incluent notamment les dotations et subventions de l’État, ainsi qu’une capacité d’autofinancement ( c'est à dire l'excédent de la section de fonctionnement).

Le budget doit respecter certains principes fondateurs :

	le principe de l’équilibre réel oblige à trouver un équilibre entre les dépenses et les recettes, non seulement au global mais aussi au sein de chaque section ;
	le principe d’annualité impose de réaliser un budget pour chaque année civile (du 1er janvier au 31 décembre), sauf domaines particuliers pour lesquels un cadre pluriannuel est envisageable et notamment les investissements;
	le principe d’unité exige la présentation du budget sur un document unique;
	le principe d’universalité implique qu’il n’est pas possible d’affecter une recette particulière à une dépense particulière ;
	le principe de spécialité des dépenses, enfin, impose de cibler le plus précisément possible le service bénéficiaire de chaque dépense.
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 Indications Générales sur la fiscalité directe locale 2021 - Etat 1288 

 Débat d'Orientation Budgétaire 2024

Budget primitif de la ville 2022

Compte administratif 2021

LES TARIFS COMMUNAUX

Les services communaux payants sont soumis au vote du Conseil Municipal chaque fin d'année civile et sont validés pour l'année à venir.

 Tarifs communaux 2024

 Délibération - vote des tarifs communaux 2024
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FAIRE RENTRER PORT-Vendres dans le XXI siècle 

Redonner de la cohérence et de la vie à notre commune : la rendre à nouveau attractive, avec la création d'un coeur de ville et d'une place centrale, la réfection de tous nos quais, la réhabilitation de l'ensemble architectural de la Place de l'Obélisque et du Dôme.

La priorité sera toujours le quotidien des port-vendrais. Entre autres :

	création d'une Maison France Services 
	plus de sécurité pour une ville plus sure : plus de moyens à la Police Municipale, Label Ville Prudente. 
	remise en fonction des cuisines de la maison de retraite et création d'un foyer des aînés.
	amélioration de l'environnement urbain des logements sociaux (Coma Sadulle, Glacis)
	réhabilitation des plages : entretien, surveillances, bouées. 


GRANDS PROJETS EN COURS

Le contrat Bourg-Centre 

Ce contrat est un outil qui engage les différents partenaires (Région, Commune, Communauté de Communes, Département, Pays Pyrénées-Méditerranée) pour redessiner les grands axes des communes en favorisant les partenariats financiers. 

Il prévoit, entre autres projets, la réfection de l'ensemble des quais, la création d'un coeur de ville et d'une place centrale près des quais, la réhabilitation du quartier de la gare. 

Site Patrimonial Remarquable 

Ce classement, obtenu devant la Commission Nationale du Patrimoine à Paris, permet à Port-Vendres de prétendre à des aides et financements supplémentaires pour la valorisation de notre patrimoine urbain, architectural et environemental. 

La nouvelle Place Castellane

La Castellane se renouvelle!

La Place Castellane telle que nous la connaissons a été aménagée en 1985, il ya prés de  40 ans par l’équipe municipale conduite par Jean-Jacques VILA !

Pourquoi ce projet ?

Autrefois un lieu vivant et animé de Port-Vendres, la Place et l’Avenue Castellane comptaient plus de 18 commerces. Aujourd’hui les commerces ont déserté et la place présente des signes de vétusté, des accès difficiles (escalier, avenue). De cette situation découle une « fracture de vie » entre ce quartier et les quais.

Le projet de requalification de la Place Castellane vise à redynamiser ce secteur, faire venir de nouveaux commerces, rendre à ce lieu emblématique tout ce qu’il a perdu, relier la Place aux quais dans le cadre d’un projet global, allant de la création d’un cœur de ville sur l’emprise du parking de la plaisance et de la requalification de l’ensemble des quais. Il vise à améliorer le quotidien des Port-Vendrais, des riverains, des visiteurs, ainsi que l’accès aux espaces culturels (Ciné-Théâtre Le Vauban, Centre socioculturel).

Dans la continuité des actions municipales pour l’adaptation au changement climatique, le projet prévoit la désimperméabilisation des sols et la végétalisation de la Place (plantation de nouvelles essences méditerranéennes entre 30 et 40 arbres). Les arbres retirés seront replantés à l’exception des palmiers.

Concrètement :

La Place devient un lieu de vie sociale intergénérationnel, en phase avec notre époque, offrant un nombre de places de stationnement accru. S’y ajoutent 80 places de parking supplémentaires aménagées sous la Maison de Retraite.

Devant le Centre Culturel et le Ciné-Théâtre Le Vauban, un espace convivial de 500m2 se prêtera à diverses manifestations et animations. Outre cet espace, 220m2 supplémentaires seront disponibles, au droit du bassin (miroir d’eau).

Un jardin des aînés, un jardin d’enfants, et deux boulodromes seront présents près de la Maison de Retraite.

Afin d’offrir une vue panoramique sur le Port, un Belvédère sera créé, sur lequel Fenouille et Fenouil trouveront leur place face à la mer. 

Enfin, un ascenseur panoramique doté d’une passerelle, reliant la Place Castellane aux quais permettra un accès rapide au public ainsi qu’aux personnes à mobilité réduite.



Coût prévisionnel et durée des travaux :

Le budget pour cette opération a été estimé à 1,5 M€. La Municipalité bénéficiera de subventions de l’État, de la Région, du Département et de la Communautés de Communes. Les finances communales permettent de financer cet investissement et ceux à venir sans avoir à augmenter les impôts. La volonté Municipale est d’améliorer le cadre de vie de ses administrés sans augmenter les impôts.

Cet investissement est à comparer approximativement au montant qui a été nécessaire pour terminer le bâtiment et les équipements du dojo.

La durée prévisionnelle des travaux est de 6 mois (de janvier 2022 à juillet 2022).

L’avenir du quartier de la gare 

Les entrées de ville sont la première image de la commune. Port-Vendres a deux entrées routières, une entrée maritime et une entrée ferroviaire. Le quartier de la gare mérite, au même titre que les autres entrées, une mise en valeur.

« 1001 gares » : Destination Randos

La gare de Port-Vendres est le point central de la zone géographique offrant la plus vaste carte de sentiers balisés vers le Massif des Albères et le littoral. (ce paragraphe passe en tête)

La municipalité a candidaté à l’appel à projet « 1001 Gares » lancé par la SNCF. Une convention est signée entre la ville et la SNCF pour la mise à disposition d’une partie des bâtiments qui seront restaurés. Cet espace sera destiné à la création d’un centre de départ de randonnées en Côte Vermeille permettant la mise en valeur de l’espace public de la gare (requalification de la place, fleurissement, bancs, parkings, panneaux informatifs).

Création d’un Pôle d’Echange Multimodal (PEM) :

La commune est inscrite au dispositif régional d’intervention pour la création d’un Pôle d’Echange Multimodal ferroviaire, un lieu où se croisent, se regroupent et se connectent différents modes de transports : trains, bus, voitures, vélos, circulations vertes… Il permet de faciliter les correspondances, tant pour les liaisons de proximité que pour les déplacements nationaux et internationaux, tout en offrant des services adaptés aux besoins de tous les usagers.

La Région met actuellement en place la phase d’étude de faisabilité pour installer dans notre gare :

- l’accueil et l’organisation du stationnement des transports : collectifs, deux roues, voitures particulières, taxis, avec un dispositif de rechargement pour les véhicules électriques.

- l’information pour l’accueil des voyageurs.

- des dispositifs et équipements éco durables.

Projet de la SNCF :

La SNCF prévoit la réouverture automatisée du hall voyageur équipé d’un distributeur de billets TER.

Une Maison France Services à Port-Vendres : 
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Accomplir des démarches, ou obtenir un renseignement auprès des administrations, s’avère souvent complexe.

L’équipe municipale, consciente de ce problème pour de nombreux port-vendrais, a travaillé à la création d’une maison France Services. Mise en place par l’État, cette structure labellisée, permet à chacun d’accéder aux services publics et d’être accueilli dans un lieu unique, par des personnes formées et disponibles, afin d’effectuer les démarches administratives du quotidien. Ce projet verra le jour place Bélieu, dans le bâtiment de l’ancienne perception. Ce lieu accueillera les permanences des différents services partenaires : Pôle Emploi, C.A.F., Mutuelle Sociale Agricole, Caisses de Retraite, Ministère de la Justice, Direction Générale des Finances Publiques et C.P.A.M. Des agents formés auront pour mission d’aider tous les port-vendrais dans leurs démarches. Des outils informatiques seront à disposition pour faciliter vos démarches.

Dans le cadre du regroupement des services municipaux, ce bâtiment deviendra le siège de notre Police Municipale.

L’ouverture de la Maison France Services est prévue fin 2021/début 2022.

 Maison “Port-Vendres Santé”

La Maison “Port-Vendres Santé” est ouverte. Voir sur la page "Santé" la liste des professions réglementées et non réglementées. 

Elle se situe rue Marius Demonte (direction la gare) et bénéficie d'un parking pour ses usagers.

Pour plus d’information, veuillez contacter le service urbanisme de la mairie de Port-Vendres au 04 68 82 01 03 ou par courriel : Cette adresse e-mail est protégée contre les robots spammeurs. Vous devez activer le JavaScript pour la visualiser.

[image: IMG 2195]

 

Les travaux de modernisation du dojo, construit en 2001 sous la mandature de Jean-Jacques Vila, sont enfin achevés.

La réalisation des travaux menés par l’architecte Philippe Debuisson et le cabinet Aubry offre aux Port-Vendrais l’accès à un ensemble d’activités sportives : arts martiaux, danse, musculation,…

[image: IMG 2140][image: IMG 0019]
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    Direction Générale


    

        
        
                

                            Direction Générale            
        

        
                ARDGS 01-2023 : Arrêté du Maire portant délégation dans le cadre du traitement des inscriptions sur les listes électorales et de la gestion du répertoire électoral unique - Audrey CONIL, Adjoint Administratif

ARDGS 02-2023 : Arrêté du Maire portant délégation de signature, de certification matérielle et conforme, de fonctions d'officier de l'Etat Civil à Madame Audrey CONIL, Adjoint Administratif

ARDGS01-2024 : Arrêté du Maire portant délégation de fonctions à Monsieur Vincent Netti, Conseilller Municipal Délégué 

ARDGS 02-2024 : CREATION DE LA RESERVE COMMUNALE DE SECURITE CIVILE ET APPROBATION DE SON REGLEMENT INTERIEUR


        
        
        
        
    



    Finances


    

        
        
                

                            Finances            
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    Ressources Humaines


    

        
        
                

                            Ressources Humaines            
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    Police Municipale


    

        
        
                

                            Police Municipale            
        

        
                Arrêté n° TN-012-2023 : Autorisation de capture de chats errants en vue de la stérilisation et de l'identification

Arrêté n° TN--014-2023 : Dérogations exceptionnelles de fermetures tardives d'un débit de boissons permanent à l'occasion de l'organisation de mariages au Restaurant Les Clos de Paulilles

Arrêté n° TN-037-2023 : Réglementation provisoire relative à l'organisation et au déroulement d'une course à pied dénommée "La MadSale" sur la Route de la Madeloc section Fort des 500 jusqu'à la Tour Madeloc samedi 3 juin 2023

Arrêté n° TN-038-2023 : Réglementation provisoire relative à l'organisation et au déroulement d'une manifestation sportive dénommée "Trail et Randonnée du Brigadier" Anse de Paulilles et Plage Bernardi jeudi 1er juin 2023

Arrêté n° TN-045-2023 : Réglementation provisoire relative à l'organisation et au déroulement d'une course à pied dénommée "La MadSale" sur la Route de la Madeloc section Fort des 500 jusqu'à la Tour Madeloc samedi 10 juin 2023

Arrêté n° TN 056-2023 : Réglementation de la circultation et l'accès au massif forestier et aux pistes DFCI de la Commune de Port-Vendres

Arrêté n° TN 065-2023 : Autorisation de l'arrosage des potagers des particuliers sur la Commune de Port-Vendres

Arrêté n° TN 104-2023 : Dérogation exceptionnelle de fermeture tardive d'un débit de boissons permanent à l'occasion d'un mariage organisé au Sole Mio

Arrêté n° TN 129-2023 : Dérogation à l'article 22 de l'arrêté préfectoral n°3560/2005 du 7 octobre 2005 relatif à la lutte contre les bruits de voisinage

Arrêté n° TN 143-2023 : Réglementation du stationnement et de la circulation - Célébration du Bicentenaire de Port-Vendres

Arrêté n° TN 144-2023 : Réglementation provisoire relative à l'organisation d'une course à pied du type Trail Urbain

Arrêté n° TN 165-2023 : Autorisation d'ouverture exceptionnelle d'un débit de boissons temporaire de 3ème catégorie par l'Association Comité des Fêtes

ARVO TN 126-2023 : Occupation du domaine public et réglementation du stationnement des véhicules - Mise en place d'une benne pour effectuer la démolition d'une chapelle dans le cimetière communal

ARVO TN 127-2023 : Occupation du domaine public et réglementation du stationnement des véhicules - Mise en place d'une benne et démolition partielle de l'arche de l'entrée du cimetière

ARPM TN 226-2023 : Ouverture exceptionnelle d'un débit de boissons temporaire de 3ème catégorie par l'entreprise SAS Pizza du Phare

ARPM TN 227-2023 : Ouverture exceptionnelle d'un débit de boissons temporaire de 3ème catégorie par l'entreprise Chez Carine

ARPM TN 229-2023 : Mesures de sécurité et de tranquillité publiques ainsi que d'adaptation des contrôles à l'entrée de la zone festive par rapport à la posture "VIGIPIRATE - Urgence Attentat"

ARPM TN 230-2023 : Ouverture exceptionnelle d'un débit de boissons temporaire de 3ème catégorie par l'entreprise Les anchois de Marie

ARPM TN 232-2023 : Autorisation d'un tir d'artifice de divertissement

ARPM TN 233-2023 : Réglementation de la circulation et du stationnement des véhicules Rue Raoul Torreilles - Cérémonie Nationale d'hommage aux morts pour la France durant la guerre d'Algérie et combat du Maroc et de Tunisie

ARPM TN 234-2023 : Réglementation de la circulation et du stationnement des véhicules lors de la Cérémonie Nationale d'hommage aux morts pour la France durant la guerre d'Algérie et combat du Maroc et de Tunisie

ARPM TN 238-2023 : Ouverture exceptionnelle d'un débit de boissons temporaire de 3ème catégorie par l'entreprise Casa Gala

ARPM TN 239-2023 : Autorisation d'ouverture exceptionnelle d'un débit de boissons temporaire de 3ème catégorie par le Comité des fêtes de Port-Vendres

ARPM TN 240-2023 : Autorisation d'ouverture exceptionnelle d'un débit de boissons temporaire de 3ème catégorie par l'entreprise Boucherie Brément

ARPM TN 241-2023 : Autorisation d'ouverture exceptionnelle d'un débit de boissons temporaire de 3ème catégorie par l'entreprise SAS LJL

ARPM TN 243-2023 : Autorisation d'ouverture exceptionnelle d'un débit de boissons temporaire de 3ème catégorie par l'entreprise Mengem

ARPM TN 244-2023 : Autorisation d'ouverture exceptionnelle d'un débit de boissons temporaire de 3ème catégorie par l'entreprise La Cave à Pépé

ARPM TN 246-2023 : Autorisation d'ouverture exceptionnelle d'un débit de boissons temporaire de 3ème catégorie par l'Association Agissons pour Port-Vendres

ARPM TN 247-2023 : Autorisation d'ouverture exceptionnelle d'un débit de boissons temporaire de 3ème catégorie par l'Association Tennis Club Port-Vendres

ARPM TN 252-2023 : Autorisation d'une dérogation de fermeture tardive exceptionnelle des débits de boissons et des festivités - Réveillon 2023

ARPM TN 253-2023 : Mesures de sécurité et de tranquillité publique à l'entrée de la zone festive - Posture Vigipirate Urgence Attentat

ARPM TN 254-2023 : Autorisation d'ouverture exceptionnelle d'un débit de boissons temporaire de 3ème catégorie par l'entreprise La Cave à Pépé - Réveillon 2023

ARPM TN 255-2023 : Autorisation d'ouverture exceptionnelle d'un débit de boissons temporaire de 3ème catégorie par l'entreprise Les anchois de Marie - Réveillon 2023

ARVO TN 151-2023 : Autorisation d'occupation du domaine public et réglementation du stationnement des véhicules - Installation d'un bureau de chantier 

ARPM TN 258-2023 : Autorisation d'ouverture exceptionnelle d'un débit de boissons temporaire de 3ème catégorie par l'entreprise Boucherie Brément - Réveillon 2023

ARPM TN 259-2023 : Autorisation d'ouverture exceptionnelle d'un débit de boissons temporaire de 3ème catégorie par l'Association La Pétanque Port-Vendraise

ARPM TN 260-2023 : Autorisation d'ouverture exceptionnelle d'un débit de boissons temporaire de 3ème catégorie par l'Association la Pétanque Port-Vendraise

ARPM TN 261-2023 : Autorisation d'ouverture exceptionnelle d'un débit de boissons temporaire de 3ème catégorie par le Comité des fêtes - Réveillon 2023

ARPM TN 262-2023 : Autorisation d'ouverture exceptionnelle d'un débit de boissons temporaire de 3ème catégorie par l'entreprise MENGEM - Réveillon 2023

ARPM TN 264-2023 : Autorisation d'ouverture exceptionnelle d'un débit de boissons temporaire de 3ème catégorie par l'entreprise SAS LJL Les Clos de Paulilles - Réveillon 2023

ARPM TN 268-2023 : Dérogation collective à la règle du repos dominical des salariés des commerces de détail pour les dimanches de l'année 2024

ARPM TN 007-2024 : Organisation de la compétition sportive "Trophée IVARA 2024" 

ARPM TN 022-2024 : Organisation du Championnat régional LRPM 2024

ARPM TN 026-2024 : Mesures de sécurité et de tranquilité publique ainsi que d'adaptation des contrôles à l'entrée de la zone festive pour Escale à Port-Vendres par rapport à la posture "VIGIPIRATE - Urgence Attentat"

ARPM TN 005-2024 : Réglementation du stationnement, de la circulation des piétons et des véhicules - Escale à Port-Vendres

ARPM TN 038-2024 : Autorisation d'ouverture exceptionnelle d'un débit de boissons temporaire de 3ème catégorie par l'entreprise Casa Gala - Escale à Port-Vendres

ARPM TN 039-2024 : Autorisation d'ouverture exceptionnelle d'un débit de boissons temporaire de 3ème catégorie par l'Association Escale à Port-Vendres - Escale à Port-Vendres

ARPM TN 040-2024 : Autorisation d'ouverture exceptionnelle d'un débit de boissons temporaire de 3ème catégorie par l'Association Escale à Port-Vendres - Escale à Port-Vendres

ARPM TN 041-2024 : Autorisation d'ouverture exceptionnelle d'un débit de boissons temporaire de 3ème catégorie par l'entreprise l'Océane - Escale à Port-Vendres

ARPM TN 042-2024 : Autorisation d'ouverture exceptionnelle d'un débit de boissons temporaire de 3ème catégorie par l'entreprise Domaine Claire Mayol - Escale à Port-Vendres

ARPM TN 047-2024 : Autorisation d'ouverture exceptionnelle d'un débit de boissons temporaire de 3ème catégorie par la Gendarmerie à l'occasion du trail du Brigadier

ARPM TN 049-2024 : Réglementation de la circulation et du stationnement des véhicules - Cérémonie pour la Journée Nationale du Souvenir de la Déportation


        
        
        
        
    



    Affaires Générales
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                Arrêté n°10-2022 : Interdiction de procéder à des travaux durant la période de recueillement de la Toussaint

Arrêté n°11-2022 : Reprise de sépultures en terrain commun

Arrêté n°03-2023 : Autorisation de stationnement de taxi - Emplacement n°7

Arrêté n°04-2023 : Autorisation de stationnement de taxi - Emplacement n°8

Arrêté n°05-2023 : Autorisation de stationnement de taxi - Emplacement n°1

Arrêté n°06-2023 : Fermeture exceptionnelle du Cimetière de Port-Vendres "Porte C" aux visiteurs

Arrêté n°07-2023 : Autorisation de stationnement de taxi - Emplacement n°5

Arrêté n°08-2023 : Annule et remplace Arr. n°07-2023

Arrêté n°09-2023 : Fermeture exceptionnelle aux visiteurs, du Cimetière de Port-Vendres "Porte C" 

Arrêté n°10-2023 : Interdiction de travaux durant la période de recueillement de la Toussaint

Arrêté n°11-2023: Annule et remplace l'arrêté n°08-2023 portant autorisation de stationnement de taxi emplacement n°05

Arrêté n°12-2023 : Fermeture exceptionnelle du cimetière de Port-Vendres "Porte A" aux visiteurs

Arrêté n°13-2023 : Fermeture exceptionnelle du cimetière de Port-Vendres "Porte B" aux visiteurs

Arrêté n°14-2023 : Fermeture exceptionnelle du cimetière de Port-Vendres "Porte B" aux visiteurs

Arrêté n°15-2023 : Fermeture exceptionnelle du cimetière de Port-Vendres "Porte B" aux visiteurs

Arrêté n°16-2023 : Fermeture exceptionnelle du cimetière de Port-Vendres "Porte A" aux visiteurs

Arrêté n°17-2023 : Fermeture exceptionnelle du cimetière de Port-Vendres "Porte B" aux visiteurs

Arrêté n°18-2023 : Taxi 2

Arrêté n°01-2024 : Fermeture exceptionnelle du Cimetière de Port-Vendres "Porte D" aux visiteurs

Arrêté n°02-2024 : Autorisation de stationnement de taxi - Emplacement n°4

Arrêté n°03-2024 : Fermeture exceptionnelle du Cimetière de Port-Vendres "Porte B" aux visiteurs

Arrêté n°04-2024 : Fermeture exceptionnelle du Cimetière de Port-Vendres "Porte E" aux visiteurs

Arrêté n°05-2024 : Fermeture exceptionnelle du Cimetière de Port-Vendres "Porte B" aux visiteurs

Arrêté n°06-2024 : Autorisation de stationnement de Taxi - Emplacement n°7

 

 

 

 


        
        
        
        
    



    Services Techniques


    

        
        
                

                            Services Techniques            
        

        
                ARST 07-2022 : Fermeture du stade

ARST 08-2022 : Fermeture du Gymnase

ARST 01-2023 : Manifestation nautique Trophée Ivara le 9 avril 2023

ARST 02-2023 : Manifestation nautique les 15 et 16 avril 2023

ARST 03-2023 : Interdiction de pénétrer sur le Stade Paul Cervello pour cause de fortes chutes de pluies

ARST CS 01-2023 : Avis de la Commission d'arrondissement de sécurité et d'accessibilité de Céret - Gite le Swan

ARST 04-2023 : Sécurité des baignades publiques - Baie de Paulilles - Plage Bernadi

ARST 05-2023 : Sécurité des baignades publiques - Baie de Paulilles - Plage de l'Usine

ARST 04-2023 : Formation d'enseignement des gestes de sauvetage - Baie de Paullilles - Plage Bernadi

ARST 06-2023 : Interdiction de pénétrer sur le Stade Paul Cervello durant la saison estivale 2023

ARST 07-2023 : EXERCICE MILITAIRE CNEC 

ARST 08-2023 : Sécurité des baignades publiques - Baie de Paulilles - Plage Bernadi

ARST 09-2023 : Fermeture du City Stade du 28 juillet 2023 au 12 août 2023

ARST 10-2023 : Interdiction de baignade - Plage de l'Oli

ARST 11-2023 : Ouverture de baignade - Plage de l'Oli

ARST 12-2023 : Formation d'enseignement des gestes de sauvetage en milieu naturel - Baie de Paulilles Plage Bernardi

ARST 13-2023 : Fermeture du Gymnase municipal Thierry Gonzalvez du 13 décembre 2023 au 18 décembre 2023 et du 23 décembre 2023 au 9 janvier 2024 

ARST 14-2023 : Fermeture du Gymnase Municipal Thierry Gonzalvez du 4 décembre 2023 au 6 décembre 2023

ARST 01-2024 : Manifestation nautique Trophée Ivara 2024

ARST PN 01-2024 : Réglementation du plan de balisage dans la bande littorale des 300 mètres - Paulilles, Bernardi, Usine, Anse de la Mauresque, Anse d'en baux et l'Oli 

ARST 02-2024 : Fermeture de l'Anse d'en Baux - Présence d'engin explosif


        
        
        
        
    



    Urbanisme


    

        
        
                

                            Urbanisme            
        

        
                ARUR 08-2022 Commissionnement en matière d'infraction à l'urbanisme

ARUR 09-2022 : Arrêté de mise en sécurité - Procédure urgente 

ARUR 02-2023-AT : Autorisation de construire délivrée à l'Etablissement Casino Shop pour la prise en compte des règles d'accessibilité aux personnes à mobilité réduite et de sécurité

ARUR 02-2023-AO : Autorisation d'ouverture au public pour l'Etablissement Casino Shop - ERP 5ème catégorie

ARUR 03-2023 : Autorisation de travaux délivrée au Cabinet médical du Docteur Alecsandrescu pour la prise en compte des règles d'accessibilité aux personnes à mobilité réduite et de sécurité 

ARUR 03-2023-CS : Avis favorable du 13 juin 2023 - Visite période LIDL 

ARUR 04-2023-CS : Avis favorable du 13 juin 2023 - Visite périodique La Voile d'Or

ARUR 06-2023 : ARRETE DE MAIN LEVEE DE MISE EN SECURITE - IMMEUBLE 19 RUE CAMILLE PELLETAN

ARUR 13-2023 : Modification simplifiée n°10 du Plan Local d'Urbanisme de la Commune de Port-Vendres

ARUR 14-2023 : Annule et remplace ARUR 13-2023 portant sur la modification simplifiée n°10 du PLU 

ARUR 15-2023 : Arrêté de mise en sécurité d'un bâtiment situé rue Pierre Rameil

ARUR 20-2023 : Modification n°1 du PLU

ARUR 05-2023-CS: Avis favorable commission de sécurité bricomarché 

AR 01-2024 : MAINLEVEE DE MISE EN SECURITE DES IMMEUBLES LE VENUSIA

ARUR 02-2024 : Mainlevée de mise en sécurité de l'immeuble situé 12 rue Pierre Rameil


        
        
        
        
    



    Voirie


    

        
        
                

                            Voirie            
        

        
                ARVO 08-2023 : Permission de voirie - SARL Travaux Public Catalans

ARVO 09-2023 : Permission de voirie - Société Orange Sotranasa by Solutions

ARVO 17-2023 : Permission de voirie - Monsieur VENTER

ARVO 18-2023 : Permission de voirie - Monsieur DIAZ


        
        
        
        
    











    DÉLIBÉRATIONS


    

        
        
                

                            DÉLIBÉRATIONS            
        

        
                DCM 31-2022 : PRISE DE PARTICIPATION DE LA COMMUNE À LA SOCIÉTÉ PUBLIQUE LOCALE PYRÉNÉES-ORIENTALES AMÉNAGEMENT

DCM 32-2022 : ADHESION AU GROUPEMENT DE COMMANDES "FORMATION HYGIENE ET SECURITE" AVEC LA COMMUNAUTE DE COMMUNES ALBERES COTE-VERMEILLE ILLIBERIS - PERIODE 2023-2025

DCM 33-2022 : CREATION D'UN COMITE SOCIAL TERRITORIAL COMMUN ENTRE LA COLLECTIVITE DE PORT-VENDRES ET SON CENTRE COMMUNAL D'ACTIONS SOCIALES

DCM 34-2022 : FIXATION DU NOMBRE DE REPRESENTANTS ET MAINTIEN DU PARITARISME DU COMITE SOCIAL TERRITORIAL LOCAL DE LA COMMUNE ET DE SON CENTRE COMMUNAL D'ACTIONS SOCIALES

DCM 35-2022 : SOLLICITATION D'UN FONDS DE SOLIDARITE DE LA COMMUNAUTE DE COMMUNES ALBERES COTE VERMEILLE ILLIBERIS POUR LA REQUALIFICATION DE LA PLACE ET DE L'AVENUE CASTELLANE

DCM 36-2022 : OPERATION PROGRAMMEE D'AMELIORATION DE L'HABITAT (OPAH) - ATTRIBUTION DE DEUX AIDES FINANCIERES POUR LES TRAVAUX REALISES 14 RUE PIERRE RAMEIL ET 8 IMPASSE DU 4 SEPTEMBRE

DCM 37-2022 : MODIFICATION DU REGLEMENT INTERIEUR DU CONSEIL MUNICIPAL - PRESENTATION DES DELIBERATIONS EN CATALAN

DCM 38-2022 : ADHESION A LA COMMUNAUTE PROFESSIONNELLE TERRITORIALE DE SANTE DE LA COTE ROCHEUSE 

DCM 39-2022 : AMENDE ADMINISTRATIVE - DEPOTS SAUVAGES DE DECHETS

DCM 40-2022 MODIFICATION DE LA DELIBERATION N°107-2015 PORTANT SUR LA FACTURATION DU RAMASSAGE DES DEPOTS SAUVAGES SUR LE DOMAINE PUBLIC POUR REMISE EN ETAT DES LIEUX

DCM 41-2022 : CONVENTION DE PARTENARIAT DANS LE CADRE DE LA PROGRAMMATION CULTURELLE ESTIVALE 2022

DCM 42-2022 : ATTRIBUTION DE SUBVENTIONS EXCEPTIONNELLES AUX ASSOCIATIONS

DCM 43-2022 : DESIGNATION DE DEUX MEMBRES ELUS A LA COMMISSION D'APPEL D'OFFRES POUR LE GROUPEMENT DE COMMANDES "FORMATION HYGIENE ET SECURITE" AVEC LA COMMUNAUTE DE COMMUNES ALBERES COTE-VERMEILLE ILLIBERIS - PERIODE 2023 - 2025

DCM 44-2022 : ADMISSIONS EN NON-VALEUR DU BUDGET PRINCIPAL - EXERCICE 2022

DCM 45-2022 : MISE A JOUR DES TARIFS COMMUNAUX - ANNEE 2023

DCM 46-2022 : CESSION DES PARCELLES CADASTREES AD 843 ET AD 844 (LOTS A ET B) A MONSIEUR ET MADAME GUILLOD ET MADAME CANOLLE

DCM 47-2022 : CESSION DE LA PARCELLE CADASTREE AS 797 (LOT A) A MONSIEUR HENRI ERRE

DCM 48-2022 : AVIS SUR LE PROJET DE PLAN LOCAL DE L'HABITAT 2022 - 2027 ARRETE

DCM 49-2022 : REALISATION D'UN NOUVEL OSSUAIRE "OSSUAIRE SPECIAL II"

DCM 50-2022 : DENOMINATION DE LA SALLE DE THEATRE DU CINEMA THEATRE LE VAUBAN "THEATRE JOSETTE PARRAMON"

DCM 51-2022 INTEGRATION D'OEUVRES ARTISTIQUES AU PATRIMOINE COMMUNAL

DCM 52-2022 : DON DU MONUMENT SOLDIS

DCM 53-2022 : DON DE L'ASSOCIATION VELO CLUB A LA VILLE DE PORT-VENDRES

DCM 54-2022 : DEMANDE D'ESSENCES ARBUSTIVES ET ARBOREES AUPRES DE LA PEPINIERE DEPARTEMENTALE

DCM 55-2022 : VOEU EN FAVEUR DE L'OUVERTURE DU COL DE BANYULS

DCM 56-2022 : RAPPORT D'ACTIVITES DE L'EXERCICE 2021 DE LA COMMUNAUTE DE COMMUNES DES ALBERES, DE LA COTE-VERMEILLE ET DE L'ILLIBERIS

DCM 57-2022 : COMMUNAUTE DE COMMUNES DES ALBERES, DE LA COTE-VERMEILLE ET ILLIBERIS - RAPPORTS ANNUELS SUR LE PRIX ET LA QUALITE DES SERVICES PUBLICS EAU POTABLE ET D'ASSAINISSEMENT COLLECTIF ET NON COLLECTIF ET DE LA COLLECTE, DE L'EVACUATION OU DU TRAITEMENT DES ORDURES MENAGERES - EXERCICE 2021

DCM 58-2022 : RAPPORT D'ACTIVITES DU SYNDICAT MIXTE DU SCOT LITTORAL SUD - ANNEE 2021

 DCM 59-2022 : INTEGRATION DU RISQUE TSUNAMI DANS LE PLAN COMMUNAL DE SAUVEGARDE (PCS)

DCM 60-2022 : REVISION DES LOYERS COMMUNAUX - ANNEE 2023

DCM 61-2022 : DECISION MODIFICATIVE N°1 - BUDGET PRINCIPAL VILLE

DCM 62-2022 : DEMANDE D'ADMISSION EN NON-VALEUR PORTANT SUR LES PLUS ANCIENS TITRES POUR LE BUDGET COLLECTIVITE BC 41500 - PARC STATIONNEMENT CASTELLANE

DCM 63-2022 : OUVERTURE DE CREDITS D'INVESTISSEMENT 2023 PAR ANTICIPATION

DCM 64-2022 : VERSEMENT PAR ANTICIPATION DE LA SUBVENTION AU CENTRE COMMUNAL D'ACTION SOCIALE - ANNEE 2023

DCM 65-2022 : SUBVENTION EXCEPTIONNELLE A L'ASSOCIATION LA CHARBONNIERE

DCM 66-2022 : RENOUVELLEMENT DE LA CONCESSION POUR LA DISTRIBUTION PUBLIQUE DE GAZ NATUREL A CONCLURE AVEC GRDF

DCM 67-2022 : CESSION D'UNE PARTIE DU DOMAINE PRIVE COMMUNAL A MONSIEUR ET MADAME SAUTEL - QUARTIER DE L'AVENIR

DCM 68-2022 : EXTINCTION PARTIELLE DE L'ECLAIRAGE PUBLIC

DCM 69-2022 : PASSATION D'UNE CONVENTION DE PARTENARIAT AVEC L'IFE COTE-VERMEILLE - ANNEE 2023

DCM 70-2022 : DEROGATION COLLECTIVE A LA REGLE DU REPOS DOMINICAL DES SALARIES DES COMMERCES DE DETAIL POUR LES DIMANCHES - ANNEE 2023

DCM 71-2022 : INTEGRATION D'OEUVRES ARTISTIQUES AU PATRIMOINE COMMUNAL

DCM 01-2023 : DEMISSION DE MADAME ROSELINE MARTOS-CARRERAS ET INSTALLATION DE MADAME NATHALIE AMITRANO

Annexe de la DCM 01-2023 : Tableau du Conseil Municipal 

DCM 02-2023 : MODIFICATION DES COMMISSIONS MUNICIPALES

DCM 03-2023 : DEBAT SUR LES ORIENTATIONS BUDGETAIRES - EXERCICE 2023

DCM 03-2023 : DEBAT SUR LES ORIENTATIONS BUDGETAIRES -EXERCICES 2023 - Annexe

DCM 04-2023 : APPROBATION DE L'AVENANT N°3 A L'OPERATION PROGRAMMEE DE L'AMELIORATION DE L'HABITAT (OPAH)

DCM 05-2023 : OPERATION PROGRAMMEE D'AMELIORATION DE L'HABITAT (OPAH) - ATTRIBUTION DE DEUX AIDES FINANCIERES POUR LES TRAVAUX REALISES 36 RUE LOUIS BLANC ET 19 RUE PASTEUR

DCM 06-2023 : MODIFICATION DES STATUTS DE LA COMMUNAUTE DE COMMUNES ALBERES COTE-VERMEILLE ILLIBERIS (CCACVI)

DCM 07-2023 : CONVENTION D'ACCOMPAGNEMENT DU CONSEILLER EN ENERGIE PARTAGE (CEP) AVEC LA COMMUNAUTE DE COMMUNES ALBERES COTE-VERMEILLE - ILLIBERIS (CCACVI) 

DCM 08-2023 : APPROBATION DE LA CONVENTION DE CONCOURS TECHNIQUE ENTRE LA COMMUNE ET LA SOCIETE D'AMENAGEMENT FONCIER ET D'ETABLISSEMENT RURAL (SAFER) OCCITANIE

DCM 09-2023 : PROGRAMME D'ACQUISITION DU CONSERVATOIRE DU LITTORAL

DCM 10-2023 : DESIGNATION DE DEUX REPRESENTANTS AU SEIN DE L'AGENCE D'URBANISME CATALANE (AURCA)

DCM 11-2023 : DEMANDE DE SERVITUDE DE PASSAGE DE LA PISTE DE DEFENSE DES BOIS ET FORETS CONTRE L'INCENDIE (DFCI) AL 58

DCM 12-2023 : ATTRIBUTION DE SUBVENTION EXCEPTIONNELLE POUR LA PARTICIPATION AUX FRAIS DE SEJOUR PEDAGOGIQUE DE CINQ ELEVES PORT-VENDRAIS DU LYCEE CHRISTIAN BOURQUIN

DCM 13-2023 : CONVENTION DE PARTENARIAT AVEC LA FEDERATION NATIONALE DES COMPAGNIES DE THEATRE AMATEUR (FNCTA)

DCM 14-2023 : CONVENTION D'OCCUPATION TEMPORAIRE DU DOMAINE PUBLIC MARITIME A L'OCCASION DU BICENTENAIRE

DCM 15-2023 : APPROBATION DU COMPTE DE GESTION DE LA COMMUNE - EXERCICE 2022

DCM 16-2023 : APPROBATION DU COMPTE ADMINISTRATIF DE LA COMMUNE - EXERCICE 2022

DCM 17-2023 : APPROBATION DU COMPTE DE GESTION DU PARC DE STATIONNEMENT CASTELLANE - EXERCICE 2022

DCM 18-2023 : APPROBATION DU COMPTE ADMINISTRATIF DU PARC DE STATIONNEMENT CASTELLANE - EXERCICE 2022

DCM 19-2023 : PROPOSITION EN MATIERE DE TAUX D'IMPOSITION - EXERCICE 2023

DCM 20-2023 : VOTE DU BUDGET DE LA COMMUNE - EXERCICE 2023

DCM 21-2023 : PRESENTATION DU BUDGET ANNEXE 2023 DU PARC DE STATIONNEMENT CASTELLANE

DCM 22-2023 : ATTRIBUTION DE SUBVENTION ASSOCIATIONS ANNEE 2023 

DCM 23-2023 REVISION APCP REHABILITATION DES QUAIS

DCM 24-2023 : RAPPORT SUR LES OPERATIONS IMMOBILIERES - EXERCICE 2022

DCM 25-2023 MODIFICATION STATUTS SIVU

DCM 26-2023 CCACVI - GROUPEMENT DE COMMANDES - TELEPHONIE MOBILE

DCM 27-2023 MODIFICATION DU TABLEAU DES EFFECTIFS

DCM 28-2023 SYDEEL 66 - CONVENTION IRVE - PLACE CASTELLANE

DCM 29-2023 : INTEGRATION DANS LE DOMAINE PUBLIC COMMUNAL DES VOIES DU LOTISSEMENT LE CLOS DES OLIVIERS

DCM 30-2023 : DESAFFECTATION ET DECLASSEMENT D'UNE PARTIE DU DOMAINE PUBLIC EN VUE DE SA CESSION A MONSIEUR ET MADAME NOGUERA

DCM 31-2023 : DESAFFECTATION ET DECLASSEMENT D'UNE PARTIE DU DOMAINE PUBLIC EN VUE DE SA CESSION A MADAME PASCALE GARCIA

DCM 32-2023 AVENANT 2 - CONVENTION AVEC LE CD 66 - DELEGATION TRANSFERT MO

DCM 33-2023 : APPEL A PROJET - PORT EXEMPLAIRE - REQUALIFICATION DES QUAIS

DCM 34-2023 DEMISSION DE MONSIEUR LENFANT INSTALLATION DE MONSIEUR PAGET-BLANC

DCM 35-2023 : DESIGNATION DES DELEGUES ET SUPPLEANTS - ELECTIONS SENATORIALES

DCM 36-2023 : MODIFICATION DE LA DELIBERATION 02-2023

DCM 37-2023 : RENOUVELLEMENT INTEGRAL DE LA COMMISSION D'APPEL D'OFFRES

DCM 38-2023 : RENOUVELLEMENT INTEGRAL DE LA COMMISSION DELEGATION DES SERVICES PUBLICS 

DCM 39-2023 : CCACVI - GROUPEMENT DE COMMANDE TELEPHONIE FIXE ET INTERNET 

DCM 40-2023 : CCACVI - RETROCESSION DE LA COMPETENCE ECLAIRAGE PUBLIC - CONVENTION DE REPARTITION DU PERSONNEL

DCM 41-2023 : CCACVI - CONVENTION DE SERVICE COMMUN D'ENTRETIEN DE L'ECLAIRAGE PUBLIC

DCM 42-2023 : CCACVI - PRESTATION DE CONTROLE DES POTEAUX ET BOUCHES D'INCENDIE

DCM 43-2023 : ATTRIBUTION DE SUBVENTIONS EXCEPTIONNELLES AUX ASSOCIATIONS "CENTRE ART DANSE" ET "MER A BOIRE" 

DCM 44-2023 : PASSATION D'UNE CONVENTION AVEC LE SDIS 66 - SURVEILLANCE DES PLAGES DE LA BAIE DE PAULILLES PENDANT LA SAISON ESTIVALE 2023

DCM 45-2023 : ADHESION A L'ASSOCIATION PROFESSION SPORT 66

DCM 46-2023 : ACQUISITION DU FORT FANAL

DCM 47-2023 : REGIME INDEMNITAIRE FILIERE POLICE MUNICIPALE - IAT

DCM 48-2023 ADHESION A LA MEDIATION PREALABLE OBLIGATOIRE 

DCM 49-2023 : CONVENTION DE MECENAT AVEC LA CAISSE D'EPARGNE LANGUEDOC-ROUSSILLON POUR LE BICENTENAIRE DE LA COMMUNE

DCM 50-2023 : RENOUVELLEMENT DU POSTE DE CONSEILLER NUMERIQUE FRANCE SERVICE POUR UNE PERIODE DE TROIS ANS 

DCM 51-2023 : PASSATION D'UNE CONVENTION DE PARTENARIAT ENTRE LA COMMUNE DE PORT-VENDRES ET L'ASSOCIATION "OBJET DIRECT"

DCM 52-2023 : PLAN D'ACTION FACE A LA SECHERESSE - APPROBATION DE LA CHARTE D'ENGAGEMENT MUNICIPAL

DCM 53-2023 : CESSION DE LA PARCELLE CADASTREE AB 313 (LOT A) A MADAME GARCIA

DCM 54-2023 : OPERATION PROGRAMMEE DE L'AMELIORATION DE L'HABITAT (OPAH) - AVENANT N°4

DCM 55-2023 : DESIGNATION DU REFERENT DEONTOLOGUE DES ELUS ET DE SON SUPPLEANT

DCM 56-2023 : CONVENTION DE TRANSFERT MAITRISE D'OUVRAGE - CD66 - TRAVAUX DES QUAIS

 DCM 56-2023 : Annexe à la CONVENTION DE TRANSFERT DE MAITRISE OUVRAGE - CD66- TRAVAUX DES QUAIS

DCM 57-2023 : Convention de mandat de maîtrise d'ouvrage passée avec la Société Publique Locale Pyrénées-Orientales Aménagement (SPL POA) portant sur la requalification des Quais Joly, République, Forgas et la création d'une place coeur de ville

DCM 57-2023 : ANNEXE

DCM 58-2023 : CCACVI - SOLLICITATION D'UN FONDS DE CONCOURS PROJET - TRAVAUX DES QUAIS 

DCM 59-2023 : REVISION N°2 - PROGRAMME APCP - TRAVAUX DES QUAIS

DCM 60-2023 : DECISION MODIFICATIVE N°1 DU BUDGET PRINCIPAL EXERCICE 2023

DCM 61-2023 : PASSAGE A LA NOMENCLATURE BUDGETAIRE ET COMPTABLE M57 AU 1ER JANVIER 2024

DCM 62-2023 : DON DE L'ASSOCIATION SOLDIS

DCM 63-2023 : DON DE L'ASSOCIATION DES PECHEURS DE PORT-VENDRES

DCM 64-2023 : CONVENTION DE CONCOURS TECHNIQUES - SAFER - AVENANT 1

DCM 64-2023 : Annexe AVENANT 1 SAFER

DCM 66-2023 : CCACVI - REUTILISATION DES EAUX USEES (REUT)

DCM 66-2023 : Annexe 1 - CONVENTION REUT AVEC BANYULS SUR MER

DCM 66-2023 : Annexe 2 - CONVENTION REUT AVEC ARGELES SUR MER

DCM 65-2023 : CCACVI - CONVENTION DE MISE A DISPOSITION DE SERVICE POUR L'ENTRETIEN DE L'ECLAIRAGE PUBLIC

DCM 65-2023 : ANNEXE

DCM 67-2023 : CCACVI - APPROBATION RAPPORT CLECT - MEDIATHEQUE BANYULS ET ST GENIS DES FONTAINES

DCM 68-2023 : DESAFFECTATION ET DECLASSEMENT D'UNE PARTIE DU DOMAINE PUBLIC EN VUE DE SA CESSION A MONSIEUR MICHEL PIRO ET MADAME ANNIE CUGULLERE

 DCM 69-2023 : OPERATION PROGRAMMEE D'AMELIORATION DE L'HABITAT (OPAH) - ATTRIBUTION D'UNE AIDE FINANCIERE POUR LES TRAVAUX REALISES 3 RUE PASTEUR

 DCM 70-2023 : CONVENTION DE PARTENARIAT AVEC L'ASSOCIATION ESCALE A PORT-VENDRES DANS LE CADRE DU BICENTENAIRE DE LA VILLE LES 1ER, 2 ET 3 SEPTEMBRE 2023

DCM 70-2023 : ANNEXE

DCM 71-2023 PASSATION D'UNE CONVENTION AVEC LA SNCF POUR LES FESTIVITES DES 2 ET 3 SEPTEMBRE 2023

 DCM 72-2023 : DEFINITION DES MODALITES DE LA MISE A DISPOSITION DU PUBLIC ET APPROBATION DE LA MODIFICATION SIMPLIFIEE N°10 DU PLU

DCM 73-2023 MARCHE DE TRAVAUX - REQUALIFICATION DES QUAIS - PASSATION DES LOTS 1-2 ET 5

DCM 74-2023 GROUPEMENT DE COMMANDE FOURNISSEUR D'ACCES TELEPHONIE ET INTERNET

 DCM 75-2023 : MISE A DISPOSITION DU SERVICE DECLALOC PAR L'OFFICE DE TOURISME INTERCOMMUNAL PYRENEES MEDITERRANEE

DCM 76-2023 : CESSION DE LA PARCELLE CADASTREE AC 755 (LOT A) A MONSIEUR ET MADAME NOGUERA

DCM 77-2023 : MODIFICATION DU REGLEMENT INTERIEUR DU CONSEIL MUNICIPAL ARTICLE 24 - TRADUCTION EN CATALAN

DCM 78-2023 : MODIFICATION DES MODILITES DE FONCTIONNEMENT ET D'ORGANISATION - CME 

DCM 79-2023 : MODIFICATION SIMPLIFIEE N°10 DU PLU - MODIFICATION DE LA DATE DE MISE EN DISPOSITION DU PUBLIC

DCM 80-2023 : REVALORISATION DES TARIFS CINEMA POUR LE DISPOSITIF SCOLAIRE 

DCM 81-2023 : CONVENTION DE PARTENARIAT AVEC LE CER BLEU MARINE POUR DES OPERATIONS DE DEBROUSSAILLEMENT

DCM 81-2023 : ANNEXE

DCM 82-2023 : DEMANDE D'ESSENCES ARBUSTIVES ET ARBOREES AUPRES DE LA PEPINIERE DEPARTEMENTALE

DCM 83-2023 : AIDE AUX VICTIMES DU TREMBLEMENT DE TERRE AU MAROC - VERSEMENT D'UNE CONTRIBUTION AU FACECO

DCM 84-2023 : AIDE FINANCIERE A L'ASSOCIATION LES RESTOS DU COEUR

DCM 85-2023 : MOJORATION DES COTATIONS POUR LES LOGEMENTS DES LOGEMENTS MEUBLES

DCM 86-2023 : AIDE AU PERMIS DE CONDUIRE - MODIFICATION DES MODALITES TECHNIQUES ET FINANCIERES DE LA CONVENTION AVEC L'AUTO ECOLE ET DE LA CHARTE DES ENGAGEMENTS AVEC LE BENEFICIAIRE

DCM 87-2023 : CESSION DE PARCELLES CADASTREES AI 95, 96, 97, 200 et 202

DCM 88-2023 : OPERATION PROGRAMMEE D'AMELIORATION DE L'HABITAT (OPAH) - ATTRIBUTION D'uNE AIDE FINANCIERE POUR LES TRAVAUX RELISEES 12 IMPASSE ARISTIDE MAILLOL

DCM 89-2023 : CESSION DE LA PARCELLE CADASTREE AS 239 A MONSIEUR DEREK PEREZ

DCM 90-2023 : CCACVI - AVIS SUR L'AVENANT N°1 PLAN PARTENARIAL DE GESTION DE DEMANDE DE LOGEMENT SOCIAL ET D'INFORMATION DES DEMANDEURS

DCM 90-2023 : ANNEXE

DCM 91-2023 : RAPPORT D'ACTIVITES DE LA CCACVI - EXE 2022

DCM 92-2023 : CCACVI - RAPPORTS ANNUELS SUR LE PRIX ET LA QUALITE DES SERVICES PUBLICS - EXE 2022

DCM 93-2023 : RAPPORT D'ACTIVITE 2022 - SCOT LITTORAL SUD

DCM 94-2023 : PETITES VILLES DE DEMAIN - DISPOSITIF ORT - APPROBATION DE LA CONVENTION CADRE

DCM 95-2023 : CCACVI GROUPEMENT DE COMMANDES DANS LE DOMAINE DE L'INFORMATIQUE

DCM 96-2023 : CONVENTION DE PARTENARIAT PASSEE AVEC L'IFE - ANNEE 2024

DCM 97-2023 : APPROBATION DU REGLEMENT BUDGETAIRE ET FINANCIER

DCM 98-2023 : NOMEMCLATURE COMPTABLE M57

DCM 99-2023 : MISE A JOUR DES TARIFS COMMUNAUX - ANNEE 2024

ANNEXE - DCM 99-2023

DCM 100-2023 : REVISION DES LOYERS COMMUNAUX - ANNEE 2024

DCM 101-2023 : DECISION MODIFICATIVE 2 - BUDGET PRINCIPAL DE LA VILLE

DCM 102-2023 : ADMISSION EN NON VALEUR CREANCES IRRECOUVRABLES ET ETEINTES DU BUDGET PRINCIPAL - EXERCICE 2023

DCM 103-2023 : ADMISSION EN NON VALEUR PORTANT SUR LES ANCIENS TITRES - BUDGET ANNEXE PARKING

DCM 104-2023 : DECISION MODIFICATIVE N°1 - BUDGET ANNEXE PARKING

DCM 105-2023 : OUVERTURE DE CREDIT D'INVESTISSEMENT 2024 PAR ANTICIPATION 

DCM 106-2023 : VERSEMENT PAR ANTICIPATION DE LA SUBVENTION AU CCAS ANNEE 2024

DCM 107-2023 : DEROGATION AU DROIT D'OPPOSITION A LA COLLECTE DU N° D'IMMATRICULATION DES VEHICULES DANS LE CADRE DU STATIONNEMENT PAYANT SUR VOIRIE

DCM 108-2023 : MODIFICATION DU TABLEAU DES EFFECTIFS

DCM 109-2023 : ASSURANCES DE LA COMMUNE - RESULTAT DE LA PROCEDURE AOO - CHOIX DES CANDIDATS ET PASSATION DES MARCHES

DCM 110-2023 : DEROGATION COLLECTIVE A LA REGLE DU REPOS DOMINICAL - ANNEE 2024

DCM 111-2023 : CONVENTION DE PARTENARIAT "CINE BALADE DANS LES PYRENEES-ORIENTALES"

DCM 112-2023 : DEMANDE DE SUBVENTION ECEPTIONNELLE DE L'AMICALE DES SAPEURS-POMPIERS DE LA COTE-VERMEILLE

DCM 113-2023 : OPAH - AVENANT N°5

DCM 114-2023 OPAH - MODIFICATION DE LA DELIBERATION N°69-2023

DCM 115-2023 : CONVENTION DE CO-PORTAGE MSA - AVENANT N°1

DCM 116-2023 : DONATION A LA COMMUNE DE LA PARCELLE CADASTREE SECTION AN 62 PAR MADAME HESSEL

DCM 117-2023 : DONATION D'UNE CABANE DE PECHE PAR MONSIEUR DIAZ

DCM 118-2023 : INTEGRATION D'OEUVRES ARTISTIQUES AU PATRIMOINE COMMUNAL

DCM 119-2023 : CONVENTION DE TRANSFERT DE MO PASSEE AVEC LE CD66 PORTANT SUR L'OUVERTURE DES PLAGES

DCM 01-2024 : Démission de Monsieur Vincent Netti au poste d'Adjoint au maire

DCM 02-2024 : SUPPRESSION D'UN POSTE D'ADJOINT AU MAIRE - NOUVEAU TABLEAU DU CONSEIL MUNICIPAL 

DCM 03-2024 : CREATION D'UN POSTE DE CONSEILLER MUNICIPAL DELEGUE SUPPLEMENTAIRE

DCM 04-2024 : ACQUISITION DE TROIS PARCELLES APPARTENANT A SNCF RESEAU ET A LA SOCIETE SNCF

DCM 05-2024 : ACQUISITION D'UNE PARCELLE APPARTENANT A INTERMARCHE IMMOBILIER

DCM 06-2024 : SIGNATURE D'UNE CONVENTION DE PRESTATION DE SERVICE AVEC LE CENTRE DE GESTION POUR LA MISE A DISPOSITION PONCTUELLE DE PERSONNEL POUR LA GESTION DES ARCHIVES MUNICIPALES

DCM 07-2024 : OPAH - ATTRIBUTION DE DEUX AIDES FINANCIERES POUR LES TRAVAUX REALISES 40 RUE LOUIS BLANC ET 23 AVENUE CASTELLANE

DCM 08-2024 : APPROBATION DE LA CONVENTION INTERCOMMUNALE D'ATTRIBUTION (CIA) 2024-2029

DCM 09-2024 : CREATION D'UNE RESERVE COMMUNAL DE SECURITE CIVILE (RCSC) - Port-Vendres

DCM 10-2024 : CONVENTION D'AFFILIATION ET ADHESION AU CENTRE NATIONAL DES RESERVES COMMUNALES DE SECURITE CIVILE (CNRCSC)

DCM 11-2024 : ATTRIBUTION D'UNE SUBVENTION EXCEPTIONNELLE DE 2.000 EUROS A FACOTEM (Fédération des associations catalanes et occitanes des traditions des étangs et de la mer

DCM 12-2024 : CONVENTION DE PARTENARIAT ENTRE LA COMMUNE ET L'ASSOCIATION ESCALE A PORT-VENDRES

DCM 13-2024 : CONVENTION DE PARTENARIAT AVEC LE DEPARTEMENT POUR L'EVENEMENT ESCALE A PORT-VENDRES

DCM 14-2024 : CONVENTION AVEC L'OFB POUR LE PARRAINAGE DE L'EVENEMENT ESCALE A PORT-VENDRES

DCM 15-2024 : CONVENTION DE L'EPPC THEATRE DE L'ARCHIPEL 

DCM 16-2024 : ATTRIBUTION D'UNE SUBVENTION EXCEPETIONNELLE POUR LA PARTICIPATION AUX FRAIS DE SEJOUR PEDAGOGIQUE DE 8 ELEVES PORT-VENDRAIS DU LYCEE BOURQUIN 

DCM 17-2024 : DEBAT SUR LES ORIENTATIONS BUDGETAIRES - EXERCICE 2024

Annexe - DCM 17-2024

DCM 18-2024 : PASSATION D'UNE CONVENTION AVEC LE SDIS66 EN VUE DE LA SURVEILLANCE DES PLAGES DE LA BAIE DE PAULILLES PENDANT LA SAISON ESTIVALE 2024

DCM 19-2024 : APPROBATION DU RAPPORT DE LA CLECT LIE A LA RETROCESSION DE LA COMPETENCE ECLAIRAGE PUBLIC AUX COMMUNES DE LA CCACVI

Annexe - DCM 19-2024

DCM 20-2024 : INTERVENTION DU DEPARTEMENT 66 DANS LE CADRE DE LA RESTAURATION DE TABLEAUX PRESENTES DANS L'EGLISE NOTRE DAME DE BONNE NOUVELLE

 

 

 

 


        
        
        
        
    



    DÉCISIONS
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                °Décision n°86-2022 : Requête devant le Tribunal Administratif de Montpellier - Désignation d'un Avocat

Décision n°87-2022 : Passation d'un marché d'assistance à maîtrise d'ouvrage avec la Société Roussillon Aménagement portant sur une mission d'accompagnement pour le pilotage des études de maîtrise d'oeuvre urbaine de requalification des quais de Port-Vendres

Décision n°88-2022 : Passation d'une convention "Façades et surplombs" avec le Département 66 pour l'aménagement numérique du Territoire

Décision n°112-2022 : Passation d'une convention tripartite pour l'implantation de conteneurs de collecte TLC

Décision n°113-2022 : Acceptation d'un acte de sous-traitance modificatif soumis par le Groupement "Eurovia LR / Pull Francis" titulaire du marché "Requalification de la place et Avenue Castellane" - Lot 1 "Voirie - Pluvial" - Moliner Sud Signalisation 

Décision n°120-2022 : Acceptation d'un acte de sous-traitance soumis par le Groupement "Eurovia LR / Pull Francis" titulaire du marché "Requalification de la Place et Avenue Castellane" - Lot 1 "Voirie - Pluvial" - Moliner Sud Signalisation

Décision n°122-2022 : Contrat de maintenance passé avec la Société Ordisys informatique en vue de l'entretien des Tableaux Blancs Interactifs (TBI)

Décision n°123-2022 : Fixation de tarif relatif à l'organisation du vide grenier d'automne

Décision n°124-2022 Acte de sous-traitance modification Vaccari 

Décision n°129-2022 : Demande de Subvention - Restauration et sécurisation de l'Obélisque

Décision n°130-2022 : Demande de Subvention - Etudes en vue de la sécurisation de la Redoute Mailly

Décision n°132-2022 : Attribution de 10 places gratuites de cinéma dans le cadre d'une rifle organisée par l'Association l'Ouranole

Décision n°133-2022 : Passation d'une convention d'accès aux parcelles privées avec le Syndicat Mixte de Gestion et d'Aménagement Tech-Albères

Décision n°134-2022 : Passation d'une convention de services juridiques avec Maître Pons-Sérradeil

Décision n°138-2022 : Dépôt d'un permis de construire - Réalisation d'un ascenseur panoramique public et d'une passerelle d'accès sur le domaine public communal au droit de la place Castellane

Décision n°139-2022 : Convention de participation financière passée avec le Conseil Départemental des Pyrénées-Orientales pour le fonctionnement de la plage de l'usine sur le site de Paulilles - Saison estivale 2022

Décision n°141-2022 : Passation de trois contrats de prêts Collectivités Publiques à taux fixe avec le Crédit Agricole

Décision n°145-2022 : Avenant à la convention de quatre places de stationnement au parking Castellane passé avec la SCI VAL DE PINTES

Décision n°148-2022 : Contrat de maintenance et licence d'utilisation n° C2213593 - Société ARPEGE - Progiciels Concerto Opus

Décision n°149-2022 : Passation d'un contrat de licence d'utilisation et de maintenance n° 66660/2023 avec la Société Inetum Software France

Décision n°150-2022 : Mission de conseil opérationnel en réduction des coûts concernant les taxes foncières acquittées par la Commune de Port-Vendres

Décision n°151-2022 : Intervenant en catalan - Passation d'une convention avec l'Association Pour l'Enseignement du Catalan (APLEC) - Année scolaire 2022-2023

Décision n°152-2022 : Passation d'un contrat d'affrètement du Trois-mâts Belem

Décision n°153-2022 : Avenant n°1 à la convention tripartite relative à l'utilisation des équipements sportifs 2019/2020 - 2021/2022 avec le Département des Pyrénées-Orientales, le Collège de la Côte Vermeille et la Commune de Port-Vendres

Décision n°154-2022 : Dépôt d'un permis d'aménager - Aménagement d'un jardin potager collectif et création d'un accès en escalier ainsi que l'abris des casiers des jardiniers avec un sanitaire attenant

Décision n°01-2023 : Passation d'un marché de travaux pour la création d'un ascenseur panoramique

Décision n°02-2023 : Convention passé avec l'UDSIS 66 en vue de la sortie "Classe de neige" du 9 au 14 janvier 2023 pour les élèves de CM2 de l'Ecole Elémentaire Pasteur

Décision n°04-2023 : Marché de travaux n°03-2023 Création d'un ascenseur panoramique - Déclaration d'infructuosité pour les lots n°02, n°04 et n°07

Décision n°05-2023 : Passation d'un marché pour les assurances de la Ville avec la SMACL - Dommages aux biens

Décision n°06-2023 : Passation d'un marché pour les assurances de la Ville avec la SMACL - Protection juridique et protection fonctionnelle 

Décision n°07-2023 : Préfecture c/ Délibération du Conseil Municipal n°37-2022 - Défense des intérêts de la Commune

Décision n°08-2023 : Passation d'un contrat de location d'un cabinet médical à la Maison de Santé

Décision n°09-2023 : Passation d'un marché de travaux pour la création d'un ascenseur panoramique - Lot n°5 attribué à la Société Tk Elevator France

Décision n°10-2023 : Monsieur Cardinael c/ Commune de Port-Vendres - Requête devant le Tribunal Administratif de Montpellier - N° 2203863-6

Décision n°11-2023 : Convention de mise à disposition de salle communale à titre gracieux à l'Association Agissons pour Port-Vendres

Décision n°12-2023 : Convention de mise à disposition de local communal à titre gracieux à l'Association Basket Albères Côte Vermeille

Décision n°13-2023 : Convention de mise à disposition de local communal à titre gracieux à l'Association Bien vivre à Cosprons

Décision n°14-2023 : Convention de mise à disposition de locaux communaux à titre gracieux à l'Association Charles Rennie Mackintosh

Décision n°15-2023 : Convention de mise à disposition de salle communale à titre gracieux à l'Association Le Club de l'amitié

Décision n°16-2023 : Convention de mise à disposition d'une salle communale à titre gracieux à l'Association Colloque scientifique Mare Nostrum

Décision n°17-2023 : Convention de mise à disposition de locaux communaux à titre gracieux à l'Association le Comité des fêtes

Décision n°18-2023 : Convention de mise à disposition de local communal à titre gracieux à l'Association Football club Port-Vendres

Décision n°19-2023 : Convention de mise à disposition de locaux communaux à titre gracieux à l'Association Croix Rouge Côte Vermeille - Albères

Décision n°20-2023 : Convention de mise à disposition de salle communale à titre gracieux à l'Association la Grande Tapisserie

Décision n°21-2023 : Convention de mise à disposition de locaux communaux à titre gracieux à l'Association les amis de la musique de collioure

Décision n°22-2023 : Convention de mise à disposition de salle communale à titre gracieux à l'Association les bons moments

Décision n°23-2023 : Convention de mise à disposition de local communal à titre gracieux à l'Association Pétanque Port-Vendraise

Décision n°24-2023 : Convention de mise à disposition de locaux communaux à titre gracieux à l'antenne cantonale de l'Association des restos du coeur

Décision n°25-2023 : Convention de mise à disposition de local communal à titre gracieux à l'Association Tennis club Port-Vendres

Décision n°26-2023 Convention de mise à disposition de local communal à titre gracieux à l'Association USCV XV Union sportive côte vermeille

Décision n°27-2023 : Convention de mise à disposition d'un local communal à titre gracieux à l'Association Llaguts de Port-Vendres

Décision n°28-2023 : Convention de mise à disposition d'un local communal à titre gracieux à l'Association les anciens marins

Décision n°30-2023 : SAS TDF c/ Commune de Port-Vendres - Requête en référé et avis d'audience devant le Tribunal Administratif de Montpellier - N° 2300576-6 N° 2300577-6

Décision n°31-2023 : Convention passée avec l'UDSIS 66 en vue de la sortie classe verte pour les élèves de la classe ULIS de Port-Vendres

Décision n°32-2023 : Marché de travaux "Création d'un ascenseur panoramique" - Déclaration sans suite pour infructuosité après négociation - Lot n°3 Charpente métallique 

Décision n°33-2023 : Marché de travaux "Création d'un ascenseur panoramique" - Déclaration sans suite pour intérêt général après négociation - Lot n°6 Menuiserie alu 

Décision n°34-2023 : Micro Folie - Acquisition d'un mur d'écrans pour le musée numérique - Demande de subventions auprès de l'Etat au titre de la Dotation d'équipement des Territoires ruraux 2023 (DETR) 

Décision n°38-2023 : Marché de travaux n°03-2022 "Création d'un ascenseur panoramique" - Déclaration d'infructuosité pour les lots n°04 et n°07

Décision n°39-2023 : Création de jardins partagés - Demande de subventions auprès de l'Etat au titre de la Dotation d'Equipement des Territoires Ruraux 2023 (DETR)

Décision n°40-2023 : Climatisation des bâtiments scolaires et administratifs - Demande de subventions auprès de l'Etat au titre de la Dotation d'Equipement des Territoires Ruraux 2023 (DETR)

Décision n°41-2023 : Hôtel de Ville - Sécurisation du guichet des Affaires Générales, isolation du bureau de l'accueil, déplacement du DR CNI Passeports - Demande de subventions auprès de l'Etat au titre de la Dotation d'Equipement des Territoires Ruraux 2023 (DETR)

Décision n°43-2023 : Convention de mise à disposition d'un casot cadastré section AS n°5 passée avec l'Association Communale de Chasse Agrée

Décision n°44-2023 : Avenant n°2 au bail rural consenti par décision n°116-2015 entre la Commune de Port-Vendres et Monsieur Nicolas BES

Décision n°45-2023 : Passation d'un bail rural entre la Commune de Port-Vendres et Monsieur Samuel FUENTES

 Décision n°55-2023 Déclaration sans suite pour motif d'intérêt général - lot 1 du marché 03-2023 

Décision n°56-2023 : Demande de subvention auprès du Conseil Départemental des Pyrénées-Orientales pour le fonctionnement de la plage de l'usine sur le site de Paulilles - Saison estivale 2023

Décision n°57-2023 : Acquisition d'un pack publication auprès de la plate-forme Dématis

Décision n°58-2023 : Contrat de prestation passé avec l'Association "Les amis d'Alain Marinaro"

Décision n°59-2023 : Contrat de cession de droits de représentation d'un spectacle passé avec la Société Anim'Passion

Décision n°60-2023 : Contrat de cession passé avec l'Association Principal del Rossello

Décision n°62-2023 : Contrat de prestation passé avec l'Orchestre Symphonique d'Alénya Roussillon (O.S.A.R)

Décision n°63-2023 : Contrat de cession de droit de représentation passé avec la Compagnie Influences

Décision n°64-2023 : Fixation de tarif relatif à l'organisation du vide grenier de printemps

Décision n°65-2023 : Avenant n°2 passé avec l'entreprise TKE Elevator dans le cadre de la maintenance de l'ascenseur du Centre Culturel

Décision n°66-2023 : Ateliers artistiques participatifs - Réalisation d'une maquette de Port-Vendres - Intervention artistique de Monsieur Gharib M'ZOURI, Artiste

Décision n°68-2023 : Passation d'une convention de prestation avec l'association "Profession sport 66" - Intervenant musique Ecole Pasteur

Décision n°71-2023 : Passation d'un marché de travaux avec la Société François Fondeville pour la création d'un ascenseur panoramique - Lot n°2 Gros-Oeuvre

Décision n°72-2023 : Convention de parrainage n°OFB-23-0139 - "Port-vendres, un patrimoine immergé révélé" passée avec l'Office Français de la Biodiversité

Décision n°77-2023 : Contrat de cession du droit d'exploitation d'un spectacle passé avec la Société "Le cri de l'armoire"

Décision n°78-2023 : Passation d'un marché de travaux avec la Société Polygoninox pour la réalisation d'un ascenseur panoramique - lot 3 Charpente Métallique 

Décision n°79-2023 : Résiliation de droit - Navette urbaine

Décision n°80-2023 : Attribution lot 6 - Menuiserie Alu - Sté SPM - Marché Ascenseur

Décision n°84-2023 : Contrat passé avec la Société Iperion pour la maintenance des installations de vidéosurveillance sur la Commune de Port-Vendres

Décision n°85-2023 : Attribution marché feu d'artifice 14 juillet 2023 - ste 1001 étoiles

 Décision n°88-2023 : portant sur la passation d'un avenant n°1 en augmentation avec la Ese Eurovia ( Castellane)

Décision n°92-2023 : Fin contrat - Maison de Santé - Mme Ortigosa

Décision n°97-2023 : Contrat de maintenance passé avec la Société ADTM en vue de l'entretien du panneau tactile multimédia extérieur

Décision n°98-2023 : Contrat passé avec la Société ADTM en vue de la mise à jour du logiciel concernant le panneau multimédia extérieur et le panneau lumineux

Décision n°99-2023 : Forfait d'entretien passé avec la Société ADTM concernant le panneau lumineux situé devant le Bureau d'informations touristiques

Décision n°100-2023 : Attribution de dix places gratuites de cinéma dans le cadre d'une rifle organisée par l'Association " Parents d'élèves élémentaire Pasteur "

Décision n°101-2023 : CSPS BUREAU VERITAS - Travaux des Quais

Décision n°102-2023 Marché Ascenseur - Société ASTEN lot 4 Couveture - Etanchéité

Décision n°103-2023 : Mission d'Assistance à Maîtrise d'ouvrage en vue de la mise en concurrence des contrats d'assurance de la ville passé avec Arima Consultant

Décision n°104-2023 : Contrat d'engagement passé avec l'association l'Echappée Belle Musicale

Décision n°105-2023 : Convention d'occupation privative du domaine public passée entre la Commune et Monsieur Christophe GUEGLIO

Décision n°108-2023 : Contrat de cession de droits d'exploitation d'un spectacle passé avec l'association "Mère Deny's Family"

Décision n°109-2023 : Contrat de vente passé avec l'association 100 % Live

Décision n°110-2023 : Contrat de cession du droit d'exploitation d'un spectacle passé avec la Société Matrisse Productions

Décision n°111-2023 : Contrat de cession des droits de représentation d'un spectacle passé avec la Société Brass'Eurs Band

Décision n°112-2023 : Demande de subventions auprès de la Région Occitanie au titre du dispositif Art de la Scène - Aide à la diffusion de proximité et dans le cadre du bicentenaire de la Ville de Port-Vendres

Décision n°113-2023 : Contrat de cession de droits d'exploitation d'un spectacle passé avec l'association Mère Deny's Family

Décision n°114-2023 : Contrat de cession du droit d'exploitation d'un spectacle passé avec la Société Matrisse Productions

Décision n°115-2023 : Contrat de cession du droit d'exploitation d'un spectacle passé avec la Société Matrisse Productions

Décision n°116-2023 : Retrait de la décision n°08-2023 portant sur la passation d'un contrat de location d'un cabinet médical à la Maison de Santé au profit de Madame LAURENT

Décision n° 124-2023 : Marché de travaux lot 7 ascenseur - ETS Recasens

Décision n°125-2023 : Passation d'une convention de mise à disposition d'un terrain communal au profit de Monsieur Alain MAYER

Décision n°127-2023 : Requalification de la Castellane - Modification du plan de financement - Tranche 3 de l'ADES auprès du Conseil Départemental 66

Décision n°128-2023 : Convention de mise à disposition de moyens et de personnels passée avec le Service Départemental d'Incendie et de Secours afin d'assurer la sécurité lors des festivités des Feux de la Saint Jean 

Décision n°129-2023 : Convention de mise à disposition de moyens et de personnels passée avec le Service Départemental d'Incendie et de Secours afin d'assurer la sécurité lors des festivités de la Fête Nationale

Décision n°130-2023 : Contrat de cession du droit d'exploitation d'un spectacle passé avec la Société Alparose Productions

Décision n°131-2023 : Contrat de cession du droit d'exploitation d'un spectacle passé avec la Société Anim'Passion Spectacles 

Décision n°132-2023 : Contrat de cession du droit d'exploitation d'un spectacle passé avec la Société Anim'Passion Spectacles

Décision n°133-2023 : Requête en référé présentée devant le Tribunal Administratif de Montpellier par FRENE 66

Décision n°134-2023 : Contrat de prestation musicale passé avec l'Association Happy Live 66

 Décision n°135-2023 : Convention de mise à disposition de la Galerie du Pavillon des Arts 

Décision n°136-2023 : Convention de mise à disposition d'un bureau à titre gracieux au sein de la Maison France Services

Décision n°137-2023 : Contrat d'engagement d'artistes passé avec Monsieur Paul GUILBERT

Décision n°138-2023 : Contrat d'engagement d'artistes passé avec Monsieur Alexis POUGET

Décision n°139-2023 : Contrat d'engagement d'artistes passé avec Monsieur Nathaniel SERVIUS-HARMOIS

Décision n°140-2023 : Contrat d'engagement d'artistes passé avec Madame Anna GUYON

Décision n°141-2023 : Contrat d'engagement passé avec la Troupe Johnny Galaxi et les drôles de filles

Décision n°142-2023 : Contrat de cession du droit d'exploitation d'un spectacle passé avec l'Association GHQ Productions

Décision n°143-2023 : Délivrance d'une concession dans le cimetière de Port-Vendres enregistrée sous le numéro 959 T

Décision n°144-2023 : Cession d'un véhicule à Monsieur Charles ZAPATA

Décision n°145-2023 : Demande de Subventions - Travaux des quais 

Décision n°146-2023 : Demande de Subventions - Bicentenaire

Décision n°147-2023 : Contrat artistique passé avec l'Association ACAC

Décision n°148-2023 : Contrat d'engagement d'artistes passé avec Monsieur Arnaud MARTIN-RAMBAUD

Décision n°149-2023 : Convention de mise à disposition de la Galerie du Pavillon des Arts au profit de Madame Nathalie LOUIS

 Décision n°150-2023 : Passation d'un bail d'immeuble au profit de Monsieur Badakbou DJAMANE

Décision n°151-2023 : Contrat d'engagement d'artistes passé avec Monsieur Gérard JACQUET

Décision n°152-2023 : Contrat de prestation passé avec l'Orchestre Symphonique d'Alénya Roussillon (O.S.A.R)

Décision n°153-2023 : Convention passée avec l'Association Courts Circuit 66

Décision n°154-2023 : Délivrance d'une concession dans le cimetière de Cosprons à Port-Vendres enregistrée sous le numéro 960 C

Décision n°155-2023 : Convention de mise à disposition avec le SDIS66 dans le cadre des fêtes du bicentenaire

Décision n°156-2023 : Passation d'un contrat de location d'un local ouvert à usage de garage au Parking Castellane au profit de Monsieur Delmont Olivier

Décision n°157-2023 : Passation d'un contrat de location d'un local ouvert à usage de garage au parking Castellane avec Monsieur Philippe Radou

Décision n°158-2023 : Passation d'un contrat de location d'un local ouvert à usage de garage au parking Castellane avec Monsieur Christophe Lepian

Décision n°159-2023 : Passation d'un contrat de location d'un local ouvert à usage de garage au parking Castellane avec Madame Régine YCHE

Décision n°160-2023 : Passation d'un contrat de location d'un local ouvert à usage de garage au parking Castellane avec Monsieur Christophe LEPIAN

Décision n°161-2023 : Passation d'un contrat de transport de fonds en véhicules légers et de gestion de Caisse Centrale avec la Société Loomis France

Décision n°162-2023 : Délivrance d'une concession dans le cimetière communal de Port-Vendres

Décision n°163-2023 : Convention de mise à disposition de la Galerie du Pavillon des Arts au profit de Monsieur Danie Mocelin

Décision n°164-2023 : Passation d'une convention avec l'Association Omnium Cultural Catalunya Nord 

Décision n°165-2023 : Travaux Ascenseur - Acte de Sous-traitance de F. FONDEVILLE à CPL TERRASSEMENT

Décision n°166-2023 : Travaux Ascenseur - Acte de Sous-traitance de F. FONDEVILLE à OTCE ROUSSILLON

Décision n°167-2023 Passation d'un contrat de location d'un local fermé à usage de garage au Parking Castellane portant le n°85

Décision n°168-2023 : Passation d'un contrat de location d'un local ouvert à usage de garage au Parking Castellane portant le n°96

 Décision n°169-2023 : Contrat de vérification périodique et technique passé avec la Société Qualiconsult Exploitation Languedoc Roussillon

Décision n°170-2023 : Pavillon des arts convention avec Monsieur RIBERA

Décision n°171-2023 : Renouvellement d'une concession dans le cimetière de Port-Vendres enregistrée sous le numéro 719/468 A

Décision n°172-2023 : Fixation de tarif relatif à l'organisation du vide grenier d'automne

Décision n°173-2023 : Contrat de maintenance passé avec la Société Logitud Solutions en vue du recours administratif préalable obligatoire

Décision n°174-2023 : Contrat de maintenance passé avec la Société Logitud Solutions en vue du contrôle du stationnement payant - GVS

Décision n°175-2023 : Contrat de maintenance passé avec la Société Logitud Solutions dans le cadre de la Géo Verbalisation Electronique - GVE

Décision n°176-2023 : Délivrance d'une concession dans le cimetière de Port-Vendres enregistrée sous le numéro 962 T

Décision n°177-2023 : Contrat d'abonnement passé avec la société Sogelink pour le logiciel GEODP Placier

Décision n°178-2023 : Contrat de maintenance passé avec la société Logitud - Logiciel GVE Cloud

Décision n°180-2023 : Contrat de maintenance passé avec la société Logitud dans le cadre du RAPO

Décision n°181-2023 : Passation d'un bail d'immeuble au profit de Monsieur DJAMANE

Décision n°182-2023 : Concession des droits d'une oeuvre audiovisuelle

Décision n°183-2023 : Délivrance d'une concession dans le cimetière de Port-Vendres enregistrée sous le numéro 963 T

Décision n°184-2023 : Passation d'un contrat d'affrêtement du voilier "Le Morgenstern vof"

Décision n°185-2023 : Passation d'un contrat d'affrêtement du navire le "Santa Maria Manuela"

Décision n°186-2023 : Requête introductive devant le Tribunal Administratif de Montpellier - FRENE 66 c/ Commune de Port-Vendres

Décision n°187-2023 : Intervenant musique - Ecole Primaire - Association "Les accords s'honorent"

Décision n°188-2023 : Contrat de cession d'exploitation - Spectacle de Noël - Ecole Maternelle

Décision n°189-2023 : Contrat d'animation passé avec la Cobla Sol de Banyuls

Décision n°190-2023 : Contrat de maintenance passé avec la Société C2L Bâtiment

Décision n°191-2023 : Attribution de dix places gratuites de cinéma dans le cadre d'une rifle organisée par l'Association l'Ouranole

Décision n°192-2023 : Passation d'un contrat de maintenance avec l'entreprise EURL DMD

Décision n°193-2023 : Convention d'occupation du domaine public passée entre la Commune et Monsieur Roger Maronne

Décision n°194-2023 : Convention entre l'IME la Mauresque et la Ville de Port-Vendres pour l'utilisation de la Micro-folie

Décision n°195-2023 : Convention entre l'Association Lire et Faire lire 66 et la Ville de Port-Vendres

Décision n°196-2023 : Acceptation d'un acte de sous-traitance soumis par l'entreprise TKE Elevator titulaire du marché "Création d'un ascenseur panoramique - lot 5 Ascenseur"

Décision n°197-2023 : Convention d'occupation de la loge 16 Quai Fanal 

 Décision n°198-2023 : Demande de subventions auprès de la DRAC dans le cadre d'une résidence d'artiste

Décision n°199-2023 : Demande de subventions dans le cadre de la première édition d'Escale à Port-Vendres les 12, 13 et 14 avril 2024

Décision n°200-2023 : Contrat de location - emplacement parking Castellane

Décison n°201-2023 : Contrat de cession - droit d'exploitation - Compagnie l'Hiver nu

Décision n°202-2023 : Intervenant en catalan (APLEC) - école élémentaire Pasteur

Décision 203-2023 : Passation d'un contrat de location - local parking Castellane - emplacement n°66

Décision 204-2023 : Contrat de service maintenance - ARPEGE pour les progiciels Melodie et Maestro

Décision n° 205-2023 : Contrat de cession de droit de représentation passé avec la Société On Stage Production - Festikids ateliers créatifs

Décision n°206-2023 : Contrat de cession de droit de représentation passé avec la Société On Stage Production - Festikids Maquillage

Décision n°207-2023 : Contrat de cession de droit de représentation passé avec la Société On Stage Production - Festikids magie

Décision n°208-2023 : Contrat de cession de droit de représentation passé avec la Société On Stage Production - Festikids sculpteur sur ballon

Décision n°209-2023 : Contrat de cession de droit de représentation passé avec la Société On Stage Production - Pack de Noel

Décision 210-2023 : convention tripartite utilisation des équipements sportifs 

Décision 211-2023 : Passation d'une convention d'honoraires sur la base d'un honoraire fixe avec Maître Pons-Serradeil

Décision 212-2023 : Requête introductive d'instance devant le Tribunal Administratif de Montpellier

DEC 213-2023 : Dépôt d'une déclaration préalable - Remise en peinture des grilles de la Caserne du Fer à Cheval

DEC 214-2023 : Passation d'une convention entre la Commune de Port-Vendres et l'Antai

DEC 217-2023 : Contrat de vérification périodique et technique passé avec la Société Qualiconsult 

DEC 218-2023 : Convention d'occupation du domaine public passée avec le Comité des Fêtes

DEC 219-2023 : Passation d'un contrat de location d'un local ouvert à usage de garage au parking Castellane

DEC 220-2023 : Passation d'un contrat de location d'un local ouvert à usage de garage au Parking Castellane

DEC 221-2023 : Passation d'un contrat de location d'un local ouvert à usage de garage au Parking Castellane 

DEC 222-2023 : Passation d'un contrat de location d'un local ouvert à usage de garage au Parking Castellane

DEC 223-2023 : Passation d'un contrat de location d'un local ouvert à usage de garage au Parking Castellane

DEC 224-2023 : Contrat de location logement école pasteur

DEC 225-2023 : Contrat de prestation- Village de Noël - Association Chant de Fraises

DEC 226 - 2023 : Avenant 02 - Assurance Pilliot - VAM - prolongation durée de contrat

DEC 227-2023 : Convention à titre gracieux passée avec le SDIS - feux d'artifice du 30 décembre 2023

DEC 01-2024 : Délivrance d'une concession dans le cimetière de Port-Vendres enregistrée sous le numéro 964 T

DEC 02-2024 : Délivrance d'une concession dans le cimetière de Port-Vendres enregistrée sous le numéro 1134/887C

DEC 03-2024 : Passation d'un contrat de location d'un local fermé à usage de parking au Parking Castellane

DEC 04-2024 : Convention de mise à disposition d'un bureau à titre gracieux au sein de la Maison France Services 

DEC 05-2024 : Renouvellement du contrat de maintenance passé avec la Société Logitud Solutions pour les progiciels Canis et Municipol

DEC 06-2024 : Passation d'un contrat de location d'un local fermé à usage de parking - Mme PE

DEC 07-2024 : Demande de subvention auprès du Département dans le cadre de la restauration du tableau du reniement de Pierre

DEC 08-2024 : Délivrance d'une concession dans le cimetière de Port-Vendres enregistrée sous le numéro 1135 / 888 T

DEC 09-2024 : Passation d'un contrat de location d'un local fermé à usage de parking - Monsieur CAILLAT

DEC 10-2024 : Passation d'un contrat de location d'un local ouvert à usage de parking - Mme GASPA

DEC 11-2024 : Convention passée avec l'UDSIS 66 en vue du séjour "Classe de neige" pour les élèves de CM2 de l'école élémentaire Pasteur

DEC 12-2024 : Contrat d'affrètement du voilier La Grace - Escale à Port-Vendres

DEC 13-2024 : Contrat de cession du droit d'exploitation d'un spectacle passé avec la Compagnie La Tête Noire 

DEC 14-2024 : Contrat de prestation de service - LG Partenaires - DPO

DEC 15-2024 : Convention d'accès aux parcelles privées Syndicat Tech Albères

DEC 16-2024 : Convention de Mise à disposition du Personnel avec la CCACVI - Accueil de loisirs

DEC 17-2024 : Contrat de location Cabinet médical Docteur Parléa

DEC 18-2024 : Passation d'un contrat de maintenance avec la Société Schindler

DEC 19-2024 : Marché de travaux "petits lots" - Quais - Lot 03 Mobilier Urbain - Aire de jeux - Sté Agora Urbain

DEC 20-2024 : Marché de travaux "petits lots" - Quais - Lot 04 Espaces Verts - Ese Palm Beach Paysages

DEC 21-2024 : Marché de travaux "petits lots" - Quais - Lot 6 Pergola - Ese Fer Neuf

DEC 22-2024 : Marché de fournitures à bons de commande passé avec la Société GK Professional - Acquisition de vêtements de travail - Lot n°2 PM et ASVP

DEC 23-2024 : Marché de fournitures à bons de commande passé avec la Société Vétipro - Acquisition de vêtements de travail - Lot n°1 Services Techniques

DEC 24-2024 : Marché de fournitures à bons de commande passé avec la Société Vétipro - Acquisition de vêtements de travail - Lot n°3 Entretien et Restauration scolaire

DEC 25-2024 : Avenant n°3 passé avec l'entreprise TKE Elevator dans le cadre du contrat de maintenance de l'ascenseur du Centre Culturel

DEC 26-2024 : Contrat de prestation passé avec l'Association Les Amis d'Alain Marinaro

DEC 27-2024 : Contrat d'animation passé avec la Cobla Sol de Banyuls

DEC 28-2024 : Contrat de cession du droit d'exploitation d'un spectacle passé avec l'Association Hipgnosis-Héritage

DEC 29-2024 : Marché de travaux passé avec l'entreprise Mauran pour la mise aux normes de la piste DFCI AL71

DEC 30-2024 : Passation d'un contrat de location d'un cabinet médical à la Maison de Santé

DEC 31-2024 : Contrat de location d'un local fermé à usage de garage au parking Castellane

DEC 32-2024 : Contrat d'engagement avec Rythm and Flow 

DEC 33-2024 : Contrat de location d'un local fermé à usage de garage au parking Castellane

DEC 34-2024 : Marché de Maîtrise d'oeuvre - Roussillon Topo Ingénierie (RTI)

DEC 35-2024 : Passation d'un contrat amiable avec l'entreprise Accords Centre-Val de Loire

DEC 36-2024 : Passation d'un contrat de location d'un local fermé à usage de garage au Parking Castellane

DEC 37-2024 : DEMANDE DE SUBVENTION AUPRES DE L'ETAT AU TITRE DU FIPD 

DEC 38-2024 : DEMANDE DE SUBVENTION AUPRES DE L'ETAT DSIL - MATERIEL INFORMATIQUE

DEC 39-2024 : Passation d'un contrat de cession du droit d'exploitation d'un spectacle avec l'Association La Cahute Production

DEC 40-2024 : Passation d'un contrat de location d'un local fermé à usage de garage au Parking Castellane

DEC 41-2024 : DEMANDE DE SUBVENTION DETR - CREATION D'UN PARKING PAYSAGER

DEC 42-2024 : DEMANDE DE SUBVENTION DETR - OUVERTURE DES PLAGES

DEC 43-2024 : Délivrance d'une concession dans le Cimetière de Port-Vendres enregistrée sous le numéro 1136/889

DEC 44-2024 : Contrat de cession passé avec l'Association Principal del Rossello

DEC 46-2024 : AVENANT EN PLUS VALEUR - SOCIETE POLYGONINOX

DEC 47-2024 : Dépôt d'un permis d'aménager - Création d'un parking paysager

DEC 48-2024 : Délivrance Occupation du Domaine Public - Pizza du Phare

DEC 49-2024 : Délivrance d'une concession dans le cimetière de Port-Vendres enregistrée sous le numéro 1137 / 890 T

DEC 50-2024 : Contrat de cession du droit d'exploitation d'un spectacle passé avec l'Association Hipgnosis-Héritage 

 DEC 51-2024 : Convention passée avec l'Association de Secours et de Sauvetage pour la mise en place d'un dispositif prévisionnel de secours

DEC 52-2024 : Passation d'un contrat de location d'un local ouvert à usage de garage au Parking Castellane - Société SEBEAR 

DEC 53-2024 : Passation d'un contrat de location d'un local ouvert à usage de garage au Parking Castellane - Société SEBEAR

DEC 54-2024 : Passation d'un contrat de location d'un local ouvert à usage de garage au Parking Castellane - Société SEBEAR

DEC 55-2024 : Convention de mise à disposition de la Galerie du Pavillon des Arts au profit de Monsieur Pedro CAMPOS

DEC 56-2024 : Convention de mise à disposition de la Galerie du Pavillon des Arts au profit de Monsieur Franck VESCIO

DEC 57-2024 : Contrat de cession de droits d'exploitation d'un spectacle passé avec la Société Anim'Passion 

DEC 58-2024 : Passation d'un contrat de location d'un local fermé à usage de garage au Parking Castellane au profit de Monsieur Gomez

DEC 59-2024 : Passation d'un contrat de location d'un local fermé à usage de garage au Parking Castellane au profit de Monsieur Giraud

DEC 60-2024 : Convention de mise à disposition de la Galerie du Pavillon des arts au profit de Monsieur ARMENGOL

DEC 61-2024 : Délivrance Occupation du domaine public - SAS CA TROT 

 DEC 62-2024 : Passation d'un contrat de location d'un local fermé à usage de garage au Parking Castellane au profit de M. VILLALONGUE

DEC 63-2024 : Passation d'un contrat de location d'un local fermé à usage de garage au Parking Castellane au profit de Mme MARTINEZ

 


        
        
                Lire la suite

        
        
    





Présentation du Conseil Municipal 

Le Conseil Municipal est l'organe délibérant de la Commune. Il se réunit au moins une fois par trimestre et à chaque fois que le maire le juge utile. Les séances se déroulent à l'Hôtel de Ville et sont publiques. Il ne peut délibérer valablement que si le quorum est atteint, c'est à dire en présence de la majorité de ses membres en exercice. Les délibérations sont prises à la majorité des suffrages exprimés. 

Le Conseil Municipal exerce ses compétences dans de multiples domaines et règle par ses délibérations, les affaires de la commune dans le respect des lois et des règlements.
 Toutes les décisions génératrices de dépenses dans une Commune, en matière d'urbanisme (politique foncière, d'équipements...) doivent être soumises à l'approbation du Conseil Municipal. Ainsi, le budget de la commune est proposé par le maire et voté par le Conseil Municipal. A ce titre, le Conseil Municipal détermine l'ordre de priorité des travaux à effectuer. Il vote les taux des taxes directes locales, les emprunts et tarifs des services municipaux, l'attribution des subventions aux associations, les effectifs du personnel communal... 

L'Assemblée Communale donne aussi son avis toutes les fois que cela est requis par les lois et par les règlements (projets d'alignement et de nivellement des routes et chemins départementaux, plans d'occupation des sols, création de bureaux d'aide sociale...). 
 
 Le Conseil Municipal est élu pour six ans par tous les électeurs de la Commune. 

Le nouveau Conseil Municpal élu suite au scrutin du 15 mars 2020 a été installé lundi 25 mai 2020 à 17h.

Les membres du conseil municipal

Le Maire et les Adjoints






    
    
    


    

        [image: Monsieur le Maire Grégory MARTY]
        

            
                
                                Grégory MARTY Maire de Port-Vendres


                
            
        


                                                        
                                    
    



    


        
    
    


    

        [image: 1ère Adjointe Patricia HECQUET]
        

            
                
                                Patricia HECQUET Première Adjointe, en charge des affaires sociales


                
            
        


                                                        
                                    
    



    


        
    
    


    

        [image: 2ème Adjoint Vincent NETTI]
        

            
                
                                Vincent NETTI 2ème Adjoint en charge de la sécurité, de la prévention et du protocole


                
            
        


                                                        
                                    
    



    


        
    
    


    

        [image: 3ème Adjointe Dominique VILVET]
        

            
                
                                Dominique VILVET 3ème Adjointe en charge de l'éducation, l'enfance et la jeunesse


                
            
        


                                                        
                                    
    



    


        
    
    


    

        [image: 4ème Adjoint Jean-Louis BELLET]
        

            
                
                                Jean-Louis BELLET 4ème Adjoint en charge du patrimoine et de la communication
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                                Monique SERRE 5ème Adjointe en charge de la gestion administrative, des finances, de la catalanité et des cimetières


                
            
        


                                                        
                                    
    



    


        
    
    


    

        [image: 6ème Adjoint Jean ASTIE]
        

            
                
                                Jean ASTIE 6ème Adjoint en charge du Centre technique, de la voierie, des écarts et du cadre de vie


                
            
        


                                                        
                                    
    



    


        
    
    


    

        [image: 7ème Adjointe Monica GUILLOUET GELYS]
        

            
                
                                Monica GUILLOUET GELYS 7ème Adjointe chargée de la culture


                
            
        


                                                        
                                    
    



    


        
    
    


    

        [image: 8ème Adjoint Bruno RASTOLL]
        

            
                
                                Bruno RASTOLL 8ème Adjoint en charge des sports


                
            
        


                                                        
                                    
    



    


    






Les Conseillers Municipaux Délégués
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                Angèle CHACON

        
                Conseillère Déléguée accompagnement des séniors et action citoyenne
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                Yves BLIN

        
                Conseiller Délégué au contrôle de gestion
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                Caroline CRIADO

        
                 Conseillère Déléguée Petite Enfance
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                Frédéric MUCCHIELLI

        
                Conseiller Délégué à la propreté et référent pompier
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                Providence RICO

        
                Conseillère Déléguée à l'urbanisme
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                Eric MARIA

        
                Conseiller Délégué Développement durable
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                Brigitte MARTELL

        
                Conseillère Déléguée à la santé et à la mobilité
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                Gabriel FERNANDEZ

        
                Gabriel FERNANDEZ Conseiller délégué à la pêche
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                Magali RUIZ

        
                Conseillère Déléguée au Commerce, au Tourisme, à l'Animation
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                Yannick BLAY

        
                Yannick BLAY Conseiller délégué référent dockers
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                Marie-Thérèse RASTOLL

        
                Conseillère Déléguée au Cadre de vie des Résidences sociales
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                Eric CATALAN

        
                Conseiller Délégué à la Sécurité civile


        
    


    


        
    
    


    

        

            [image: Marie-Hélène ALBAREDE]
            
                        

            
                            

            
                                                                        
                                                
        

    


    
                Marie-Hélène ALBAREDE

        
                Conseillère Déléguée au Lien social


        
    


    


    








Les Conseillers Municipaux
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                José BELTRA
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                Jacqueline ALABAU DAIDER

        
                Conseillère Municipale
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                Geneviève Desseilles
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                Roseline CARRERAS-MARTOS

        
                 Conseillère Municipale


        
    


    


    






 



cOMPTES RENDUS et ORDRES DU JOUR

Retrouvez les derniers actes et ordres de 2022.






    COMPTES RENDUS SUCCINCT (JUSQU'AU 30.06.2022) ET LISTES DES DELIBERATIONS A COMPTER DU 01.07.2022


    

        
        
                

                            COMPTES RENDUS SUCCINCT (JUSQU'AU 30.06.2022) ET LISTES DES DELIBERATIONS A COMPTER DU 01.07.2022            
        

        
                Compte rendu succinct du 25 mai 2021

Compte rendu succinct du 22 septembre 2021

Compte rendu succinct du 22 novembre 2021

Compte rendu succinct du 15 décembre 2021

Compte rendu succinct du 25 mars 2022

Compte rendu succinct du 13 avril 2022

Compte rendu succinct du 20 mai 2022

 

DÉLIBÉRATIONS DU CONSEIL MUNICIPAL DU 22 JUILLET 2022 :

1) Prise de participation de la Commune à la Société Publique Locale Pyrénées-Orientales Aménagement (DCM 31-2022).

2) Adhésion au groupement de commandes "Formation hygiène et sécurité" avec la Communauté de Communes Albères Albères Côte Vermeille Illibéris - Période 2023 - 2025 (DCM 32-2022).

3) Création d'un Comité Social Territorial commun entre la Collectivité de Port-Vendres et son Centre Communal d'Actions Sociales (DCM 33-2022).

4) Fixation du nombre de représentants et maintien du paritarisme du Comité Social Territorial local de la Commune et de son Centre Communal d'Actions Sociales (DCM 34-2022).

5) Sollicitation d'un Fonds de solidarité de la Communauté de Communes Albères Côte Vermeille Illibéris pour la requalification de la place et de l'avenue Castellane (DCM 35-2022).

6) Opération Programmée d'Amélioration de l'Habitat (OPAH) - Attribution de deux aides financières pour les travaux réalisés 14 rue Pierre Rameil et 8 Impasse du 4 septembre (DCM 36-2022).

7) Modification du règlement intérieur du Conseil Municipal - Présentation des délibérations en catalan (DCM 37-2022).

8) Adhésion à la Communauté Professionnelle Territoriale de Santé de la Côte Rocheuse (DCM 38-2022).

9) Amende administrative - Dépôts sauvages de déchets (DCM 39-2022).

10) Modification de la délibération n°107-2015 portant sur la facturation du ramassage des dépôts sauvages sur le Domaine Public pour remise en état des lieux (DCM 40-2022).

11) Convention de partenariat dans le cadre de la programmation culturelle estivale 2022 (DCM 41-2022).

12) Attribution de subventions exceptionnelles aux Associations (DCM 42-2022).

 

DELIBERATIONS DU CONSEIL MUNICIPAL DU 21 OCTOBRE 2022 :

1) Désignation de deux membres élus à la Commission d'appel d'offres pour le groupement de commandes "Formation hygiène et sécurité" avec la Communauté de Communes Albères Côte-Vermeille Illibéris - Période 2023 - 2025 (DCM 43-2022).

2) Admissions en non-valeur du Budget Principal - Exercice 2022 (DCM 44-2022).

3) Mise à jour des tarifs communaux - Année 2023 (DCM 45-2022).

4) Cession des parcelles cadastrées AD 843 et AD 844 (Lots A et B) à Monsieur et Madame Guillod et Madame Canolle (DCM 46-2022).

5) Cession de la parcelle cadastrée AS 797 (Lot A) à Monsieur Henri Erre (DCM 47-2022).

6) Avis sur le projet de plan local de l'habitat 2022-2027 arrêté (DCM 48-2022).

7) Réalisation d'un nouvel ossuaire "Ossuaire spécial II" (DCM 49-2022).

8) Dénomination de la salle de théâtre du cinéma théâtre le vauban "Théâtre Josette Parramon" (DCM 50-2022).

9) Intégration d'oeuvres artistiques au Patrimoine Communal (DCM 51-2022).

10) Don du Monument Soldis (DCM 52-2022).

11) Don de l'Association vélo club à la Ville de Port-Vendres (DCM 53-2022).

12) Demande d'essences arbustives et arborées auprès de la pépinière départementale (DCM 54-2022).

13) Voeu en faveur de l'ouverture du col de Banyuls (DCM 55-2022).

 

DELIBERATIONS DU CONSEIL MUNICIPAL DU 9 DECEMBRE 2022 :

1) Rapport d'activités de l'exercice 2021 de la Communauté de Communes des Albères, de la Côte-Vermeille et de l'Illibéris (DCM 56-2022).

2) Communauté de Communes des Albères et de la Côte-Vermeille et Illibéris - Rapports annuels sur le prix et la qualité des services publics eau potable et d'assainissement collectif et non collectif et de la collecte, de l'évacuation ou du traitement des ordures ménagères - Exercice 2021 (DCM 57-2022).

3) Rapport d'activités du Syndicat Mixte du SCOT Littoral Sud - Année 2021 (DCM 58-2022).

4) Intégration du risque Tsunami dans le Plan Communal de Sauvegarde (DCM 59-2022).

5) Révision des loyers communaux - Année 2023 (DCM 60-2022).

6) Décision modificative n°1 - Budget principal Ville (DCM 61-2022).

7) Demande d'admission en non-valeur portant sur les plus anciens titres pour le budget collectivité BC41500 - Parc stationnement Castellane (DCM 62-2022).

8) Ouverture de crédits d'investissement 2023 par anticipation (DCM 63-2022).

9) Versement par anticipation de la subvention au Centre Communal d'Action Sociale - Année 2023 (DCM 64-2022).

10) Subvention exceptionnelle à l'Association "La Charbonnière" (DCM 65-2022).

11) Renouvellement de la concession pour la distribution publique de gaz naturel à conclure avec G.R.D.F. (DCM 66-2022).

12) Cession d'une partie du Domaine privé communal à Monsieur et Madame Sautel - Quartier de l'Avenir (DCM 67-2022). 

13) Extinction partielle de l'éclairage public (DCM 68-2022).

14) Passation d'une convention de partenariat avec l'I.F.E. Côte-Vermeille - Année 2023 (DCM 69-2022).

15) Dérogation collective à la règle du repos dominical des salariés des commerces de détail pour les dimanches - Année 2023 (DCM 70-2022).

16) Intégration d'oeuvres artistiques au Patrimoine communal (DCM 71-2022).

 

Délibérations du Conseil Municipal du 16 mars 2023 :

1) Démission de Madame Roseline MARTOS-CARRERAS et installation de Madame Nathalie AMITRANO. (DCM 01-2023)

2) Modification des Commissions Municipales. (DCM 02-2023)

3) Débat sur les Orientations Budgétaires - Exercice 2022. (DCM 03-2023)

4) Approbation de l'avenant n°3 à l'opération programmée de l'amélioration de l'habitat (OPAH). (DCM 04-2023)

5) Opération programmée d'amélioration de l'habitat (OPAH) - Attribution de deux aides financières pour les travaux réalisés 36 rue Louis Blanc et 19 rue Pasteur. (DCM 05-2023)

6) Modification des statuts de la Communauté de Communes Albères Côte-Vermeille Illibéris (CCACVI). (DCM 06-2023)

7) Convention d'accompagnement du Conseiller en Energie Partagé (CEP) avec la Communauté de Communes Albères Côte-Vermeille Illibéris (CCACVI). (DCM 07-2023)

8) Approbation de la convention de concours technique entre la Commune et la Société d'Aménagement Foncier et d'Etablissement Rural (SAFER) Occitanie. (DCM 08-2023)

9) Programme d'acquisition du Conservatoire du Littoral. (DCM 09-2023)

10) Désignation de deux représentants au sein de l'Agence d'URbanisme CAtalane (AURCA). (DCM 10-2023)

11) Demande de servitude de passage de la piste de Défense des bois et Forêts Contre l'Incendie (DFCI) AL 58. (DCM 11-2023)

12) Attribution de subvention exceptionnelle pour la participation aux frais de séjour pédagogique de cinq élèves port-vendrais du Lycée Christian Bourquin. (DCM 12-2023)

13) Convention de partenariat avec la Fédération Nationale des Compagnies de Théâtre Amateur (FNCTA). (DCM 13-2023)

14) Convention d'occupation temporaire du Domaine Public Maritime à l'occasion du Bicentenaire. (DCM 14-2023)

 

Délibérations du Conseil Municipal du 14 avril 2023 :

1) Approbation du Compte de Gestion de la Commune - Exercice 2022. (DCM 15-2023)

2) Approbation du Compte Administratif de la Commune - Exercice 2022. (DCM 16-2023)

3) Approbation du Compte de Gestion du Parc de stationnement Castellane - Exercice 2022. (DCM 17-2023)

4) Approbation du Compte Administratif du Parc de stationnement Castellane - Exercice 2022. (DCM 18-2023)

5) Proposition en matière de taux d'imposition - Exercice 2023. (DCM 19-2023)

6) Vote du Budget de la Commune - Exercice 2023. (DCM 20-2023)

7) Présentation du Budget annexe 2023 du Parc de stationnement Castellane. (DCM 21-2023)

8) Attribution des subventions aux Associations - Exercice 2023. (DCM 22-2023)

9) Révision d'une Autorisation de Programme / Crédit de Paiement 2022 - Réhabilitation des Quais. (DCM 23-2023)

10) Rapport sur les opérations immobilières - Exercice 2022. (DCM 24-2023)

11) Modification des statuts du Syndicat Intercommunal à Vocation Unique "Miguel Caldentey" - Années 2023 - 2024 - 2025. (DCM 25-2023)

12) Passation d'un groupement de commandes avec la Communauté de Communes Albères Côte-Vermeille Illibéris (CCACVI) en vue de la mutualisation du marché de téléphonie mobile proposé par la Centrale d'achat RESAH. (DCM 26-2023)

13) Modification du tableau des effectifs de la Commune. (DCM 27-2023)

14) Convention d'organisation et de financement des travaux de mise en place d'une structure de recharge pour véhicules électriques et hybrides rechargeables - Place Castellane. (DCM 28-2023)

15) Intégration dans le Domaine Public Communal des voies du Lotissement le Clos des Oliviers. (DCM 29-2023)

16) Désaffectation et déclassement d'une partie du domaine public en vue de sa cession à Monsieur et Madame Noguera. (DCM 30-2023)

17) Désaffectation et déclassement d'une partie du domaine public en vue de sa cession à Madame Pascale Garcia. (DCM 31-2023)

18) Avenant n°2 à la convention de délégation de maîtrise d'ouvrage dans le cadre de l'article L.2422-12 du Code de la Commande Publique avec le Département en vue des travaux d'aménagement des Quais. (DCM 32-2023)

19) Appel à projet - Port-de plaisance exemplaire - Dépôt d'une candidature et demande de subention auprès du CEREMA. (DCM 33-2023)

 

Délibérations du Conseil Municipal du 9 juin 2023 :

1) Démission de Monsieur Sylvain LENFANT et installation de Monsieur Eric PAGET-BLANC. (DCM 34-2023)

2) Désignation des délégués de la Commune de Port-Vendres et de leurs suppléants en vue des Elections Sénatoriales du 24 septembre 2023.
(DCM 35-2023)

 

Délibérations du Conseil Municipal du 23 juin 2023 :

1) Modification de la délibération du Conseil Municipal n°02-2023 du 16 mars 2023 portant sur la composition des Commissions. (DCM 36-2023)

2) Renouvellement intégral de la Commission d'Appel d'Offres (CAO). (DCM 37-2023)

3) Renouvellement intégral de la Commission de Délégation de Service Public (CDSP). (DCM 38-2023)

4) Communauté de Communes Albères Côte Vermeille Illibéris (CCACVI) - Groupement de commandes renouvellement des Fournisseurs d'accès internet et télécom. (DCM 39-2023)

5) Communauté de Communes Albères Côte Vermeille Illibéris (CCACVI) - Rétrocession de la compétence éclairage public - Convention de répartition du personnel. (DCM 40-2023)

6) Communauté de Communes Albères Côte Vermeille Illibéris (CCACVI) - Convention de service commun d'entretien de l'éclairage public. (DCM 41-2023)

7) Communauté de Communes Albères Côte Vermeille Illibéris (CCACVI) - Prestation de contrôle des poteaux et bouches d'incendie. (DCM 42-2023)

8) Attribution de subventions exceptionnelles aux Associations "Centre Art Danse" et "Mer à boire". (DCM 43-2023)

9) Passation d'une convention avec le Service Départemental d'Incendie et de Secours (SDIS) des Pyrénées-Orientales en vue de la surveillance des plages de la baie de Paulilles pendant la saison estivale 2023. (DCM 44-2023)

10) Adhésion à l'Association Professionnelle 66. (DCM 45-2023)

11) Acquisition du Fort Fanal. (DCM 46-2023)

12) Régime indemnitaire filière Police Municipale - Application de l'Indemnité d'Administration et de Technicité. (DCM 47-2023)

13) Adhésion à la Médiation Préalable Obligatoire (MPO) auprès du Centre de Gestion 66. (DCM 48-2023)

14) Convention de mécénat avec la Caisse d'Epargne Languedoc-Roussillon pour le Bicentenaire de la Commune. (DCM 49-2023)

15) Renouvellement du poste de Conseiller Numérique France Service pour une période de trois ans. (DCM 50-2023)

16) Passation d'une convention de partenariat entre la Commune de Port-Vendres et l'Association "Objet Direct". (DCM 51-2023)

17) Plan d'action face à la sécheresse - Approbation de la charte d'engagement municipal. (DCM 52-2023)

18) Cession de la parcelle cadastrée AB 313 (Lot A) à Madame Pascale GARCIA. (DCM 53-2023)

19) Opération programmée de l'amélioration de l'habitat (OPAH) - Avenant n°4. (DCM 54-2023)

20) Désignation du référent déontologique des élus et de son suppléant. (DCM 55-2023)

 

Délibérations du Conseil Municipal du 9 août 2023 :

 1) Convention de transfert de maîtrise d'ouvrage passée avec le Conseil Départemental 66 portant sur les travaux de requalification des Quais Joly, République, Forgas et la création d'une Place Coeur de Ville. (DCM 56-2023)

2) Convention de mandat de maîtrise d'ouvrage passée avec la Société Publique Locale Pyrénées-Orientales Aménagement (SPL POA) portant sur la requalification des Quais Joly, République, Forgas et la création d'une Place Coeur de Ville. (DCM 57-2023)

3) Sollicitation d'un Fonds de concours projet auprès de la Communauté de Communes Albères, Côte-Vermeille, Illibéris pour la requalification des Quais Joly, République, Forgas et la création d'une Place Coeur de Ville. (DCM 58-2023)

4) Requalification des Quais Joly, République, Forgas et la création d'une Place Coeur de Ville - Autorisation de Programme / Crédit de Paiement - Révision n°2. (DCM 59-2023)

5) Décision modificative n°1 du budget principal exercice 2023. (DCM 60-2023)

6) Passage à la nomenclature budgétaire et comptable M57 au 1er janvier 2024. (DCM 61-2023)

7) Don de l'Association Soldis. (DCM 62-2023)

 8) Don de l'Association des pêcheurs de Port-Vendres. (DCM 63-2023)

9) Convention de concours technique entre la Commune et la Société d'Aménagement Foncier et d'Etablissement Rural (SAFER) Occitanie - Avenant n°1. (DCM 64-2023)

10) Communauté de Communes Albères Côte-Vermeille Illibéris (CCACVI) - Convention de mise à disposition de service pour l'entretien de l'éclairage public. (DCM 65-2023)

11) Conventions entre la Commune et la Communauté de Communes Albères Côte-Vermeille Illibéris (CCACVI) relatives à la Réutilisation des Eaux Usées Traitées (REUT). (DCM 66-2023)

 12) Approbation du rapport de la Commission Locale sur l'évaluation des Charges Transférées (CLECT) des Médiathèques déclarées d'intérêt communautaires des Communes de Banyuls-Sur-Mer et de Saint-Génis-Des-Fontaines à la Communauté de Communes Albères Côte-Vermeille Illibéris. (DCM 67-2023)

 13) Désaffectation et déclassement d'une partie du Domaine Public en vue de sa cession à Monsieur Michel PIRO et Madame Annie CUGULLERE. (DCM 68-2023)

14) Opération Programmée d'Amélioration de l'Habitat (OPAH) - Attribution d'une aide financière pour les travaux réalisés 3 rue Pasteur. (DCM 69-2023)

15) Convention de partenariat avec l'Association Escale à Port-Vendres dans le cadre du Bicentenaire de la Ville les 1er, 2 et 3 septembre 2023. (DCM 70-2023)

16) Convention d'occupation d'immeubles bâtis ou non bâtis dépendant du Domaine Public sans exploitation économique pour les 2 et 3 septembre 2023 avec SNCF Réseau. (DCM 71-2023)

17) Modification simplifiée n°10 du Plan Local d'Urbanisme - Définition des modalités de la mise à disposition du Public. (DCM 72-2023)

 

Délibérations du Conseil Municipal du 28 septembre 2023 :

1) Requalification des Quais Joly, République et Forgas et création d'une Place coeur de Ville - Résultat de la procédure d'appel d'offres ouvert - Passation des marchés. (DCM 73-2023)

2) Groupement de commandes renouvellement des fournisseurs d'accès internet et télécom - Approbation du marché. (DCM 74-2023)

3) Mise à disposition du service Declaloc par l'Office de Tourisme Intercommunal Pyrénées Méditerranée. (DCM 75-2023)

4) Cession de la parcelle cadastrée AC 755 (Lot A). (DCM 76-2023)

 5) Modification du règlement intérieur du Conseil Municipal - Article 24 - Traduction en catalan. (DCM 77-2023)

6) Modification des modalités de fonctionnement et d'organisation du Conseil Municipal des Enfants. (DCM 78-2023)

 7) Modification simplifiée n°10 du PLU - Modification de la date de mise à disposition du public. (DCM 79-2023)

 8) Revalorisation des tarifs cinéma pour les dispositifs scolaires. (DCM 80-2023)

9) Convention de partenariat avec le Centre Educatif Renforcé (CER) "Bleu marine" pour des opérations de débroussaillement. (DCM 81-2023)

10) Demande d'essences arbustives et arborées auprès de la Pépinière Départementale. (DCM 82-2023)

11) Aide aux victimes du tremblement de terre au Maroc - Versement d'une contribution au FACECO (Fonds d'Action Extérieure des Collectivités Territoriales). (DCM 83-2023)

12) Aide financière à l'Association "Les Restos du Coeur". (DCM 84-2023)

13) Majoration de la cotisation due au titre des logements meublés non affectés à l'habitation principale. (DCM 85-2023)

14) Aide aux permis de conduire - Modification des modalités techniques et financières de la convention avec l'Auto Ecole et de la charte des engagements avec le bénéficiaire. (DCM 86-2023)

15) Cession des parcelles AI 95, 96, 97, 200 et 202. (DCM 87-2023)

16) Opération Programmée d'Amélioration de l'Habitat (OPAH) - Attribution d'une aide financière à Monsieur Mickael MOREL. (DCM 88-2023)

17) Cession de la parcelle AS239 sise Olive de Ram en nature de vignes. (DCM 89-2023)

18) CCACVI - Avis sur l'avenant n°1 Plan Partenarial de gestion de demande de logement social et d'information des demandeurs. (DCM 90-2023)

 

Délibérations du Conseil Municipal du 13 décembre 2023 : 

1) Rapport d'activités de l'exercice 2022 de la CCACVI. (DCM 91-2023)

2) CCACVI - Rapports annuels sur le prix et la qualité des services publics eau potable et d'assainissement collectif et non collectif et de la collecte, de l'évacuation ou du traitement des ordures ménagères - Exercice 2022. (DCM 92-2023)

3) Rapport d'activités du Syndicat Mixte du Scot Littoral Sud - Année 2022. (DCM 93-2023)

4) Petites Villes de demain - Dispositif "Opération de Revitalisation du Territoire" - Approbation de la convention cadre. (DCM 94-2023)

5) CCACVI - Groupement de commandes dans le domaine de l'informatique. (DCM 95-2023)

6) Passation d'une convention de partenariat avec l'I.F.E. Côte Vermeille - Année 2024. (DCM 96-2023)

7) Approbation du règlement budgétaire et financier. (DCM 97-2023)

8) Nomenclature comptable M57 - Fixation du mode de gestion des amortissements des immobilisations au 1er janvier 2024. (DCM 98-2023)

9) Mise à jour des tarifs communaux - Année 2024. (DCM 99-2023)

10) Révision des loyers communaux - Année 2024. (DCM 100-2023)

11) Décision modificative n°2 - Budget principal Ville. (DCM 101-2023)

12) Admissions en non-valeur de créances irrécouvrables et éteintes du budget principal - Exercice 2023. (DCM 102-2023)

13) Demande d'admission en non-valeur portant sur les plus anciens titres pour le budget annexe parking Castellane. (DCM 103-2023)

14) Décision modificative n°1 - Budget annexe parking. (DCM 104-2023)

15) Ouverture de crédits d'investissement 2024 par anticipation. (DCM 105-2023)

16) Versement par anticipation de la subvention au CCAS - Année 2024. (DCM 106-2023)

17) Dérogation au droit d'opposition à la  collecte du numéro d'immatriculation des véhicules dans le cadre du stationnment payant dur voirie. (DCM 107-2023)

18) Modification du tableau des effectifs. (DCM 108-2023)

19) Assurances de la Commune - Résultat de la procédure d'Appel d'Offres Ouvert - Choix des candidats et passation des marchés. (DCM 109-2023)

20) Dérogation collective à la règle du repos dominical des salariés des commerces de détail pour les dimanches - Année 2024. (DCM 110-2023)

21) Convention de partenariat entre la Commune et l'Association "Ciné balade dans les Pyrénées-Orientales" dans le cadre de la création d'un "Cinéclub". (DCM 111-2023)

22) Demande de subention exceptionnelle de l'Association "l'Amicale Sapeurs-Pompiers de la Côte Vermeille". (DCM 112-2023)

23) OPAH - Avenant n°5. (DCM 113-2023)

24) OPAH - Modification de la délibération n°69-2023. (DCM 114-2023)

25) Convention co-portage MSA - Maison France Service - Avenant n°1. (DCM 115-2023)

26) Donation à la Commune de la parcelle cadastrée section AN n°62. (DCM 116-2023)

27) Donation d'une cabane de pêche par Monsieur Gabriel DIAZ. (DCM 117-2023)

28) Intégration d'oeuvres artistiques au Patrimoine Communal. (DCM 118-2023)

29) Convention de transfert Maîtrise d'Ouvrage pour l'ouverture des plages avec le Conseil Départemental 66. (DCM 119-2023)

 

Délibérations du Conseil Municipal du 20 février 2024 :

1) Démission de Monsieur Vincent NETTI de ses fonctions d'Adjoint au Maire. (DCM 01-2024)

2) Suppression d'un poste d'Adjoint au Maire et modification du Tableau du Conseil Municipal. (DCM 02-2024)

3) Création d'un poste de Conseiller Municipal Délégué. (DCM 03-2024)

4) Acquisition de trois parcelles appartenant à SNCF Réseau et à la Société SNCF. (DCM 04-2024)

5) Acquisition d'une parcelle appartenant à Intermarché Immobilier. (DCM 05-2024)

6) Signature d'une convention de prestation de service avec le Centre de Gestion pour la mise à disposition ponctuelle de personnel pour la gestion des Archives Municipales. (DCM 06-2024)

7) Opération Programmée d'Amélioration de l'Habitat (OPAH) - Attribution de deux aides financières pour les travaux réalisés 40 rue Louis Blanc et 23 Avenue Castellane. (DCM 07-2024)

8) Passation de la Convention Intercommunale d'Attribution (CIA). (DCM 08-2024)

9) Création d'une Réserve Communale de Sécurité Civile (RCSC) - Port-Vendres. (DCM 09-2024)

10) Convention d'affiliation et adhésion au Centre National des Réserves Communales de Sécurité Civile (CNRCSC). (DCM 10-2024)

11) Attribution d'une subvention exceptionnelle de 2.000 euros à la Fédération des Associations Catalanes et Occitanes des Traditions d'Etang et de la Mer (FACOTEM). (DCM 11-2024)

12) Convention de partenariat entre la Commune et l'Association "Escale à Port-Vendres". (DCM 12-2024)

13) Convention de partenariat avec le Conseil Départemental pour l'événement "Escale à Port-Vendres 2024". (DCM 13-2024)

14) Convention avec le OFB pour le parrainage de l'événement "Escale à Port-Vendres 2024". (DCM 14-2024)

15) Convention de partenariat avec l'EPCC Théâtre de l'Archipel. (DCM 15-2024)

16) Attribution d'une subvention exceptionnelle pour la participation aux frais de séjour pédagogique de huit élèves Port-Vendrais du Lycée Christian Bourquin. (DCM 16-2024)

 

Délibérations du Conseil Municipal du 27 mars 2024 :

1) Débat sur les Orientations Budgétaires (DOB) - Exercice 2024. (DCM 17-2024)

2) Passation d'une convention avec le SDIS 66 en vue de la surveillance des plages de la Baie de Paulilles pendant la saison estivale 2024. (DCM 18-2024)

3) Approbation du rapport de la Commission Locale sur l'Evaluation des Charges Transférées (CLECT) lié à la rétroocession de la compétence éclairage public aux Communes de la CCACVI. (DCM 19-2024)

4) Intervention du Département 66 dans le cadre de la restauration de tableaux présentés dans l'Eglise Notre Dame de Bonne Nouvelle. (DCM 20-2024)


        
        
        
        
    



    ORDRES DU JOUR


    

        
        
                

                            ORDRES DU JOUR            
        

        
                Ordres du jour des différents Conseils Municipaux.

Ordre du jour du Conseil Municipal du 25 mars 2022

Ordre du jour du Conseil Municipal du 13 avril 2022

Ordre du jour du Conseil Municipal du 20 mai 2022 

Ordre du jour du Conseil Municipal du 22 juillet 2022

Ordre du jour du Conseil Municipal du 21 octobre 2022

Ordre du jour du Conseil Municipal du 9 décembre 2022

Ordre du jour du Conseil Municipal du 16 mars 2023

Ordre du jour du Conseil Municipal du 14 avril 2023

Ordre du jour du Conseil Municipal du 9 juin 2023

Ordre du jour du Conseil Municipal du 23 juin 2023

Ordre du jour du Conseil Municipal du 9 août 2023

Ordre du jour du Conseil Municipal du 28 septembre 2023

Ordre du jour du Conseil Municipal du 13 décembre 2023 

Ordre du jour du Conseil Municipal du 20 février 2024

Ordre du jour du Conseil Municipal du 27 mars 2024 

Ordre du jour du Conseil Municipal du 11 avril 2024

 


        
        
        
        
    








ACTES réglementaires






    DÉLIBÉRATIONS


    

        
        
                

                            DÉLIBÉRATIONS            
        

        
                DCM 31-2022 : PRISE DE PARTICIPATION DE LA COMMUNE À LA SOCIÉTÉ PUBLIQUE LOCALE PYRÉNÉES-ORIENTALES AMÉNAGEMENT

DCM 32-2022 : ADHESION AU GROUPEMENT DE COMMANDES "FORMATION HYGIENE ET SECURITE" AVEC LA COMMUNAUTE DE COMMUNES ALBERES COTE-VERMEILLE ILLIBERIS - PERIODE 2023-2025

DCM 33-2022 : CREATION D'UN COMITE SOCIAL TERRITORIAL COMMUN ENTRE LA COLLECTIVITE DE PORT-VENDRES ET SON CENTRE COMMUNAL D'ACTIONS SOCIALES

DCM 34-2022 : FIXATION DU NOMBRE DE REPRESENTANTS ET MAINTIEN DU PARITARISME DU COMITE SOCIAL TERRITORIAL LOCAL DE LA COMMUNE ET DE SON CENTRE COMMUNAL D'ACTIONS SOCIALES

DCM 35-2022 : SOLLICITATION D'UN FONDS DE SOLIDARITE DE LA COMMUNAUTE DE COMMUNES ALBERES COTE VERMEILLE ILLIBERIS POUR LA REQUALIFICATION DE LA PLACE ET DE L'AVENUE CASTELLANE

DCM 36-2022 : OPERATION PROGRAMMEE D'AMELIORATION DE L'HABITAT (OPAH) - ATTRIBUTION DE DEUX AIDES FINANCIERES POUR LES TRAVAUX REALISES 14 RUE PIERRE RAMEIL ET 8 IMPASSE DU 4 SEPTEMBRE

DCM 37-2022 : MODIFICATION DU REGLEMENT INTERIEUR DU CONSEIL MUNICIPAL - PRESENTATION DES DELIBERATIONS EN CATALAN

DCM 38-2022 : ADHESION A LA COMMUNAUTE PROFESSIONNELLE TERRITORIALE DE SANTE DE LA COTE ROCHEUSE 

DCM 39-2022 : AMENDE ADMINISTRATIVE - DEPOTS SAUVAGES DE DECHETS

DCM 40-2022 MODIFICATION DE LA DELIBERATION N°107-2015 PORTANT SUR LA FACTURATION DU RAMASSAGE DES DEPOTS SAUVAGES SUR LE DOMAINE PUBLIC POUR REMISE EN ETAT DES LIEUX

DCM 41-2022 : CONVENTION DE PARTENARIAT DANS LE CADRE DE LA PROGRAMMATION CULTURELLE ESTIVALE 2022

DCM 42-2022 : ATTRIBUTION DE SUBVENTIONS EXCEPTIONNELLES AUX ASSOCIATIONS

DCM 43-2022 : DESIGNATION DE DEUX MEMBRES ELUS A LA COMMISSION D'APPEL D'OFFRES POUR LE GROUPEMENT DE COMMANDES "FORMATION HYGIENE ET SECURITE" AVEC LA COMMUNAUTE DE COMMUNES ALBERES COTE-VERMEILLE ILLIBERIS - PERIODE 2023 - 2025

DCM 44-2022 : ADMISSIONS EN NON-VALEUR DU BUDGET PRINCIPAL - EXERCICE 2022

DCM 45-2022 : MISE A JOUR DES TARIFS COMMUNAUX - ANNEE 2023

DCM 46-2022 : CESSION DES PARCELLES CADASTREES AD 843 ET AD 844 (LOTS A ET B) A MONSIEUR ET MADAME GUILLOD ET MADAME CANOLLE

DCM 47-2022 : CESSION DE LA PARCELLE CADASTREE AS 797 (LOT A) A MONSIEUR HENRI ERRE

DCM 48-2022 : AVIS SUR LE PROJET DE PLAN LOCAL DE L'HABITAT 2022 - 2027 ARRETE

DCM 49-2022 : REALISATION D'UN NOUVEL OSSUAIRE "OSSUAIRE SPECIAL II"

DCM 50-2022 : DENOMINATION DE LA SALLE DE THEATRE DU CINEMA THEATRE LE VAUBAN "THEATRE JOSETTE PARRAMON"

DCM 51-2022 INTEGRATION D'OEUVRES ARTISTIQUES AU PATRIMOINE COMMUNAL

DCM 52-2022 : DON DU MONUMENT SOLDIS

DCM 53-2022 : DON DE L'ASSOCIATION VELO CLUB A LA VILLE DE PORT-VENDRES

DCM 54-2022 : DEMANDE D'ESSENCES ARBUSTIVES ET ARBOREES AUPRES DE LA PEPINIERE DEPARTEMENTALE

DCM 55-2022 : VOEU EN FAVEUR DE L'OUVERTURE DU COL DE BANYULS

DCM 56-2022 : RAPPORT D'ACTIVITES DE L'EXERCICE 2021 DE LA COMMUNAUTE DE COMMUNES DES ALBERES, DE LA COTE-VERMEILLE ET DE L'ILLIBERIS

DCM 57-2022 : COMMUNAUTE DE COMMUNES DES ALBERES, DE LA COTE-VERMEILLE ET ILLIBERIS - RAPPORTS ANNUELS SUR LE PRIX ET LA QUALITE DES SERVICES PUBLICS EAU POTABLE ET D'ASSAINISSEMENT COLLECTIF ET NON COLLECTIF ET DE LA COLLECTE, DE L'EVACUATION OU DU TRAITEMENT DES ORDURES MENAGERES - EXERCICE 2021

DCM 58-2022 : RAPPORT D'ACTIVITES DU SYNDICAT MIXTE DU SCOT LITTORAL SUD - ANNEE 2021

 DCM 59-2022 : INTEGRATION DU RISQUE TSUNAMI DANS LE PLAN COMMUNAL DE SAUVEGARDE (PCS)

DCM 60-2022 : REVISION DES LOYERS COMMUNAUX - ANNEE 2023

DCM 61-2022 : DECISION MODIFICATIVE N°1 - BUDGET PRINCIPAL VILLE

DCM 62-2022 : DEMANDE D'ADMISSION EN NON-VALEUR PORTANT SUR LES PLUS ANCIENS TITRES POUR LE BUDGET COLLECTIVITE BC 41500 - PARC STATIONNEMENT CASTELLANE

DCM 63-2022 : OUVERTURE DE CREDITS D'INVESTISSEMENT 2023 PAR ANTICIPATION

DCM 64-2022 : VERSEMENT PAR ANTICIPATION DE LA SUBVENTION AU CENTRE COMMUNAL D'ACTION SOCIALE - ANNEE 2023

DCM 65-2022 : SUBVENTION EXCEPTIONNELLE A L'ASSOCIATION LA CHARBONNIERE

DCM 66-2022 : RENOUVELLEMENT DE LA CONCESSION POUR LA DISTRIBUTION PUBLIQUE DE GAZ NATUREL A CONCLURE AVEC GRDF

DCM 67-2022 : CESSION D'UNE PARTIE DU DOMAINE PRIVE COMMUNAL A MONSIEUR ET MADAME SAUTEL - QUARTIER DE L'AVENIR

DCM 68-2022 : EXTINCTION PARTIELLE DE L'ECLAIRAGE PUBLIC

DCM 69-2022 : PASSATION D'UNE CONVENTION DE PARTENARIAT AVEC L'IFE COTE-VERMEILLE - ANNEE 2023

DCM 70-2022 : DEROGATION COLLECTIVE A LA REGLE DU REPOS DOMINICAL DES SALARIES DES COMMERCES DE DETAIL POUR LES DIMANCHES - ANNEE 2023

DCM 71-2022 : INTEGRATION D'OEUVRES ARTISTIQUES AU PATRIMOINE COMMUNAL

DCM 01-2023 : DEMISSION DE MADAME ROSELINE MARTOS-CARRERAS ET INSTALLATION DE MADAME NATHALIE AMITRANO

Annexe de la DCM 01-2023 : Tableau du Conseil Municipal 

DCM 02-2023 : MODIFICATION DES COMMISSIONS MUNICIPALES

DCM 03-2023 : DEBAT SUR LES ORIENTATIONS BUDGETAIRES - EXERCICE 2023

DCM 03-2023 : DEBAT SUR LES ORIENTATIONS BUDGETAIRES -EXERCICES 2023 - Annexe

DCM 04-2023 : APPROBATION DE L'AVENANT N°3 A L'OPERATION PROGRAMMEE DE L'AMELIORATION DE L'HABITAT (OPAH)

DCM 05-2023 : OPERATION PROGRAMMEE D'AMELIORATION DE L'HABITAT (OPAH) - ATTRIBUTION DE DEUX AIDES FINANCIERES POUR LES TRAVAUX REALISES 36 RUE LOUIS BLANC ET 19 RUE PASTEUR

DCM 06-2023 : MODIFICATION DES STATUTS DE LA COMMUNAUTE DE COMMUNES ALBERES COTE-VERMEILLE ILLIBERIS (CCACVI)

DCM 07-2023 : CONVENTION D'ACCOMPAGNEMENT DU CONSEILLER EN ENERGIE PARTAGE (CEP) AVEC LA COMMUNAUTE DE COMMUNES ALBERES COTE-VERMEILLE - ILLIBERIS (CCACVI) 

DCM 08-2023 : APPROBATION DE LA CONVENTION DE CONCOURS TECHNIQUE ENTRE LA COMMUNE ET LA SOCIETE D'AMENAGEMENT FONCIER ET D'ETABLISSEMENT RURAL (SAFER) OCCITANIE

DCM 09-2023 : PROGRAMME D'ACQUISITION DU CONSERVATOIRE DU LITTORAL

DCM 10-2023 : DESIGNATION DE DEUX REPRESENTANTS AU SEIN DE L'AGENCE D'URBANISME CATALANE (AURCA)

DCM 11-2023 : DEMANDE DE SERVITUDE DE PASSAGE DE LA PISTE DE DEFENSE DES BOIS ET FORETS CONTRE L'INCENDIE (DFCI) AL 58

DCM 12-2023 : ATTRIBUTION DE SUBVENTION EXCEPTIONNELLE POUR LA PARTICIPATION AUX FRAIS DE SEJOUR PEDAGOGIQUE DE CINQ ELEVES PORT-VENDRAIS DU LYCEE CHRISTIAN BOURQUIN

DCM 13-2023 : CONVENTION DE PARTENARIAT AVEC LA FEDERATION NATIONALE DES COMPAGNIES DE THEATRE AMATEUR (FNCTA)

DCM 14-2023 : CONVENTION D'OCCUPATION TEMPORAIRE DU DOMAINE PUBLIC MARITIME A L'OCCASION DU BICENTENAIRE

DCM 15-2023 : APPROBATION DU COMPTE DE GESTION DE LA COMMUNE - EXERCICE 2022

DCM 16-2023 : APPROBATION DU COMPTE ADMINISTRATIF DE LA COMMUNE - EXERCICE 2022

DCM 17-2023 : APPROBATION DU COMPTE DE GESTION DU PARC DE STATIONNEMENT CASTELLANE - EXERCICE 2022

DCM 18-2023 : APPROBATION DU COMPTE ADMINISTRATIF DU PARC DE STATIONNEMENT CASTELLANE - EXERCICE 2022

DCM 19-2023 : PROPOSITION EN MATIERE DE TAUX D'IMPOSITION - EXERCICE 2023

DCM 20-2023 : VOTE DU BUDGET DE LA COMMUNE - EXERCICE 2023

DCM 21-2023 : PRESENTATION DU BUDGET ANNEXE 2023 DU PARC DE STATIONNEMENT CASTELLANE

DCM 22-2023 : ATTRIBUTION DE SUBVENTION ASSOCIATIONS ANNEE 2023 

DCM 23-2023 REVISION APCP REHABILITATION DES QUAIS

DCM 24-2023 : RAPPORT SUR LES OPERATIONS IMMOBILIERES - EXERCICE 2022

DCM 25-2023 MODIFICATION STATUTS SIVU

DCM 26-2023 CCACVI - GROUPEMENT DE COMMANDES - TELEPHONIE MOBILE

DCM 27-2023 MODIFICATION DU TABLEAU DES EFFECTIFS

DCM 28-2023 SYDEEL 66 - CONVENTION IRVE - PLACE CASTELLANE

DCM 29-2023 : INTEGRATION DANS LE DOMAINE PUBLIC COMMUNAL DES VOIES DU LOTISSEMENT LE CLOS DES OLIVIERS

DCM 30-2023 : DESAFFECTATION ET DECLASSEMENT D'UNE PARTIE DU DOMAINE PUBLIC EN VUE DE SA CESSION A MONSIEUR ET MADAME NOGUERA

DCM 31-2023 : DESAFFECTATION ET DECLASSEMENT D'UNE PARTIE DU DOMAINE PUBLIC EN VUE DE SA CESSION A MADAME PASCALE GARCIA

DCM 32-2023 AVENANT 2 - CONVENTION AVEC LE CD 66 - DELEGATION TRANSFERT MO

DCM 33-2023 : APPEL A PROJET - PORT EXEMPLAIRE - REQUALIFICATION DES QUAIS

DCM 34-2023 DEMISSION DE MONSIEUR LENFANT INSTALLATION DE MONSIEUR PAGET-BLANC

DCM 35-2023 : DESIGNATION DES DELEGUES ET SUPPLEANTS - ELECTIONS SENATORIALES

DCM 36-2023 : MODIFICATION DE LA DELIBERATION 02-2023

DCM 37-2023 : RENOUVELLEMENT INTEGRAL DE LA COMMISSION D'APPEL D'OFFRES

DCM 38-2023 : RENOUVELLEMENT INTEGRAL DE LA COMMISSION DELEGATION DES SERVICES PUBLICS 

DCM 39-2023 : CCACVI - GROUPEMENT DE COMMANDE TELEPHONIE FIXE ET INTERNET 

DCM 40-2023 : CCACVI - RETROCESSION DE LA COMPETENCE ECLAIRAGE PUBLIC - CONVENTION DE REPARTITION DU PERSONNEL

DCM 41-2023 : CCACVI - CONVENTION DE SERVICE COMMUN D'ENTRETIEN DE L'ECLAIRAGE PUBLIC

DCM 42-2023 : CCACVI - PRESTATION DE CONTROLE DES POTEAUX ET BOUCHES D'INCENDIE

DCM 43-2023 : ATTRIBUTION DE SUBVENTIONS EXCEPTIONNELLES AUX ASSOCIATIONS "CENTRE ART DANSE" ET "MER A BOIRE" 

DCM 44-2023 : PASSATION D'UNE CONVENTION AVEC LE SDIS 66 - SURVEILLANCE DES PLAGES DE LA BAIE DE PAULILLES PENDANT LA SAISON ESTIVALE 2023

DCM 45-2023 : ADHESION A L'ASSOCIATION PROFESSION SPORT 66

DCM 46-2023 : ACQUISITION DU FORT FANAL

DCM 47-2023 : REGIME INDEMNITAIRE FILIERE POLICE MUNICIPALE - IAT

DCM 48-2023 ADHESION A LA MEDIATION PREALABLE OBLIGATOIRE 

DCM 49-2023 : CONVENTION DE MECENAT AVEC LA CAISSE D'EPARGNE LANGUEDOC-ROUSSILLON POUR LE BICENTENAIRE DE LA COMMUNE

DCM 50-2023 : RENOUVELLEMENT DU POSTE DE CONSEILLER NUMERIQUE FRANCE SERVICE POUR UNE PERIODE DE TROIS ANS 

DCM 51-2023 : PASSATION D'UNE CONVENTION DE PARTENARIAT ENTRE LA COMMUNE DE PORT-VENDRES ET L'ASSOCIATION "OBJET DIRECT"

DCM 52-2023 : PLAN D'ACTION FACE A LA SECHERESSE - APPROBATION DE LA CHARTE D'ENGAGEMENT MUNICIPAL

DCM 53-2023 : CESSION DE LA PARCELLE CADASTREE AB 313 (LOT A) A MADAME GARCIA

DCM 54-2023 : OPERATION PROGRAMMEE DE L'AMELIORATION DE L'HABITAT (OPAH) - AVENANT N°4

DCM 55-2023 : DESIGNATION DU REFERENT DEONTOLOGUE DES ELUS ET DE SON SUPPLEANT

DCM 56-2023 : CONVENTION DE TRANSFERT MAITRISE D'OUVRAGE - CD66 - TRAVAUX DES QUAIS

 DCM 56-2023 : Annexe à la CONVENTION DE TRANSFERT DE MAITRISE OUVRAGE - CD66- TRAVAUX DES QUAIS

DCM 57-2023 : Convention de mandat de maîtrise d'ouvrage passée avec la Société Publique Locale Pyrénées-Orientales Aménagement (SPL POA) portant sur la requalification des Quais Joly, République, Forgas et la création d'une place coeur de ville

DCM 57-2023 : ANNEXE

DCM 58-2023 : CCACVI - SOLLICITATION D'UN FONDS DE CONCOURS PROJET - TRAVAUX DES QUAIS 

DCM 59-2023 : REVISION N°2 - PROGRAMME APCP - TRAVAUX DES QUAIS

DCM 60-2023 : DECISION MODIFICATIVE N°1 DU BUDGET PRINCIPAL EXERCICE 2023

DCM 61-2023 : PASSAGE A LA NOMENCLATURE BUDGETAIRE ET COMPTABLE M57 AU 1ER JANVIER 2024

DCM 62-2023 : DON DE L'ASSOCIATION SOLDIS

DCM 63-2023 : DON DE L'ASSOCIATION DES PECHEURS DE PORT-VENDRES

DCM 64-2023 : CONVENTION DE CONCOURS TECHNIQUES - SAFER - AVENANT 1

DCM 64-2023 : Annexe AVENANT 1 SAFER

DCM 66-2023 : CCACVI - REUTILISATION DES EAUX USEES (REUT)

DCM 66-2023 : Annexe 1 - CONVENTION REUT AVEC BANYULS SUR MER

DCM 66-2023 : Annexe 2 - CONVENTION REUT AVEC ARGELES SUR MER

DCM 65-2023 : CCACVI - CONVENTION DE MISE A DISPOSITION DE SERVICE POUR L'ENTRETIEN DE L'ECLAIRAGE PUBLIC

DCM 65-2023 : ANNEXE

DCM 67-2023 : CCACVI - APPROBATION RAPPORT CLECT - MEDIATHEQUE BANYULS ET ST GENIS DES FONTAINES

DCM 68-2023 : DESAFFECTATION ET DECLASSEMENT D'UNE PARTIE DU DOMAINE PUBLIC EN VUE DE SA CESSION A MONSIEUR MICHEL PIRO ET MADAME ANNIE CUGULLERE

 DCM 69-2023 : OPERATION PROGRAMMEE D'AMELIORATION DE L'HABITAT (OPAH) - ATTRIBUTION D'UNE AIDE FINANCIERE POUR LES TRAVAUX REALISES 3 RUE PASTEUR

 DCM 70-2023 : CONVENTION DE PARTENARIAT AVEC L'ASSOCIATION ESCALE A PORT-VENDRES DANS LE CADRE DU BICENTENAIRE DE LA VILLE LES 1ER, 2 ET 3 SEPTEMBRE 2023

DCM 70-2023 : ANNEXE

DCM 71-2023 PASSATION D'UNE CONVENTION AVEC LA SNCF POUR LES FESTIVITES DES 2 ET 3 SEPTEMBRE 2023

 DCM 72-2023 : DEFINITION DES MODALITES DE LA MISE A DISPOSITION DU PUBLIC ET APPROBATION DE LA MODIFICATION SIMPLIFIEE N°10 DU PLU

DCM 73-2023 MARCHE DE TRAVAUX - REQUALIFICATION DES QUAIS - PASSATION DES LOTS 1-2 ET 5

DCM 74-2023 GROUPEMENT DE COMMANDE FOURNISSEUR D'ACCES TELEPHONIE ET INTERNET

 DCM 75-2023 : MISE A DISPOSITION DU SERVICE DECLALOC PAR L'OFFICE DE TOURISME INTERCOMMUNAL PYRENEES MEDITERRANEE

DCM 76-2023 : CESSION DE LA PARCELLE CADASTREE AC 755 (LOT A) A MONSIEUR ET MADAME NOGUERA

DCM 77-2023 : MODIFICATION DU REGLEMENT INTERIEUR DU CONSEIL MUNICIPAL ARTICLE 24 - TRADUCTION EN CATALAN

DCM 78-2023 : MODIFICATION DES MODILITES DE FONCTIONNEMENT ET D'ORGANISATION - CME 

DCM 79-2023 : MODIFICATION SIMPLIFIEE N°10 DU PLU - MODIFICATION DE LA DATE DE MISE EN DISPOSITION DU PUBLIC

DCM 80-2023 : REVALORISATION DES TARIFS CINEMA POUR LE DISPOSITIF SCOLAIRE 

DCM 81-2023 : CONVENTION DE PARTENARIAT AVEC LE CER BLEU MARINE POUR DES OPERATIONS DE DEBROUSSAILLEMENT

DCM 81-2023 : ANNEXE

DCM 82-2023 : DEMANDE D'ESSENCES ARBUSTIVES ET ARBOREES AUPRES DE LA PEPINIERE DEPARTEMENTALE

DCM 83-2023 : AIDE AUX VICTIMES DU TREMBLEMENT DE TERRE AU MAROC - VERSEMENT D'UNE CONTRIBUTION AU FACECO

DCM 84-2023 : AIDE FINANCIERE A L'ASSOCIATION LES RESTOS DU COEUR

DCM 85-2023 : MOJORATION DES COTATIONS POUR LES LOGEMENTS DES LOGEMENTS MEUBLES

DCM 86-2023 : AIDE AU PERMIS DE CONDUIRE - MODIFICATION DES MODALITES TECHNIQUES ET FINANCIERES DE LA CONVENTION AVEC L'AUTO ECOLE ET DE LA CHARTE DES ENGAGEMENTS AVEC LE BENEFICIAIRE

DCM 87-2023 : CESSION DE PARCELLES CADASTREES AI 95, 96, 97, 200 et 202

DCM 88-2023 : OPERATION PROGRAMMEE D'AMELIORATION DE L'HABITAT (OPAH) - ATTRIBUTION D'uNE AIDE FINANCIERE POUR LES TRAVAUX RELISEES 12 IMPASSE ARISTIDE MAILLOL

DCM 89-2023 : CESSION DE LA PARCELLE CADASTREE AS 239 A MONSIEUR DEREK PEREZ

DCM 90-2023 : CCACVI - AVIS SUR L'AVENANT N°1 PLAN PARTENARIAL DE GESTION DE DEMANDE DE LOGEMENT SOCIAL ET D'INFORMATION DES DEMANDEURS

DCM 90-2023 : ANNEXE

DCM 91-2023 : RAPPORT D'ACTIVITES DE LA CCACVI - EXE 2022

DCM 92-2023 : CCACVI - RAPPORTS ANNUELS SUR LE PRIX ET LA QUALITE DES SERVICES PUBLICS - EXE 2022

DCM 93-2023 : RAPPORT D'ACTIVITE 2022 - SCOT LITTORAL SUD

DCM 94-2023 : PETITES VILLES DE DEMAIN - DISPOSITIF ORT - APPROBATION DE LA CONVENTION CADRE

DCM 95-2023 : CCACVI GROUPEMENT DE COMMANDES DANS LE DOMAINE DE L'INFORMATIQUE

DCM 96-2023 : CONVENTION DE PARTENARIAT PASSEE AVEC L'IFE - ANNEE 2024

DCM 97-2023 : APPROBATION DU REGLEMENT BUDGETAIRE ET FINANCIER

DCM 98-2023 : NOMEMCLATURE COMPTABLE M57

DCM 99-2023 : MISE A JOUR DES TARIFS COMMUNAUX - ANNEE 2024

ANNEXE - DCM 99-2023

DCM 100-2023 : REVISION DES LOYERS COMMUNAUX - ANNEE 2024

DCM 101-2023 : DECISION MODIFICATIVE 2 - BUDGET PRINCIPAL DE LA VILLE

DCM 102-2023 : ADMISSION EN NON VALEUR CREANCES IRRECOUVRABLES ET ETEINTES DU BUDGET PRINCIPAL - EXERCICE 2023

DCM 103-2023 : ADMISSION EN NON VALEUR PORTANT SUR LES ANCIENS TITRES - BUDGET ANNEXE PARKING

DCM 104-2023 : DECISION MODIFICATIVE N°1 - BUDGET ANNEXE PARKING

DCM 105-2023 : OUVERTURE DE CREDIT D'INVESTISSEMENT 2024 PAR ANTICIPATION 

DCM 106-2023 : VERSEMENT PAR ANTICIPATION DE LA SUBVENTION AU CCAS ANNEE 2024

DCM 107-2023 : DEROGATION AU DROIT D'OPPOSITION A LA COLLECTE DU N° D'IMMATRICULATION DES VEHICULES DANS LE CADRE DU STATIONNEMENT PAYANT SUR VOIRIE

DCM 108-2023 : MODIFICATION DU TABLEAU DES EFFECTIFS

DCM 109-2023 : ASSURANCES DE LA COMMUNE - RESULTAT DE LA PROCEDURE AOO - CHOIX DES CANDIDATS ET PASSATION DES MARCHES

DCM 110-2023 : DEROGATION COLLECTIVE A LA REGLE DU REPOS DOMINICAL - ANNEE 2024

DCM 111-2023 : CONVENTION DE PARTENARIAT "CINE BALADE DANS LES PYRENEES-ORIENTALES"

DCM 112-2023 : DEMANDE DE SUBVENTION ECEPTIONNELLE DE L'AMICALE DES SAPEURS-POMPIERS DE LA COTE-VERMEILLE

DCM 113-2023 : OPAH - AVENANT N°5

DCM 114-2023 OPAH - MODIFICATION DE LA DELIBERATION N°69-2023

DCM 115-2023 : CONVENTION DE CO-PORTAGE MSA - AVENANT N°1

DCM 116-2023 : DONATION A LA COMMUNE DE LA PARCELLE CADASTREE SECTION AN 62 PAR MADAME HESSEL

DCM 117-2023 : DONATION D'UNE CABANE DE PECHE PAR MONSIEUR DIAZ

DCM 118-2023 : INTEGRATION D'OEUVRES ARTISTIQUES AU PATRIMOINE COMMUNAL

DCM 119-2023 : CONVENTION DE TRANSFERT DE MO PASSEE AVEC LE CD66 PORTANT SUR L'OUVERTURE DES PLAGES

DCM 01-2024 : Démission de Monsieur Vincent Netti au poste d'Adjoint au maire

DCM 02-2024 : SUPPRESSION D'UN POSTE D'ADJOINT AU MAIRE - NOUVEAU TABLEAU DU CONSEIL MUNICIPAL 

DCM 03-2024 : CREATION D'UN POSTE DE CONSEILLER MUNICIPAL DELEGUE SUPPLEMENTAIRE

DCM 04-2024 : ACQUISITION DE TROIS PARCELLES APPARTENANT A SNCF RESEAU ET A LA SOCIETE SNCF

DCM 05-2024 : ACQUISITION D'UNE PARCELLE APPARTENANT A INTERMARCHE IMMOBILIER

DCM 06-2024 : SIGNATURE D'UNE CONVENTION DE PRESTATION DE SERVICE AVEC LE CENTRE DE GESTION POUR LA MISE A DISPOSITION PONCTUELLE DE PERSONNEL POUR LA GESTION DES ARCHIVES MUNICIPALES

DCM 07-2024 : OPAH - ATTRIBUTION DE DEUX AIDES FINANCIERES POUR LES TRAVAUX REALISES 40 RUE LOUIS BLANC ET 23 AVENUE CASTELLANE

DCM 08-2024 : APPROBATION DE LA CONVENTION INTERCOMMUNALE D'ATTRIBUTION (CIA) 2024-2029

DCM 09-2024 : CREATION D'UNE RESERVE COMMUNAL DE SECURITE CIVILE (RCSC) - Port-Vendres

DCM 10-2024 : CONVENTION D'AFFILIATION ET ADHESION AU CENTRE NATIONAL DES RESERVES COMMUNALES DE SECURITE CIVILE (CNRCSC)

DCM 11-2024 : ATTRIBUTION D'UNE SUBVENTION EXCEPTIONNELLE DE 2.000 EUROS A FACOTEM (Fédération des associations catalanes et occitanes des traditions des étangs et de la mer

DCM 12-2024 : CONVENTION DE PARTENARIAT ENTRE LA COMMUNE ET L'ASSOCIATION ESCALE A PORT-VENDRES

DCM 13-2024 : CONVENTION DE PARTENARIAT AVEC LE DEPARTEMENT POUR L'EVENEMENT ESCALE A PORT-VENDRES

DCM 14-2024 : CONVENTION AVEC L'OFB POUR LE PARRAINAGE DE L'EVENEMENT ESCALE A PORT-VENDRES

DCM 15-2024 : CONVENTION DE L'EPPC THEATRE DE L'ARCHIPEL 

DCM 16-2024 : ATTRIBUTION D'UNE SUBVENTION EXCEPETIONNELLE POUR LA PARTICIPATION AUX FRAIS DE SEJOUR PEDAGOGIQUE DE 8 ELEVES PORT-VENDRAIS DU LYCEE BOURQUIN 

DCM 17-2024 : DEBAT SUR LES ORIENTATIONS BUDGETAIRES - EXERCICE 2024

Annexe - DCM 17-2024

DCM 18-2024 : PASSATION D'UNE CONVENTION AVEC LE SDIS66 EN VUE DE LA SURVEILLANCE DES PLAGES DE LA BAIE DE PAULILLES PENDANT LA SAISON ESTIVALE 2024

DCM 19-2024 : APPROBATION DU RAPPORT DE LA CLECT LIE A LA RETROCESSION DE LA COMPETENCE ECLAIRAGE PUBLIC AUX COMMUNES DE LA CCACVI

Annexe - DCM 19-2024

DCM 20-2024 : INTERVENTION DU DEPARTEMENT 66 DANS LE CADRE DE LA RESTAURATION DE TABLEAUX PRESENTES DANS L'EGLISE NOTRE DAME DE BONNE NOUVELLE
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                °Décision n°86-2022 : Requête devant le Tribunal Administratif de Montpellier - Désignation d'un Avocat

Décision n°87-2022 : Passation d'un marché d'assistance à maîtrise d'ouvrage avec la Société Roussillon Aménagement portant sur une mission d'accompagnement pour le pilotage des études de maîtrise d'oeuvre urbaine de requalification des quais de Port-Vendres

Décision n°88-2022 : Passation d'une convention "Façades et surplombs" avec le Département 66 pour l'aménagement numérique du Territoire

Décision n°112-2022 : Passation d'une convention tripartite pour l'implantation de conteneurs de collecte TLC

Décision n°113-2022 : Acceptation d'un acte de sous-traitance modificatif soumis par le Groupement "Eurovia LR / Pull Francis" titulaire du marché "Requalification de la place et Avenue Castellane" - Lot 1 "Voirie - Pluvial" - Moliner Sud Signalisation 

Décision n°120-2022 : Acceptation d'un acte de sous-traitance soumis par le Groupement "Eurovia LR / Pull Francis" titulaire du marché "Requalification de la Place et Avenue Castellane" - Lot 1 "Voirie - Pluvial" - Moliner Sud Signalisation

Décision n°122-2022 : Contrat de maintenance passé avec la Société Ordisys informatique en vue de l'entretien des Tableaux Blancs Interactifs (TBI)

Décision n°123-2022 : Fixation de tarif relatif à l'organisation du vide grenier d'automne

Décision n°124-2022 Acte de sous-traitance modification Vaccari 

Décision n°129-2022 : Demande de Subvention - Restauration et sécurisation de l'Obélisque

Décision n°130-2022 : Demande de Subvention - Etudes en vue de la sécurisation de la Redoute Mailly

Décision n°132-2022 : Attribution de 10 places gratuites de cinéma dans le cadre d'une rifle organisée par l'Association l'Ouranole

Décision n°133-2022 : Passation d'une convention d'accès aux parcelles privées avec le Syndicat Mixte de Gestion et d'Aménagement Tech-Albères

Décision n°134-2022 : Passation d'une convention de services juridiques avec Maître Pons-Sérradeil

Décision n°138-2022 : Dépôt d'un permis de construire - Réalisation d'un ascenseur panoramique public et d'une passerelle d'accès sur le domaine public communal au droit de la place Castellane

Décision n°139-2022 : Convention de participation financière passée avec le Conseil Départemental des Pyrénées-Orientales pour le fonctionnement de la plage de l'usine sur le site de Paulilles - Saison estivale 2022

Décision n°141-2022 : Passation de trois contrats de prêts Collectivités Publiques à taux fixe avec le Crédit Agricole

Décision n°145-2022 : Avenant à la convention de quatre places de stationnement au parking Castellane passé avec la SCI VAL DE PINTES

Décision n°148-2022 : Contrat de maintenance et licence d'utilisation n° C2213593 - Société ARPEGE - Progiciels Concerto Opus

Décision n°149-2022 : Passation d'un contrat de licence d'utilisation et de maintenance n° 66660/2023 avec la Société Inetum Software France

Décision n°150-2022 : Mission de conseil opérationnel en réduction des coûts concernant les taxes foncières acquittées par la Commune de Port-Vendres

Décision n°151-2022 : Intervenant en catalan - Passation d'une convention avec l'Association Pour l'Enseignement du Catalan (APLEC) - Année scolaire 2022-2023

Décision n°152-2022 : Passation d'un contrat d'affrètement du Trois-mâts Belem

Décision n°153-2022 : Avenant n°1 à la convention tripartite relative à l'utilisation des équipements sportifs 2019/2020 - 2021/2022 avec le Département des Pyrénées-Orientales, le Collège de la Côte Vermeille et la Commune de Port-Vendres

Décision n°154-2022 : Dépôt d'un permis d'aménager - Aménagement d'un jardin potager collectif et création d'un accès en escalier ainsi que l'abris des casiers des jardiniers avec un sanitaire attenant

Décision n°01-2023 : Passation d'un marché de travaux pour la création d'un ascenseur panoramique

Décision n°02-2023 : Convention passé avec l'UDSIS 66 en vue de la sortie "Classe de neige" du 9 au 14 janvier 2023 pour les élèves de CM2 de l'Ecole Elémentaire Pasteur

Décision n°04-2023 : Marché de travaux n°03-2023 Création d'un ascenseur panoramique - Déclaration d'infructuosité pour les lots n°02, n°04 et n°07

Décision n°05-2023 : Passation d'un marché pour les assurances de la Ville avec la SMACL - Dommages aux biens

Décision n°06-2023 : Passation d'un marché pour les assurances de la Ville avec la SMACL - Protection juridique et protection fonctionnelle 

Décision n°07-2023 : Préfecture c/ Délibération du Conseil Municipal n°37-2022 - Défense des intérêts de la Commune

Décision n°08-2023 : Passation d'un contrat de location d'un cabinet médical à la Maison de Santé

Décision n°09-2023 : Passation d'un marché de travaux pour la création d'un ascenseur panoramique - Lot n°5 attribué à la Société Tk Elevator France

Décision n°10-2023 : Monsieur Cardinael c/ Commune de Port-Vendres - Requête devant le Tribunal Administratif de Montpellier - N° 2203863-6

Décision n°11-2023 : Convention de mise à disposition de salle communale à titre gracieux à l'Association Agissons pour Port-Vendres

Décision n°12-2023 : Convention de mise à disposition de local communal à titre gracieux à l'Association Basket Albères Côte Vermeille

Décision n°13-2023 : Convention de mise à disposition de local communal à titre gracieux à l'Association Bien vivre à Cosprons

Décision n°14-2023 : Convention de mise à disposition de locaux communaux à titre gracieux à l'Association Charles Rennie Mackintosh

Décision n°15-2023 : Convention de mise à disposition de salle communale à titre gracieux à l'Association Le Club de l'amitié

Décision n°16-2023 : Convention de mise à disposition d'une salle communale à titre gracieux à l'Association Colloque scientifique Mare Nostrum

Décision n°17-2023 : Convention de mise à disposition de locaux communaux à titre gracieux à l'Association le Comité des fêtes

Décision n°18-2023 : Convention de mise à disposition de local communal à titre gracieux à l'Association Football club Port-Vendres

Décision n°19-2023 : Convention de mise à disposition de locaux communaux à titre gracieux à l'Association Croix Rouge Côte Vermeille - Albères

Décision n°20-2023 : Convention de mise à disposition de salle communale à titre gracieux à l'Association la Grande Tapisserie

Décision n°21-2023 : Convention de mise à disposition de locaux communaux à titre gracieux à l'Association les amis de la musique de collioure

Décision n°22-2023 : Convention de mise à disposition de salle communale à titre gracieux à l'Association les bons moments

Décision n°23-2023 : Convention de mise à disposition de local communal à titre gracieux à l'Association Pétanque Port-Vendraise

Décision n°24-2023 : Convention de mise à disposition de locaux communaux à titre gracieux à l'antenne cantonale de l'Association des restos du coeur

Décision n°25-2023 : Convention de mise à disposition de local communal à titre gracieux à l'Association Tennis club Port-Vendres

Décision n°26-2023 Convention de mise à disposition de local communal à titre gracieux à l'Association USCV XV Union sportive côte vermeille

Décision n°27-2023 : Convention de mise à disposition d'un local communal à titre gracieux à l'Association Llaguts de Port-Vendres

Décision n°28-2023 : Convention de mise à disposition d'un local communal à titre gracieux à l'Association les anciens marins

Décision n°30-2023 : SAS TDF c/ Commune de Port-Vendres - Requête en référé et avis d'audience devant le Tribunal Administratif de Montpellier - N° 2300576-6 N° 2300577-6

Décision n°31-2023 : Convention passée avec l'UDSIS 66 en vue de la sortie classe verte pour les élèves de la classe ULIS de Port-Vendres

Décision n°32-2023 : Marché de travaux "Création d'un ascenseur panoramique" - Déclaration sans suite pour infructuosité après négociation - Lot n°3 Charpente métallique 

Décision n°33-2023 : Marché de travaux "Création d'un ascenseur panoramique" - Déclaration sans suite pour intérêt général après négociation - Lot n°6 Menuiserie alu 

Décision n°34-2023 : Micro Folie - Acquisition d'un mur d'écrans pour le musée numérique - Demande de subventions auprès de l'Etat au titre de la Dotation d'équipement des Territoires ruraux 2023 (DETR) 

Décision n°38-2023 : Marché de travaux n°03-2022 "Création d'un ascenseur panoramique" - Déclaration d'infructuosité pour les lots n°04 et n°07

Décision n°39-2023 : Création de jardins partagés - Demande de subventions auprès de l'Etat au titre de la Dotation d'Equipement des Territoires Ruraux 2023 (DETR)

Décision n°40-2023 : Climatisation des bâtiments scolaires et administratifs - Demande de subventions auprès de l'Etat au titre de la Dotation d'Equipement des Territoires Ruraux 2023 (DETR)

Décision n°41-2023 : Hôtel de Ville - Sécurisation du guichet des Affaires Générales, isolation du bureau de l'accueil, déplacement du DR CNI Passeports - Demande de subventions auprès de l'Etat au titre de la Dotation d'Equipement des Territoires Ruraux 2023 (DETR)

Décision n°43-2023 : Convention de mise à disposition d'un casot cadastré section AS n°5 passée avec l'Association Communale de Chasse Agrée

Décision n°44-2023 : Avenant n°2 au bail rural consenti par décision n°116-2015 entre la Commune de Port-Vendres et Monsieur Nicolas BES

Décision n°45-2023 : Passation d'un bail rural entre la Commune de Port-Vendres et Monsieur Samuel FUENTES

 Décision n°55-2023 Déclaration sans suite pour motif d'intérêt général - lot 1 du marché 03-2023 

Décision n°56-2023 : Demande de subvention auprès du Conseil Départemental des Pyrénées-Orientales pour le fonctionnement de la plage de l'usine sur le site de Paulilles - Saison estivale 2023

Décision n°57-2023 : Acquisition d'un pack publication auprès de la plate-forme Dématis

Décision n°58-2023 : Contrat de prestation passé avec l'Association "Les amis d'Alain Marinaro"

Décision n°59-2023 : Contrat de cession de droits de représentation d'un spectacle passé avec la Société Anim'Passion

Décision n°60-2023 : Contrat de cession passé avec l'Association Principal del Rossello

Décision n°62-2023 : Contrat de prestation passé avec l'Orchestre Symphonique d'Alénya Roussillon (O.S.A.R)

Décision n°63-2023 : Contrat de cession de droit de représentation passé avec la Compagnie Influences

Décision n°64-2023 : Fixation de tarif relatif à l'organisation du vide grenier de printemps

Décision n°65-2023 : Avenant n°2 passé avec l'entreprise TKE Elevator dans le cadre de la maintenance de l'ascenseur du Centre Culturel

Décision n°66-2023 : Ateliers artistiques participatifs - Réalisation d'une maquette de Port-Vendres - Intervention artistique de Monsieur Gharib M'ZOURI, Artiste

Décision n°68-2023 : Passation d'une convention de prestation avec l'association "Profession sport 66" - Intervenant musique Ecole Pasteur

Décision n°71-2023 : Passation d'un marché de travaux avec la Société François Fondeville pour la création d'un ascenseur panoramique - Lot n°2 Gros-Oeuvre

Décision n°72-2023 : Convention de parrainage n°OFB-23-0139 - "Port-vendres, un patrimoine immergé révélé" passée avec l'Office Français de la Biodiversité

Décision n°77-2023 : Contrat de cession du droit d'exploitation d'un spectacle passé avec la Société "Le cri de l'armoire"

Décision n°78-2023 : Passation d'un marché de travaux avec la Société Polygoninox pour la réalisation d'un ascenseur panoramique - lot 3 Charpente Métallique 

Décision n°79-2023 : Résiliation de droit - Navette urbaine

Décision n°80-2023 : Attribution lot 6 - Menuiserie Alu - Sté SPM - Marché Ascenseur

Décision n°84-2023 : Contrat passé avec la Société Iperion pour la maintenance des installations de vidéosurveillance sur la Commune de Port-Vendres

Décision n°85-2023 : Attribution marché feu d'artifice 14 juillet 2023 - ste 1001 étoiles

 Décision n°88-2023 : portant sur la passation d'un avenant n°1 en augmentation avec la Ese Eurovia ( Castellane)

Décision n°92-2023 : Fin contrat - Maison de Santé - Mme Ortigosa

Décision n°97-2023 : Contrat de maintenance passé avec la Société ADTM en vue de l'entretien du panneau tactile multimédia extérieur

Décision n°98-2023 : Contrat passé avec la Société ADTM en vue de la mise à jour du logiciel concernant le panneau multimédia extérieur et le panneau lumineux

Décision n°99-2023 : Forfait d'entretien passé avec la Société ADTM concernant le panneau lumineux situé devant le Bureau d'informations touristiques

Décision n°100-2023 : Attribution de dix places gratuites de cinéma dans le cadre d'une rifle organisée par l'Association " Parents d'élèves élémentaire Pasteur "

Décision n°101-2023 : CSPS BUREAU VERITAS - Travaux des Quais

Décision n°102-2023 Marché Ascenseur - Société ASTEN lot 4 Couveture - Etanchéité

Décision n°103-2023 : Mission d'Assistance à Maîtrise d'ouvrage en vue de la mise en concurrence des contrats d'assurance de la ville passé avec Arima Consultant

Décision n°104-2023 : Contrat d'engagement passé avec l'association l'Echappée Belle Musicale

Décision n°105-2023 : Convention d'occupation privative du domaine public passée entre la Commune et Monsieur Christophe GUEGLIO

Décision n°108-2023 : Contrat de cession de droits d'exploitation d'un spectacle passé avec l'association "Mère Deny's Family"

Décision n°109-2023 : Contrat de vente passé avec l'association 100 % Live

Décision n°110-2023 : Contrat de cession du droit d'exploitation d'un spectacle passé avec la Société Matrisse Productions

Décision n°111-2023 : Contrat de cession des droits de représentation d'un spectacle passé avec la Société Brass'Eurs Band

Décision n°112-2023 : Demande de subventions auprès de la Région Occitanie au titre du dispositif Art de la Scène - Aide à la diffusion de proximité et dans le cadre du bicentenaire de la Ville de Port-Vendres

Décision n°113-2023 : Contrat de cession de droits d'exploitation d'un spectacle passé avec l'association Mère Deny's Family

Décision n°114-2023 : Contrat de cession du droit d'exploitation d'un spectacle passé avec la Société Matrisse Productions

Décision n°115-2023 : Contrat de cession du droit d'exploitation d'un spectacle passé avec la Société Matrisse Productions

Décision n°116-2023 : Retrait de la décision n°08-2023 portant sur la passation d'un contrat de location d'un cabinet médical à la Maison de Santé au profit de Madame LAURENT

Décision n° 124-2023 : Marché de travaux lot 7 ascenseur - ETS Recasens

Décision n°125-2023 : Passation d'une convention de mise à disposition d'un terrain communal au profit de Monsieur Alain MAYER

Décision n°127-2023 : Requalification de la Castellane - Modification du plan de financement - Tranche 3 de l'ADES auprès du Conseil Départemental 66

Décision n°128-2023 : Convention de mise à disposition de moyens et de personnels passée avec le Service Départemental d'Incendie et de Secours afin d'assurer la sécurité lors des festivités des Feux de la Saint Jean 

Décision n°129-2023 : Convention de mise à disposition de moyens et de personnels passée avec le Service Départemental d'Incendie et de Secours afin d'assurer la sécurité lors des festivités de la Fête Nationale

Décision n°130-2023 : Contrat de cession du droit d'exploitation d'un spectacle passé avec la Société Alparose Productions

Décision n°131-2023 : Contrat de cession du droit d'exploitation d'un spectacle passé avec la Société Anim'Passion Spectacles 

Décision n°132-2023 : Contrat de cession du droit d'exploitation d'un spectacle passé avec la Société Anim'Passion Spectacles

Décision n°133-2023 : Requête en référé présentée devant le Tribunal Administratif de Montpellier par FRENE 66

Décision n°134-2023 : Contrat de prestation musicale passé avec l'Association Happy Live 66

 Décision n°135-2023 : Convention de mise à disposition de la Galerie du Pavillon des Arts 

Décision n°136-2023 : Convention de mise à disposition d'un bureau à titre gracieux au sein de la Maison France Services

Décision n°137-2023 : Contrat d'engagement d'artistes passé avec Monsieur Paul GUILBERT

Décision n°138-2023 : Contrat d'engagement d'artistes passé avec Monsieur Alexis POUGET

Décision n°139-2023 : Contrat d'engagement d'artistes passé avec Monsieur Nathaniel SERVIUS-HARMOIS

Décision n°140-2023 : Contrat d'engagement d'artistes passé avec Madame Anna GUYON

Décision n°141-2023 : Contrat d'engagement passé avec la Troupe Johnny Galaxi et les drôles de filles

Décision n°142-2023 : Contrat de cession du droit d'exploitation d'un spectacle passé avec l'Association GHQ Productions

Décision n°143-2023 : Délivrance d'une concession dans le cimetière de Port-Vendres enregistrée sous le numéro 959 T

Décision n°144-2023 : Cession d'un véhicule à Monsieur Charles ZAPATA

Décision n°145-2023 : Demande de Subventions - Travaux des quais 

Décision n°146-2023 : Demande de Subventions - Bicentenaire

Décision n°147-2023 : Contrat artistique passé avec l'Association ACAC

Décision n°148-2023 : Contrat d'engagement d'artistes passé avec Monsieur Arnaud MARTIN-RAMBAUD

Décision n°149-2023 : Convention de mise à disposition de la Galerie du Pavillon des Arts au profit de Madame Nathalie LOUIS

 Décision n°150-2023 : Passation d'un bail d'immeuble au profit de Monsieur Badakbou DJAMANE

Décision n°151-2023 : Contrat d'engagement d'artistes passé avec Monsieur Gérard JACQUET

Décision n°152-2023 : Contrat de prestation passé avec l'Orchestre Symphonique d'Alénya Roussillon (O.S.A.R)

Décision n°153-2023 : Convention passée avec l'Association Courts Circuit 66

Décision n°154-2023 : Délivrance d'une concession dans le cimetière de Cosprons à Port-Vendres enregistrée sous le numéro 960 C

Décision n°155-2023 : Convention de mise à disposition avec le SDIS66 dans le cadre des fêtes du bicentenaire

Décision n°156-2023 : Passation d'un contrat de location d'un local ouvert à usage de garage au Parking Castellane au profit de Monsieur Delmont Olivier

Décision n°157-2023 : Passation d'un contrat de location d'un local ouvert à usage de garage au parking Castellane avec Monsieur Philippe Radou

Décision n°158-2023 : Passation d'un contrat de location d'un local ouvert à usage de garage au parking Castellane avec Monsieur Christophe Lepian

Décision n°159-2023 : Passation d'un contrat de location d'un local ouvert à usage de garage au parking Castellane avec Madame Régine YCHE

Décision n°160-2023 : Passation d'un contrat de location d'un local ouvert à usage de garage au parking Castellane avec Monsieur Christophe LEPIAN

Décision n°161-2023 : Passation d'un contrat de transport de fonds en véhicules légers et de gestion de Caisse Centrale avec la Société Loomis France

Décision n°162-2023 : Délivrance d'une concession dans le cimetière communal de Port-Vendres

Décision n°163-2023 : Convention de mise à disposition de la Galerie du Pavillon des Arts au profit de Monsieur Danie Mocelin

Décision n°164-2023 : Passation d'une convention avec l'Association Omnium Cultural Catalunya Nord 

Décision n°165-2023 : Travaux Ascenseur - Acte de Sous-traitance de F. FONDEVILLE à CPL TERRASSEMENT

Décision n°166-2023 : Travaux Ascenseur - Acte de Sous-traitance de F. FONDEVILLE à OTCE ROUSSILLON

Décision n°167-2023 Passation d'un contrat de location d'un local fermé à usage de garage au Parking Castellane portant le n°85

Décision n°168-2023 : Passation d'un contrat de location d'un local ouvert à usage de garage au Parking Castellane portant le n°96

 Décision n°169-2023 : Contrat de vérification périodique et technique passé avec la Société Qualiconsult Exploitation Languedoc Roussillon

Décision n°170-2023 : Pavillon des arts convention avec Monsieur RIBERA

Décision n°171-2023 : Renouvellement d'une concession dans le cimetière de Port-Vendres enregistrée sous le numéro 719/468 A

Décision n°172-2023 : Fixation de tarif relatif à l'organisation du vide grenier d'automne

Décision n°173-2023 : Contrat de maintenance passé avec la Société Logitud Solutions en vue du recours administratif préalable obligatoire

Décision n°174-2023 : Contrat de maintenance passé avec la Société Logitud Solutions en vue du contrôle du stationnement payant - GVS

Décision n°175-2023 : Contrat de maintenance passé avec la Société Logitud Solutions dans le cadre de la Géo Verbalisation Electronique - GVE

Décision n°176-2023 : Délivrance d'une concession dans le cimetière de Port-Vendres enregistrée sous le numéro 962 T

Décision n°177-2023 : Contrat d'abonnement passé avec la société Sogelink pour le logiciel GEODP Placier

Décision n°178-2023 : Contrat de maintenance passé avec la société Logitud - Logiciel GVE Cloud

Décision n°180-2023 : Contrat de maintenance passé avec la société Logitud dans le cadre du RAPO

Décision n°181-2023 : Passation d'un bail d'immeuble au profit de Monsieur DJAMANE

Décision n°182-2023 : Concession des droits d'une oeuvre audiovisuelle

Décision n°183-2023 : Délivrance d'une concession dans le cimetière de Port-Vendres enregistrée sous le numéro 963 T

Décision n°184-2023 : Passation d'un contrat d'affrêtement du voilier "Le Morgenstern vof"

Décision n°185-2023 : Passation d'un contrat d'affrêtement du navire le "Santa Maria Manuela"

Décision n°186-2023 : Requête introductive devant le Tribunal Administratif de Montpellier - FRENE 66 c/ Commune de Port-Vendres

Décision n°187-2023 : Intervenant musique - Ecole Primaire - Association "Les accords s'honorent"

Décision n°188-2023 : Contrat de cession d'exploitation - Spectacle de Noël - Ecole Maternelle

Décision n°189-2023 : Contrat d'animation passé avec la Cobla Sol de Banyuls

Décision n°190-2023 : Contrat de maintenance passé avec la Société C2L Bâtiment

Décision n°191-2023 : Attribution de dix places gratuites de cinéma dans le cadre d'une rifle organisée par l'Association l'Ouranole

Décision n°192-2023 : Passation d'un contrat de maintenance avec l'entreprise EURL DMD

Décision n°193-2023 : Convention d'occupation du domaine public passée entre la Commune et Monsieur Roger Maronne

Décision n°194-2023 : Convention entre l'IME la Mauresque et la Ville de Port-Vendres pour l'utilisation de la Micro-folie

Décision n°195-2023 : Convention entre l'Association Lire et Faire lire 66 et la Ville de Port-Vendres

Décision n°196-2023 : Acceptation d'un acte de sous-traitance soumis par l'entreprise TKE Elevator titulaire du marché "Création d'un ascenseur panoramique - lot 5 Ascenseur"

Décision n°197-2023 : Convention d'occupation de la loge 16 Quai Fanal 

 Décision n°198-2023 : Demande de subventions auprès de la DRAC dans le cadre d'une résidence d'artiste

Décision n°199-2023 : Demande de subventions dans le cadre de la première édition d'Escale à Port-Vendres les 12, 13 et 14 avril 2024

Décision n°200-2023 : Contrat de location - emplacement parking Castellane

Décison n°201-2023 : Contrat de cession - droit d'exploitation - Compagnie l'Hiver nu

Décision n°202-2023 : Intervenant en catalan (APLEC) - école élémentaire Pasteur

Décision 203-2023 : Passation d'un contrat de location - local parking Castellane - emplacement n°66

Décision 204-2023 : Contrat de service maintenance - ARPEGE pour les progiciels Melodie et Maestro

Décision n° 205-2023 : Contrat de cession de droit de représentation passé avec la Société On Stage Production - Festikids ateliers créatifs

Décision n°206-2023 : Contrat de cession de droit de représentation passé avec la Société On Stage Production - Festikids Maquillage

Décision n°207-2023 : Contrat de cession de droit de représentation passé avec la Société On Stage Production - Festikids magie

Décision n°208-2023 : Contrat de cession de droit de représentation passé avec la Société On Stage Production - Festikids sculpteur sur ballon

Décision n°209-2023 : Contrat de cession de droit de représentation passé avec la Société On Stage Production - Pack de Noel

Décision 210-2023 : convention tripartite utilisation des équipements sportifs 

Décision 211-2023 : Passation d'une convention d'honoraires sur la base d'un honoraire fixe avec Maître Pons-Serradeil

Décision 212-2023 : Requête introductive d'instance devant le Tribunal Administratif de Montpellier

DEC 213-2023 : Dépôt d'une déclaration préalable - Remise en peinture des grilles de la Caserne du Fer à Cheval

DEC 214-2023 : Passation d'une convention entre la Commune de Port-Vendres et l'Antai

DEC 217-2023 : Contrat de vérification périodique et technique passé avec la Société Qualiconsult 

DEC 218-2023 : Convention d'occupation du domaine public passée avec le Comité des Fêtes

DEC 219-2023 : Passation d'un contrat de location d'un local ouvert à usage de garage au parking Castellane

DEC 220-2023 : Passation d'un contrat de location d'un local ouvert à usage de garage au Parking Castellane

DEC 221-2023 : Passation d'un contrat de location d'un local ouvert à usage de garage au Parking Castellane 

DEC 222-2023 : Passation d'un contrat de location d'un local ouvert à usage de garage au Parking Castellane

DEC 223-2023 : Passation d'un contrat de location d'un local ouvert à usage de garage au Parking Castellane

DEC 224-2023 : Contrat de location logement école pasteur

DEC 225-2023 : Contrat de prestation- Village de Noël - Association Chant de Fraises

DEC 226 - 2023 : Avenant 02 - Assurance Pilliot - VAM - prolongation durée de contrat

DEC 227-2023 : Convention à titre gracieux passée avec le SDIS - feux d'artifice du 30 décembre 2023

DEC 01-2024 : Délivrance d'une concession dans le cimetière de Port-Vendres enregistrée sous le numéro 964 T

DEC 02-2024 : Délivrance d'une concession dans le cimetière de Port-Vendres enregistrée sous le numéro 1134/887C

DEC 03-2024 : Passation d'un contrat de location d'un local fermé à usage de parking au Parking Castellane

DEC 04-2024 : Convention de mise à disposition d'un bureau à titre gracieux au sein de la Maison France Services 

DEC 05-2024 : Renouvellement du contrat de maintenance passé avec la Société Logitud Solutions pour les progiciels Canis et Municipol

DEC 06-2024 : Passation d'un contrat de location d'un local fermé à usage de parking - Mme PE

DEC 07-2024 : Demande de subvention auprès du Département dans le cadre de la restauration du tableau du reniement de Pierre

DEC 08-2024 : Délivrance d'une concession dans le cimetière de Port-Vendres enregistrée sous le numéro 1135 / 888 T

DEC 09-2024 : Passation d'un contrat de location d'un local fermé à usage de parking - Monsieur CAILLAT

DEC 10-2024 : Passation d'un contrat de location d'un local ouvert à usage de parking - Mme GASPA

DEC 11-2024 : Convention passée avec l'UDSIS 66 en vue du séjour "Classe de neige" pour les élèves de CM2 de l'école élémentaire Pasteur

DEC 12-2024 : Contrat d'affrètement du voilier La Grace - Escale à Port-Vendres

DEC 13-2024 : Contrat de cession du droit d'exploitation d'un spectacle passé avec la Compagnie La Tête Noire 

DEC 14-2024 : Contrat de prestation de service - LG Partenaires - DPO

DEC 15-2024 : Convention d'accès aux parcelles privées Syndicat Tech Albères

DEC 16-2024 : Convention de Mise à disposition du Personnel avec la CCACVI - Accueil de loisirs

DEC 17-2024 : Contrat de location Cabinet médical Docteur Parléa

DEC 18-2024 : Passation d'un contrat de maintenance avec la Société Schindler

DEC 19-2024 : Marché de travaux "petits lots" - Quais - Lot 03 Mobilier Urbain - Aire de jeux - Sté Agora Urbain

DEC 20-2024 : Marché de travaux "petits lots" - Quais - Lot 04 Espaces Verts - Ese Palm Beach Paysages

DEC 21-2024 : Marché de travaux "petits lots" - Quais - Lot 6 Pergola - Ese Fer Neuf

DEC 22-2024 : Marché de fournitures à bons de commande passé avec la Société GK Professional - Acquisition de vêtements de travail - Lot n°2 PM et ASVP

DEC 23-2024 : Marché de fournitures à bons de commande passé avec la Société Vétipro - Acquisition de vêtements de travail - Lot n°1 Services Techniques

DEC 24-2024 : Marché de fournitures à bons de commande passé avec la Société Vétipro - Acquisition de vêtements de travail - Lot n°3 Entretien et Restauration scolaire

DEC 25-2024 : Avenant n°3 passé avec l'entreprise TKE Elevator dans le cadre du contrat de maintenance de l'ascenseur du Centre Culturel

DEC 26-2024 : Contrat de prestation passé avec l'Association Les Amis d'Alain Marinaro

DEC 27-2024 : Contrat d'animation passé avec la Cobla Sol de Banyuls

DEC 28-2024 : Contrat de cession du droit d'exploitation d'un spectacle passé avec l'Association Hipgnosis-Héritage

DEC 29-2024 : Marché de travaux passé avec l'entreprise Mauran pour la mise aux normes de la piste DFCI AL71

DEC 30-2024 : Passation d'un contrat de location d'un cabinet médical à la Maison de Santé

DEC 31-2024 : Contrat de location d'un local fermé à usage de garage au parking Castellane

DEC 32-2024 : Contrat d'engagement avec Rythm and Flow 

DEC 33-2024 : Contrat de location d'un local fermé à usage de garage au parking Castellane

DEC 34-2024 : Marché de Maîtrise d'oeuvre - Roussillon Topo Ingénierie (RTI)

DEC 35-2024 : Passation d'un contrat amiable avec l'entreprise Accords Centre-Val de Loire

DEC 36-2024 : Passation d'un contrat de location d'un local fermé à usage de garage au Parking Castellane

DEC 37-2024 : DEMANDE DE SUBVENTION AUPRES DE L'ETAT AU TITRE DU FIPD 

DEC 38-2024 : DEMANDE DE SUBVENTION AUPRES DE L'ETAT DSIL - MATERIEL INFORMATIQUE

DEC 39-2024 : Passation d'un contrat de cession du droit d'exploitation d'un spectacle avec l'Association La Cahute Production

DEC 40-2024 : Passation d'un contrat de location d'un local fermé à usage de garage au Parking Castellane

DEC 41-2024 : DEMANDE DE SUBVENTION DETR - CREATION D'UN PARKING PAYSAGER

DEC 42-2024 : DEMANDE DE SUBVENTION DETR - OUVERTURE DES PLAGES

DEC 43-2024 : Délivrance d'une concession dans le Cimetière de Port-Vendres enregistrée sous le numéro 1136/889

DEC 44-2024 : Contrat de cession passé avec l'Association Principal del Rossello

DEC 46-2024 : AVENANT EN PLUS VALEUR - SOCIETE POLYGONINOX

DEC 47-2024 : Dépôt d'un permis d'aménager - Création d'un parking paysager

DEC 48-2024 : Délivrance Occupation du Domaine Public - Pizza du Phare

DEC 49-2024 : Délivrance d'une concession dans le cimetière de Port-Vendres enregistrée sous le numéro 1137 / 890 T

DEC 50-2024 : Contrat de cession du droit d'exploitation d'un spectacle passé avec l'Association Hipgnosis-Héritage 

 DEC 51-2024 : Convention passée avec l'Association de Secours et de Sauvetage pour la mise en place d'un dispositif prévisionnel de secours

DEC 52-2024 : Passation d'un contrat de location d'un local ouvert à usage de garage au Parking Castellane - Société SEBEAR 

DEC 53-2024 : Passation d'un contrat de location d'un local ouvert à usage de garage au Parking Castellane - Société SEBEAR

DEC 54-2024 : Passation d'un contrat de location d'un local ouvert à usage de garage au Parking Castellane - Société SEBEAR

DEC 55-2024 : Convention de mise à disposition de la Galerie du Pavillon des Arts au profit de Monsieur Pedro CAMPOS

DEC 56-2024 : Convention de mise à disposition de la Galerie du Pavillon des Arts au profit de Monsieur Franck VESCIO

DEC 57-2024 : Contrat de cession de droits d'exploitation d'un spectacle passé avec la Société Anim'Passion 

DEC 58-2024 : Passation d'un contrat de location d'un local fermé à usage de garage au Parking Castellane au profit de Monsieur Gomez

DEC 59-2024 : Passation d'un contrat de location d'un local fermé à usage de garage au Parking Castellane au profit de Monsieur Giraud

DEC 60-2024 : Convention de mise à disposition de la Galerie du Pavillon des arts au profit de Monsieur ARMENGOL

DEC 61-2024 : Délivrance Occupation du domaine public - SAS CA TROT 

 DEC 62-2024 : Passation d'un contrat de location d'un local fermé à usage de garage au Parking Castellane au profit de M. VILLALONGUE

DEC 63-2024 : Passation d'un contrat de location d'un local fermé à usage de garage au Parking Castellane au profit de Mme MARTINEZ

 


        
        
                Lire la suite

        
        
    





 


ARRÊTéS DU MAIRE






    Direction Générale


    

        
        
                

                            Direction Générale            
        

        
                ARDGS 01-2023 : Arrêté du Maire portant délégation dans le cadre du traitement des inscriptions sur les listes électorales et de la gestion du répertoire électoral unique - Audrey CONIL, Adjoint Administratif

ARDGS 02-2023 : Arrêté du Maire portant délégation de signature, de certification matérielle et conforme, de fonctions d'officier de l'Etat Civil à Madame Audrey CONIL, Adjoint Administratif

ARDGS01-2024 : Arrêté du Maire portant délégation de fonctions à Monsieur Vincent Netti, Conseilller Municipal Délégué 

ARDGS 02-2024 : CREATION DE LA RESERVE COMMUNALE DE SECURITE CIVILE ET APPROBATION DE SON REGLEMENT INTERIEUR


        
        
        
        
    



    Finances


    

        
        
                

                            Finances            
        

        
                ...


        
        
        
        
    



    Ressources Humaines


    

        
        
                

                            Ressources Humaines            
        

        
                ...


        
        
        
        
    



    Police Municipale


    

        
        
                

                            Police Municipale            
        

        
                Arrêté n° TN-012-2023 : Autorisation de capture de chats errants en vue de la stérilisation et de l'identification

Arrêté n° TN--014-2023 : Dérogations exceptionnelles de fermetures tardives d'un débit de boissons permanent à l'occasion de l'organisation de mariages au Restaurant Les Clos de Paulilles

Arrêté n° TN-037-2023 : Réglementation provisoire relative à l'organisation et au déroulement d'une course à pied dénommée "La MadSale" sur la Route de la Madeloc section Fort des 500 jusqu'à la Tour Madeloc samedi 3 juin 2023

Arrêté n° TN-038-2023 : Réglementation provisoire relative à l'organisation et au déroulement d'une manifestation sportive dénommée "Trail et Randonnée du Brigadier" Anse de Paulilles et Plage Bernardi jeudi 1er juin 2023

Arrêté n° TN-045-2023 : Réglementation provisoire relative à l'organisation et au déroulement d'une course à pied dénommée "La MadSale" sur la Route de la Madeloc section Fort des 500 jusqu'à la Tour Madeloc samedi 10 juin 2023

Arrêté n° TN 056-2023 : Réglementation de la circultation et l'accès au massif forestier et aux pistes DFCI de la Commune de Port-Vendres

Arrêté n° TN 065-2023 : Autorisation de l'arrosage des potagers des particuliers sur la Commune de Port-Vendres

Arrêté n° TN 104-2023 : Dérogation exceptionnelle de fermeture tardive d'un débit de boissons permanent à l'occasion d'un mariage organisé au Sole Mio

Arrêté n° TN 129-2023 : Dérogation à l'article 22 de l'arrêté préfectoral n°3560/2005 du 7 octobre 2005 relatif à la lutte contre les bruits de voisinage

Arrêté n° TN 143-2023 : Réglementation du stationnement et de la circulation - Célébration du Bicentenaire de Port-Vendres

Arrêté n° TN 144-2023 : Réglementation provisoire relative à l'organisation d'une course à pied du type Trail Urbain

Arrêté n° TN 165-2023 : Autorisation d'ouverture exceptionnelle d'un débit de boissons temporaire de 3ème catégorie par l'Association Comité des Fêtes

ARVO TN 126-2023 : Occupation du domaine public et réglementation du stationnement des véhicules - Mise en place d'une benne pour effectuer la démolition d'une chapelle dans le cimetière communal

ARVO TN 127-2023 : Occupation du domaine public et réglementation du stationnement des véhicules - Mise en place d'une benne et démolition partielle de l'arche de l'entrée du cimetière

ARPM TN 226-2023 : Ouverture exceptionnelle d'un débit de boissons temporaire de 3ème catégorie par l'entreprise SAS Pizza du Phare

ARPM TN 227-2023 : Ouverture exceptionnelle d'un débit de boissons temporaire de 3ème catégorie par l'entreprise Chez Carine

ARPM TN 229-2023 : Mesures de sécurité et de tranquillité publiques ainsi que d'adaptation des contrôles à l'entrée de la zone festive par rapport à la posture "VIGIPIRATE - Urgence Attentat"

ARPM TN 230-2023 : Ouverture exceptionnelle d'un débit de boissons temporaire de 3ème catégorie par l'entreprise Les anchois de Marie

ARPM TN 232-2023 : Autorisation d'un tir d'artifice de divertissement

ARPM TN 233-2023 : Réglementation de la circulation et du stationnement des véhicules Rue Raoul Torreilles - Cérémonie Nationale d'hommage aux morts pour la France durant la guerre d'Algérie et combat du Maroc et de Tunisie

ARPM TN 234-2023 : Réglementation de la circulation et du stationnement des véhicules lors de la Cérémonie Nationale d'hommage aux morts pour la France durant la guerre d'Algérie et combat du Maroc et de Tunisie

ARPM TN 238-2023 : Ouverture exceptionnelle d'un débit de boissons temporaire de 3ème catégorie par l'entreprise Casa Gala

ARPM TN 239-2023 : Autorisation d'ouverture exceptionnelle d'un débit de boissons temporaire de 3ème catégorie par le Comité des fêtes de Port-Vendres

ARPM TN 240-2023 : Autorisation d'ouverture exceptionnelle d'un débit de boissons temporaire de 3ème catégorie par l'entreprise Boucherie Brément

ARPM TN 241-2023 : Autorisation d'ouverture exceptionnelle d'un débit de boissons temporaire de 3ème catégorie par l'entreprise SAS LJL

ARPM TN 243-2023 : Autorisation d'ouverture exceptionnelle d'un débit de boissons temporaire de 3ème catégorie par l'entreprise Mengem

ARPM TN 244-2023 : Autorisation d'ouverture exceptionnelle d'un débit de boissons temporaire de 3ème catégorie par l'entreprise La Cave à Pépé

ARPM TN 246-2023 : Autorisation d'ouverture exceptionnelle d'un débit de boissons temporaire de 3ème catégorie par l'Association Agissons pour Port-Vendres

ARPM TN 247-2023 : Autorisation d'ouverture exceptionnelle d'un débit de boissons temporaire de 3ème catégorie par l'Association Tennis Club Port-Vendres

ARPM TN 252-2023 : Autorisation d'une dérogation de fermeture tardive exceptionnelle des débits de boissons et des festivités - Réveillon 2023

ARPM TN 253-2023 : Mesures de sécurité et de tranquillité publique à l'entrée de la zone festive - Posture Vigipirate Urgence Attentat

ARPM TN 254-2023 : Autorisation d'ouverture exceptionnelle d'un débit de boissons temporaire de 3ème catégorie par l'entreprise La Cave à Pépé - Réveillon 2023

ARPM TN 255-2023 : Autorisation d'ouverture exceptionnelle d'un débit de boissons temporaire de 3ème catégorie par l'entreprise Les anchois de Marie - Réveillon 2023

ARVO TN 151-2023 : Autorisation d'occupation du domaine public et réglementation du stationnement des véhicules - Installation d'un bureau de chantier 

ARPM TN 258-2023 : Autorisation d'ouverture exceptionnelle d'un débit de boissons temporaire de 3ème catégorie par l'entreprise Boucherie Brément - Réveillon 2023

ARPM TN 259-2023 : Autorisation d'ouverture exceptionnelle d'un débit de boissons temporaire de 3ème catégorie par l'Association La Pétanque Port-Vendraise

ARPM TN 260-2023 : Autorisation d'ouverture exceptionnelle d'un débit de boissons temporaire de 3ème catégorie par l'Association la Pétanque Port-Vendraise

ARPM TN 261-2023 : Autorisation d'ouverture exceptionnelle d'un débit de boissons temporaire de 3ème catégorie par le Comité des fêtes - Réveillon 2023

ARPM TN 262-2023 : Autorisation d'ouverture exceptionnelle d'un débit de boissons temporaire de 3ème catégorie par l'entreprise MENGEM - Réveillon 2023

ARPM TN 264-2023 : Autorisation d'ouverture exceptionnelle d'un débit de boissons temporaire de 3ème catégorie par l'entreprise SAS LJL Les Clos de Paulilles - Réveillon 2023

ARPM TN 268-2023 : Dérogation collective à la règle du repos dominical des salariés des commerces de détail pour les dimanches de l'année 2024

ARPM TN 007-2024 : Organisation de la compétition sportive "Trophée IVARA 2024" 

ARPM TN 022-2024 : Organisation du Championnat régional LRPM 2024

ARPM TN 026-2024 : Mesures de sécurité et de tranquilité publique ainsi que d'adaptation des contrôles à l'entrée de la zone festive pour Escale à Port-Vendres par rapport à la posture "VIGIPIRATE - Urgence Attentat"

ARPM TN 005-2024 : Réglementation du stationnement, de la circulation des piétons et des véhicules - Escale à Port-Vendres

ARPM TN 038-2024 : Autorisation d'ouverture exceptionnelle d'un débit de boissons temporaire de 3ème catégorie par l'entreprise Casa Gala - Escale à Port-Vendres

ARPM TN 039-2024 : Autorisation d'ouverture exceptionnelle d'un débit de boissons temporaire de 3ème catégorie par l'Association Escale à Port-Vendres - Escale à Port-Vendres

ARPM TN 040-2024 : Autorisation d'ouverture exceptionnelle d'un débit de boissons temporaire de 3ème catégorie par l'Association Escale à Port-Vendres - Escale à Port-Vendres

ARPM TN 041-2024 : Autorisation d'ouverture exceptionnelle d'un débit de boissons temporaire de 3ème catégorie par l'entreprise l'Océane - Escale à Port-Vendres

ARPM TN 042-2024 : Autorisation d'ouverture exceptionnelle d'un débit de boissons temporaire de 3ème catégorie par l'entreprise Domaine Claire Mayol - Escale à Port-Vendres

ARPM TN 047-2024 : Autorisation d'ouverture exceptionnelle d'un débit de boissons temporaire de 3ème catégorie par la Gendarmerie à l'occasion du trail du Brigadier

ARPM TN 049-2024 : Réglementation de la circulation et du stationnement des véhicules - Cérémonie pour la Journée Nationale du Souvenir de la Déportation


        
        
        
        
    



    Affaires Générales


    

        
        
                

                            Affaires Générales            
        

        
                Arrêté n°10-2022 : Interdiction de procéder à des travaux durant la période de recueillement de la Toussaint

Arrêté n°11-2022 : Reprise de sépultures en terrain commun

Arrêté n°03-2023 : Autorisation de stationnement de taxi - Emplacement n°7

Arrêté n°04-2023 : Autorisation de stationnement de taxi - Emplacement n°8

Arrêté n°05-2023 : Autorisation de stationnement de taxi - Emplacement n°1

Arrêté n°06-2023 : Fermeture exceptionnelle du Cimetière de Port-Vendres "Porte C" aux visiteurs

Arrêté n°07-2023 : Autorisation de stationnement de taxi - Emplacement n°5

Arrêté n°08-2023 : Annule et remplace Arr. n°07-2023

Arrêté n°09-2023 : Fermeture exceptionnelle aux visiteurs, du Cimetière de Port-Vendres "Porte C" 

Arrêté n°10-2023 : Interdiction de travaux durant la période de recueillement de la Toussaint

Arrêté n°11-2023: Annule et remplace l'arrêté n°08-2023 portant autorisation de stationnement de taxi emplacement n°05

Arrêté n°12-2023 : Fermeture exceptionnelle du cimetière de Port-Vendres "Porte A" aux visiteurs

Arrêté n°13-2023 : Fermeture exceptionnelle du cimetière de Port-Vendres "Porte B" aux visiteurs

Arrêté n°14-2023 : Fermeture exceptionnelle du cimetière de Port-Vendres "Porte B" aux visiteurs

Arrêté n°15-2023 : Fermeture exceptionnelle du cimetière de Port-Vendres "Porte B" aux visiteurs

Arrêté n°16-2023 : Fermeture exceptionnelle du cimetière de Port-Vendres "Porte A" aux visiteurs

Arrêté n°17-2023 : Fermeture exceptionnelle du cimetière de Port-Vendres "Porte B" aux visiteurs

Arrêté n°18-2023 : Taxi 2

Arrêté n°01-2024 : Fermeture exceptionnelle du Cimetière de Port-Vendres "Porte D" aux visiteurs

Arrêté n°02-2024 : Autorisation de stationnement de taxi - Emplacement n°4

Arrêté n°03-2024 : Fermeture exceptionnelle du Cimetière de Port-Vendres "Porte B" aux visiteurs

Arrêté n°04-2024 : Fermeture exceptionnelle du Cimetière de Port-Vendres "Porte E" aux visiteurs

Arrêté n°05-2024 : Fermeture exceptionnelle du Cimetière de Port-Vendres "Porte B" aux visiteurs

Arrêté n°06-2024 : Autorisation de stationnement de Taxi - Emplacement n°7

 

 

 

 


        
        
        
        
    



    Services Techniques


    

        
        
                

                            Services Techniques            
        

        
                ARST 07-2022 : Fermeture du stade

ARST 08-2022 : Fermeture du Gymnase

ARST 01-2023 : Manifestation nautique Trophée Ivara le 9 avril 2023

ARST 02-2023 : Manifestation nautique les 15 et 16 avril 2023

ARST 03-2023 : Interdiction de pénétrer sur le Stade Paul Cervello pour cause de fortes chutes de pluies

ARST CS 01-2023 : Avis de la Commission d'arrondissement de sécurité et d'accessibilité de Céret - Gite le Swan

ARST 04-2023 : Sécurité des baignades publiques - Baie de Paulilles - Plage Bernadi

ARST 05-2023 : Sécurité des baignades publiques - Baie de Paulilles - Plage de l'Usine

ARST 04-2023 : Formation d'enseignement des gestes de sauvetage - Baie de Paullilles - Plage Bernadi

ARST 06-2023 : Interdiction de pénétrer sur le Stade Paul Cervello durant la saison estivale 2023

ARST 07-2023 : EXERCICE MILITAIRE CNEC 

ARST 08-2023 : Sécurité des baignades publiques - Baie de Paulilles - Plage Bernadi

ARST 09-2023 : Fermeture du City Stade du 28 juillet 2023 au 12 août 2023

ARST 10-2023 : Interdiction de baignade - Plage de l'Oli

ARST 11-2023 : Ouverture de baignade - Plage de l'Oli

ARST 12-2023 : Formation d'enseignement des gestes de sauvetage en milieu naturel - Baie de Paulilles Plage Bernardi

ARST 13-2023 : Fermeture du Gymnase municipal Thierry Gonzalvez du 13 décembre 2023 au 18 décembre 2023 et du 23 décembre 2023 au 9 janvier 2024 

ARST 14-2023 : Fermeture du Gymnase Municipal Thierry Gonzalvez du 4 décembre 2023 au 6 décembre 2023

ARST 01-2024 : Manifestation nautique Trophée Ivara 2024

ARST PN 01-2024 : Réglementation du plan de balisage dans la bande littorale des 300 mètres - Paulilles, Bernardi, Usine, Anse de la Mauresque, Anse d'en baux et l'Oli 

ARST 02-2024 : Fermeture de l'Anse d'en Baux - Présence d'engin explosif


        
        
        
        
    



    Urbanisme


    

        
        
                

                            Urbanisme            
        

        
                ARUR 08-2022 Commissionnement en matière d'infraction à l'urbanisme

ARUR 09-2022 : Arrêté de mise en sécurité - Procédure urgente 

ARUR 02-2023-AT : Autorisation de construire délivrée à l'Etablissement Casino Shop pour la prise en compte des règles d'accessibilité aux personnes à mobilité réduite et de sécurité

ARUR 02-2023-AO : Autorisation d'ouverture au public pour l'Etablissement Casino Shop - ERP 5ème catégorie

ARUR 03-2023 : Autorisation de travaux délivrée au Cabinet médical du Docteur Alecsandrescu pour la prise en compte des règles d'accessibilité aux personnes à mobilité réduite et de sécurité 

ARUR 03-2023-CS : Avis favorable du 13 juin 2023 - Visite période LIDL 

ARUR 04-2023-CS : Avis favorable du 13 juin 2023 - Visite périodique La Voile d'Or

ARUR 06-2023 : ARRETE DE MAIN LEVEE DE MISE EN SECURITE - IMMEUBLE 19 RUE CAMILLE PELLETAN

ARUR 13-2023 : Modification simplifiée n°10 du Plan Local d'Urbanisme de la Commune de Port-Vendres

ARUR 14-2023 : Annule et remplace ARUR 13-2023 portant sur la modification simplifiée n°10 du PLU 

ARUR 15-2023 : Arrêté de mise en sécurité d'un bâtiment situé rue Pierre Rameil

ARUR 20-2023 : Modification n°1 du PLU

ARUR 05-2023-CS: Avis favorable commission de sécurité bricomarché 

AR 01-2024 : MAINLEVEE DE MISE EN SECURITE DES IMMEUBLES LE VENUSIA

ARUR 02-2024 : Mainlevée de mise en sécurité de l'immeuble situé 12 rue Pierre Rameil


        
        
        
        
    



    Voirie


    

        
        
                

                            Voirie            
        

        
                ARVO 08-2023 : Permission de voirie - SARL Travaux Public Catalans

ARVO 09-2023 : Permission de voirie - Société Orange Sotranasa by Solutions

ARVO 17-2023 : Permission de voirie - Monsieur VENTER

ARVO 18-2023 : Permission de voirie - Monsieur DIAZ


        
        
        
        
    








PROcés verbAUX DES CONSEILS MUNICIPAUX







    PROCES VERBAUX à partir du 01.07.2022


    

        
        
                

                            PROCES VERBAUX à partir du 01.07.2022            
        

        
                Procès-verbal du 20 mai 2022

Procès-verbal du 22 juillet 2022

Procès-verbal du 21 octobre 2022

Procès-verbal du 9 décembre 2022

Procès-verbal du 16 mars 2023

Procès-verbal du 14 avril 2023

Procès-verbal du 9 juin 2023

Procès-verbal du 23 juin 2023

Procès-verbal du 9 août 2023

Procès-verbal du 28 septembre 2023

Procès-verbal du 13 décembre 2023

Procès-verbal du 20 février 2024


        
        
        
        
    








Recueil des actes administratifs R.A.A

AVIS de mise à disposition du recueil trimestriel des actes administratifs Commune de Port-Vendres

Conformément à l’article R2121-10 du Code Général des Collectivités territoriales, le recueil trimestriel des actes administratifs de la Commune de Port-Vendres est mis à la disposition du Public et consultable auprès de la Direction Général des Services (3éme étage de l’hôtel de ville).

Une copie du recueil trimestriel des actes administratifs peut être délivré sur demande en contrepartie du paiement de la somme de 10,00 euros (tarif en vigueur décidé par délibération du Conseil Municipal).

Les recueils disponibles sont les suivants :

Années complètes : 2006 à 2019

Année 2020 : Janvier à Septembre



COMITE SYNDICAL DU SIVU PAILEBOT MIGUEL CALDENTEY

Ordre du jour - Comité syndical du 12 février 2021

Ordre du jour - Comité Syndical du 25 août 2021

Ordre du jour - Comité Syndical du 11 avril 2022
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NOS Actions liées au Développement Durable 






    Pavillon Bleu


    

        
        
        
                La commune une nouvelle fois labellisée Pavillon Bleu !

[image: Logo Pav Bleu]

Pour la 10e année consécutive, la ville de Port-Vendres s’est vu récompensée de ce prestigieux label pour les plages de l’Usine et Bernardi. 

 

[image: IMG 0158]

Consultez la qualité des eaux des plages 


        
        
        
        
    



    2021 - Les produits solaires et la mer


    

        
        
        
                [image: QR CODE R je protège]

        Rappelons en premier lieu qu'une crème solaire doit avant  tout être efficace et protéger la peau des méfaits du soleil : il s'agit d'un enjeu de santé publique puisque le nombre   de cancers cutanés s'accroît en Europe.

 Chaque année, entre 4 000 et 6 000 tonnes de crème   solaire est déversées dans les océans et les mers.

 Des pays commencent à appliquer des mesures   restrictives sur les crèmes solaires contenant des   composants nocifs pour le milieu marin.

 Il faut savoir que les crèmes solaires ont un impact   sur l'écosystème et aussi sur le plancton, notamment   à cause de cette pellicule grasse qui reste à la surface   de l'eau. Cela perturbe ensuite toute la chaine alimentaire.

Ce n'est pas pour aujourd'hui les crèmes 100% écolo mais nous pouvons faire une sélection de ces produits en privilégiant ceux qui ont supprimés le silicones de leur formule. Il permet de faciliter l'étalement et donne un toucher doux mais il se dépose aussi au fond des océans sans que l'on sache ce qu'ils deviennent ni s'ils sont ingérés par les organismes.

Supprimer certains filtres s'avère plus ardu. Il en existe deux sortes qui, pour l'instant, semblent difficiles à remplacer. Les "chimiques" ou organiques (ils absorbent les rayons du soleil) et les minéraux (parfois blanchissants, ils restent en surface pour réfléchir les rayons).

"Les filtres minéraux sont plus neutres pour la peau et l'environnement. Mais pour les rendre agréables à utiliser, ils peuvent être enrobés de silicone, sans que cela soit précisé de manière claire sur le produit." Quant aux filtres organiques, s'ils sont sélectionnés dans une liste autorisée par les autorités de santé, leur impact sur l'environnement est en revanche mal maîtrisé. Quelques marques prennent donc le parti de limiter leur nombre dans une même formule. Quand certaines en mettent huit dans un produit, d'autres en utilisent quatre dans leur gamme et ont réduit leur concentration.

Les marques ayant une démarche green sérieuse cherchent aussi à diminuer les perturbateurs endocriniens (notamment les conservateurs), car s'ils sont nocifs pour l'humain, ils le sont également pour les micro-organismes et la chaîne alimentaire... 

Alors que faire pour limiter l'impact sur l'environnement ? 

Pas question de mettre moins de crème : pendant l'exposition, on recommande toujours d'en appliquer une grande quantité toutes les deux heures...

Mais quelques habitudes doivent être prises :

	On peut d'abord repérer les mentions "écoresponsable" et "biodégradable" sur les produits.
	On peut aussi privilégier les crèmes waterproof qui tiennent mieux sur l'épiderme (le soir, il faut penser à bien nettoyer sa peau, ne pas se contenter de la rincer.)
	Les formules contenant peu d'ingrédients sont aussi plus écofriendly : il suffit de comparer les listes mentionnés sur les produits et de privilégier ceux qui ne comptent qu'une dizaine de composants.
	Appliquez votre crème au moins trente minutes avant la baignade, elle aura le temps d'imprégner les couches de l'épiderme, ce qui la rendra moins soluble dans l'eau
	Et, bien sûr, une exposition raisonnable vous permettra de passer des vacances en toute tranquillité. 


En termes de protection contre le soleil, il ne faut donc pas tout miser sur le produit solaire :

	Exposez-vous de manière progressive au soleil. Cela permettra, au fur et à mesure de vos expositions, à la fois aux cellules de l’épiderme de se multiplier pour créer une meilleure barrière cutanée mais aussi aux autres cellules de la peau de créer de la mélanine. Celle-ci absorbe les UVB et protége la peau.
	Usez de protections naturelles contre le soleil : couvrez-vous de chapeaux, t-shirts et lunettes de soleil et mettez-vous aussi à l’ombre !



        
        
        
        
    



    2021 - Guide du pêcheur responsable


    

        
        
        
                [image: pecheur] Guide du pécheur responsable

 

 

 

 

 

Vous aimez la pêche à pied ou en bord de côte, consultez le guide du pêcheur responsable pour vous adonnez à cette activité dans le respect de la réglementation.

 

Télécharger :

https://parc-marin-golfe-lion.fr/documentation/guide-pecheur-responsable

Visualiser :

https://fr.calameo.com/ofbiodiversite/read/003502948bf25ef8e864f?view=book&page=1

 

* Le guide a été créé par le Parc Naturel Marin du Golfe du Lion.


        
        
        
        
    



    2021 - Les herbiers de posidonies


    

        
        
        
                Ensemble, protégeons les posidonies ![image: posidonie]

Les herbiers de posidonies jouent le même rôle qu'une forêt : elles produisent de l’oxygène ; protègent le littoral contre l'érosion et les tempêtes ; sont sources de nourriture et de protection pour une multitude d'organismes (crustacés, oursins, mollusques, poissons, tortues...). Leur rôle est central en Méditerranée.

Malheureusement, les herbiers sont fortement menacés par les activités humaines, notamment par l'ancrage des bateaux. C'est pourquoi, l'ancrage dans les herbiers de posidonies est interdit par la loi. Les posidonies sont des algues à croissance très lente, entre 3 à 6 cm par an. Quelques heures d'ancrage peuvent détruire des herbiers qui ont mis des dizaines d'années à pousser.

Association les Amies des Posidonies  : http://amies-posidonies.org/ 

Consulter la carte des champs de posidonies sur l'anse de Paulilles et du Fourrat.

[image: Carte herbier paulilles et fourat]

Vous pourrez trouver ci joint le memento réglementaire du Parc synthétisant les principales réglementations en vigueur sur le territoire du Parc.

https://fr.calameo.com/ofbiodiversite/read/003502948849af18639f7?view=book&page=1 

extrait :

SUIVIS DES HERBIERS DE POSIDONIES AU SEIN DU SITE NATURA 2000 MARIN FR 910 1482 

« POSIDONIES DE LA COTE DES ALBERES » Saison 2012 – Novembre 2013 

Etude du CEFREM - CREM en 2012

Responsables de l’étude : Philippe Lenfant, Jérémy Pastor, Thierry Courp

Herbier du Fourat (Paulilles) 

L’herbier du Fourat (fig. 7) est l’herbier le plus étendu de zone, il est soumis à des activités de plage ainsi qu’à l’ancrage. Surface de l’herbier en 2004 : 86 529 m² dont 29 651m² dense et 56 878m² épars (Licari et al. 2004).

L’herbier de posidonie du Fourat est l’herbier le plus vaste de la zone natura 2000 FR 910 1482 avec celui du Racou. Une zone de 518 m² a été cartographiée. Le pourcentage de recouvrement est de 59,3%. Plusieurs tâches de sable ou de matte morte sont observées, elles mesurent généralement entre 15 et 5 m². La limite inférieure se trouve à 12,8 m² pour la zone cartographiée (fig. 70).

Les herbiers de Peyrefite, du Fourat et de la crique de l’Oli présentent également énormément de tâches de sable ou de matte morte. Aucune reproduction de mendole* n’y a été observée. L’origine de ces tâches pourrait donc vraisemblablement être due à l’hydrodynamisme et au surpâturage à Peyrefite. Le facteur ancrage est également fortement soupçonné au niveau du Fourat et de la crique de l’Oli ou des tâches rectilignes caractéristiques d’un arrachage par ancrage ont pu être observées.

Les pourcentages de recouvrement les plus élevés ont été observés sur les herbiers les plus homogènes : Banyuls avec 68% et le Fourat avec 59%.

*la mendole est une espèce très grégaire à la chair peu appréciée : les allemands l'appellent « poisson laxatif » ! Le Spicara maena a un corps ovale et allongé, comprimé latéralement de 10 à 20 cm de long. Ses yeux sont grands et sa bouche très protractile.


        
        
        
        
    



    2021- La flore de l'anse de Paulilles


    

        
        
        
                Découvrez la flore du site de l'anse de Paulilles géré par le  Co[image: 2019 paulilles plages 40]nservatoire du Littoral.

https://leverbleu.wixsite.com/leverbleu/post/l-anse-de-paulilles-et-sa-flore

 

Comme si vous y étiez... cliquez sur le lien ci-dessous

http://www.ledepartement66.fr/webcam/la-baie-de-paulilles/


        
        
        
        
    



    2021 - Espace sans pesticide


    

        
        
        
                   [image: apercu espace sans pesticide 01] 

                La ville de Port-Vendres poursuit son engagement dans sa gestion des espaces publics : entretenir les espaces verts et les voiries sans produits « phyto » et continuer à agrémenter la ville par un fleurissement réfléchis et maitrisé.

Pour que les objectifs du ZERO PHYTO soient tenus, la ville a investi dans des moyens techniques pour réaliser les opérations d'entretien des espaces verts publics. Fin 2020 l'investissement s'élève à 14 200 € et recevra une aide de l'agence de l'Eau Rhone Méditerranée Corse à hauteur de 80%.

Des agents ont été formés à de nouvelles techniques pour supprimer l'usage des produits phystosanitaires qui ont un fort impact sur l'environnement tel que le paillage minéral, le petit brulage,le désherbage mécanique, l'usage de plantes rampantes, vivaces ou grasses , etc.

Vous aussi, agissez concrètement dans votre jardin !

	Faites le choix de variétés végétales résistantes aux maladies.
	Paillez votre sol avec du végétal ainsi vous consommerez moins d'eau.
	Sans pesticides, vous verrez réapparaître des prédateurs naturels qui combattront les ravageurs.


Chaque parcelle de terre est concernée par la biodiversité ; à nous de faire en sorte qu'elle soit plus présente et pérenne.

ZERO PHYTO, c'est aussi :

	Préserver la santé des habitants,
	Préserver la qualité des rivières et des nappes, et notamment la qualité des eaux destinées à l’alimentation en eau potable,
	Réduire les coûts de traitement des eaux destinées à l’alimentation en eau potable...



        
        
        
        
    



    2019 - Opération stop aux mégots !


    

        
        
        
                Opération stop aux mégots !

Port-Vendres poursuit sa chasse aux mégots pour se donner les moyens de tendre vers une ville propre. Compter sur le civisme des fumeurs et la prise de conscience d’adopter le bon geste, ne plus jeter les mégots sur la voie publique et les jardinières, c’est une manière d’être acteur de son cadre de vie

Pour renforcer cette campagne de sensibilisation, la municipalité implante des cendriers cigarettes Avenue Vauban, à la Castellane et au Gymnase. Cet été, la distribution de cendriers de poche sera réactivée. Le mégot reste un fléau pour toutes les villes. Persévérer à communiquer sur la bonne attitude à adopter reste le meilleur moyen pour Port-Vendres de laisser son empreinte écologique pour les prochaines générations.

  [image: DDstopmegot2]     [image: mégot]

 A savoir : un mégot avec filtre mettra plusieurs années à se décomposer et pollue à lui seul des centaines de litres d'eau !

Où et quand trouver les cendriers de poche cet été ? 

	Au Bureau d'Informations Touristiques de Port-Vendres

	Site de Paulilles[image: IMG 0073]


Renseignements : Mairie de Port-Vendres Elsa SOURDRIL 04 68 82 60 94 Cette adresse e-mail est protégée contre les robots spammeurs. Vous devez activer le JavaScript pour la visualiser.


        
        
        
        
    



    2017 - Objectif zéro phyto


    

        
        
        
                La commune récompensée dans le cadre de sa démarche zéro-phyto !

 

[image: Zérophyto]

 

Poursuivant sa logique éco-exemplaire et en cohérence avec son Agenda 21 labellisé « Agenda 21 local France », la Municipalité se mobilise pour réduire l’utilisation de produits phytosanitaires*. En effet, ces derniers polluent l'environnement et présentent un risque pour la santé publique.
 Aussi, le 7 décembre dernier, la ville a participé à la 3e remise de Prix de la Charte Régionale "Objectif Zéro Phyto dans nos villes et villages " qui s’est déroulée au Palais des Congrès de Gruissan. 
 A cette occasion, la commune s’est vu remettre un panneau d’entrée de ville et le diplôme 2017.
 
 * Produit phytosanitaire : produit chimique destiné à soigner et à protéger les végétaux des maladies et des ravageurs (insectes, parasites…). Ce terme englobe les pesticides, les fongicides... mais également les traitements répulsifs. Les substances nutritives de type engrais ou les oligoéléments ne font pas partie des produits phytosanitaires.


        
        
        
        
    



    Plan d'adaptation au changement climatique - étude en cours


    

        
        
        
                consultez le document plan d'adaptation au changement climatique 


        
        
        
        
    



    Label Villes et Villages fleuris


    

        
        
        
                Port-Vendres : ville fleurie !

 

[image: panneau ville fleurie visuel 1fleur]

 

En 2011, Port-Vendres a vu ses efforts récompensés en matière de fleurissement et d'embellissement du cadre de vie : le jury régional des villes et villages fleuris lui a attribué une fleur.

Ce label met en valeur l'attractivité de la commune et l'engouement pour le fleurissement. La notoriété de ce label n'est plus à prouver : pour 67 % des Français, celui-ci est le premier connu avant le Pavillon Bleu. Outre ces deux critères, ce label permet de valoriser l' identité touristique de la ville, de renforcer notre culture au développement durable et amélioration du cadre de vie et enfin de créer un lien social.[image: PV villefleurie]

La ville de Port-Vendres poursuit sa logique de développement durable et candidate pour l’obtention d’une deuxième fleur. Les efforts mis en place par la Municipalité, en cohérence avec l’Agenda 21 communal et la charte d’éco-exemplarité de la ville ont permis de valoriser le cadre de vie des administrés. Ce label représente une reconnaissance du travail et des efforts effectués pour l’embellissement de la ville tout en respectant la logique du développement durable. Le 27 juin s’est déroulée la visite du jury régional du Label « Villes et Villages fleuris » composé de 4 membres issus de différents organismes : Maryse BOY – Responsable du Jury Régional, Damien FAUGERE – Office National des Forêts de l’Aude, Romain CAPERET – Responsable du Service Espaces Verts de Lourdes, et Gilles DUPUY – Responsable du Service Espaces Verts de Beziers. Le résultat sera communiqué en novembre 2018.

[image: 20180627 103740]

 


        
        
        
        
    



    Cabane à livres


    

        
        
        
                La cabane à livres vous attend pour de belles lectures !

Suggéré par une administrée, le projet de cabane à livres a été retenu dans le cadre de l’Agenda 21 communal. Le principe est de déposer ses livres dans une petite bibliothèque ouverte à tous afin de leur offrir une seconde vie au lieu de les jeter.

Chacun est libre de prendre des ouvrages, de les redéposer, ou d’en apporter des supplémentaires. Dans une logique participative, la Commune a lancé un large appel auprès des Port-Vendraises et Port-Vendrais qui a connu une forte mobilisation.

Cette bibliothèque citoyenne est à découvrir à proximité de l’Office de Tourisme.

La Municipalité est fière d’avoir concrétisé cette action avec le soutien des habitants. La commune remercie d’ailleurs l’ensemble des participants et vous souhaite de partager de belles lectures estivales en terrasses ou sur les plages de Port-Vendres.

 

[image: cabane à livres]


        
        
        
        
    



    Recyclez vos bouchons de liège usagés !


    

        
        
        
                Participez au recyclage des bouchons de liège usagés grâce au réseau de collecte animé par l'Institut Méditerranéen du Liège (IML) et le Département des Pyrénées-Orientales. Les bouchons récupérés sont tout d'abord triés par l'ESAT Joan Cayrol de Bompas, puis valorisés par un industriel membre de la Fédération Française du Liège, qui les transforme en produits agglomérés, principalement destinés au secteur du bâtiment.

Les fonds récoltés grâce à la vente des bouchons usagés sont utilisés par l'Institut Méditerranéen du Liège, basé à Vivès, pour planter des chênes lièges dans les Pyrénées Orientales (plus de 100 chênes lièges ont pu être plantés depuis le lancement de l'opération en 2013). L'objectif est de contribuer au développement des suberaies (forêts de chênes lièges) tout en valorisant l'espace rural en luttant contre l'extension des friches et en assurant la pérennisation de la ressource en liège pour les générations futures.

Vous pouvez désormais apporter directement vos bouchons de liège dans les déchetteries de la Communauté de Communes des Albères Côte Vermeille Illibéris (Argelès/Mer, Cosprons, Elne, Laroque des Albères, Cerbère), où sont déposés des bacs de collecte à cet effet.

Une urne de collecte est également placée à l'entrée de l'Hôtel de ville.

[image: affiche bouchon de liège][image: Collecte et recyclage bouchon de liège]

Pour plus d'informations :

http://www.ledepartement66.fr/1220-la-collecte-et-du-recyclage-des-bouchons-en-liege-dans-les-po.htm


        
        
        
        
    





 
Biodiversité LOCALE ET PAYSAGES

Port -Vendres abrite une exceptionnelle biodiversité. En voici un avant - goût, soyez curieux, la nature s'offre à vous !
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            [image: Armérie du Roussillon (Armeria ruscinonensis)]
            
            
            
                                        
        

    


    
                Armérie du Roussillon (Armeria ruscinonensis)

        
                Plante vivace endémique de la zone littorale allant d'Argelès à Rosas. D'une hauteur de 10 à 25 cm, elle fleurit d'avril à juin sur les rochers et les pelouses. Les fleurs peuvent être d'un rose vif ou d'un blanc légèrement rosé.Cette plante est une espèce protégée au niveau national. Nom catalan : armèria del Rosselló

 


        
    


    


        
    
    


    

        

            [image: Asphodèle à petits fruits (Asphodelus ramosus)]
            
            
            
                                        
        

    


    
                Asphodèle à petits fruits (Asphodelus ramosus)

        
                L’Asphodèle à petits fruits pousse dans les prairies subalpines où il déploie sa longue tige couverte de fleurs blanches. Chaque fleur est rayée de marron, les étamines sont oranges. Les feuilles sont longues et fines, disposées à la base.

Les Grecs et les Romains la considéraient comme une plante magique : ils croyaient qu’elle guérissait les morsures de serpent et les maladies de la femme. L’asphodèle était la plante des enfers. Encore maintenant, dans les pays méditerranéens, on fleurit les tombes avec les asphodèles. 
 
 Elle aurait la particularité de résister au feu...

Les Asphodèles font partie des plantes à introduire dans les oliveraies car elles abritent des insectes auxiliaires.


        
    


    


        
    
    


    

        

            [image: Camphorine de Montpellier (Camphorosma monspeliaca)]
            
            
            
                                        
        

    


    
                Camphorine de Montpellier (Camphorosma monspeliaca)

        
                Sous-arbrisseau très abondant sur les rochers méditerranéens du bord de mer  et plus généralement. Les feuilles forment des sortes de faisceaux. Les fleurs sont groupées et de couleur verdâtre. Floraison de juillet à octobre. Nom catalan : camforada.


        
    


    


        
    
    


    

        

            [image: Ciste cotonneux (Cistus albidus)]
            
            
            
                                        
        

    


    
                Ciste cotonneux (Cistus albidus)

        
                Le Ciste cotonneux est un arbrisseau caractéristique de la garrigue, supportant bien une période d’aridité et appréciant les sols calcaires.Sa floraison s’étale d’avril à juin et révèle une fleurs formées par 5 pétales à l’aspect chiffonné et de couleur rose. Les fleurs attirent abeilles, papillons et autres insectes.


        
    


    


        
    
    


    

        

            [image: Criste marine (Crithmum maritimum)]
            
            
            
                                        
        

    


    
                Criste marine (Crithmum maritimum)

        
                La Criste marine pousse sur les falaises et les rochers du bord de mer. C'est l'une des rares plantes capables de survivre sur des rochers régulièrement atteints par les vagues.Outre sa résistance au sel, la Criste de mer est également très résistante à la sécheresse. Elle puise l'eau en profondeur pour ensuite la stocker dans ses feuilles charnues. C'est l'une des rares plantes méditerranéennes à pouvoir fleurir au cœur de l'été. D'une saveur salée, ses feuilles confites dans du vinaigre, se mangent en guise de cornichon. 


        
    


    


        
    
    


    

        

            [image: Griffes de sorcière (Carpobrotus sp.)]
            
            
            
                                        
        

    


    
                Griffes de sorcière (Carpobrotus sp.)

        
                Depuis un siècle, les Griffes de sorcière colonisent les falaises et les dunes du monde entier. Elles sont originaires d'Afrique du sud et se sont relativement bien adaptées au climat méditéranéen. Elles sont considérées comme espèces invasives, et représentent une menace pour la biodiversité en concurrençant la flore locale. Les fleurs peuvent être de couleur rose ou jaune. 

 


        
    


    


        
    
    


    

        

            [image: Ophrys guêpe (Ophrys tenthredinifera)]
            
            
            
                                        
        

    


    
                Ophrys guêpe (Ophrys tenthredinifera)

        
                L’Ophrys guêpe est une orchidée terrestre se trouvant dans la région méditerranéenne occidentale. Cette espèce est inscrite aux annexes I ou II de la liste des espèces protégées nationalement. Interdiction de destruction, colportage ou mise en vente sur tout le territoire français de toute partie de la plante.


        
    


    


        
    
    


    

        

            [image: Orchis conique - (Neotinea conica)]
            
            
            
                                        
        

    


    
                Orchis conique - (Neotinea conica)

        
                C'est une espèce de floraison précoce (février à avril) que l'on rencontre dans des milieux de pelouses, garrigues et bois clairs. Uniquement présente dans les départements de l'Aude et des Pyrénées orientales. 


        
    


    


        







        
        
        
        
    



    Faune


    

        
        
        
                




    
    
    


    

        

            [image: Hemidactyle verruqueux (Hemidactylus turcicus)]
            
            
            
                                                                        
                                                
        

    


    
                Hemidactyle verruqueux (Hemidactylus turcicus)

        
                Les Albères maritimes abritent l'unique population naturelle languedocienne d'Hémadactyle verruqueux. Ce gecko pouvant dépasser les 9 cm possède une peau recouverte de granules et tubercules faisant penser à des verrues. Cette espèce est protégée au niveau mondiale. 


        
    


    


        
    
    


    

        

            [image: Edaphopaussus favieri]
            
            
            
                                                                        
                                                
        

    


    
                Edaphopaussus favieri

        
                L'Edaphopaussus favieri est un coléoptère vivant dans les fourmilière du Pheidole pallidula se situant sous les grosses pierres plates du macquis. En France, cette espèces n'existe que dans les Pyrénées orientales. Elle est présente dans le macquis des Albères. 


        
    


    


        
    
    


    

        

            [image: Traquet oreillard (Oenanthe hispanica)]
            
            
            
                                                                        
                                                
        

    


    
                Traquet oreillard (Oenanthe hispanica)

        
                Le Tarquet oreillard est un passereau dont les populatiosn sont en forte regression. Son implantation en France est limitée au midi méditéranéen et tout particulièrement aux départements de l'Aude et des Pyrénées orientales (80% de la population française). Les zones naturelles de Port-Vendres abritent cette espèce inscrite à la liste rouge des espèces menacées en France. Dépendant des anciennes terrasses viticoles, le Traquet oreillard utilise les murets pour nicher. 


        
    


    


        
    
    


    

        

            [image: Sar tambour (Diplodus cervinus)]
            
            
            
                                                                        
                                                
        

    


    
                Sar tambour (Diplodus cervinus)

        
                C'est le plus gros Sar du genre Diplodus, son poids peut dépasser les deux kilos. Ce carnivore apprécie les fonds rochaux et sa distribution est buien moins répendue que celle du Sar commun. En Méditerannée, cette espèce se reproduit de mars à mai.  
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                Saupe (Sarpa salpa)

        
                La saupe est une espèce herbivore commune en Méditerranée appréciant les fonds rocheux et les herbiers de Posidonie. Observable facilement à Port-Vendres, la reproduction de cet hermaphrodite vivant en banc s'effectue au printemps et en automne. 

La consommation de saupe peut être responsable d'hallucination issues de toxines présentent dans les algues que mangent ce poisson. 

Seule la suppression immédiate des viscères après capture de cet animal évite de tels désagréments. 


        
    


    


        
    
    


    

        

            [image: Frelon asiatique (Vespa velutina)]
            
            
            
                                                                        
                                                
        

    


    
                Frelon asiatique (Vespa velutina)

        
                Originaire du Sud-Est asiatique, cette espèce connait un fort développement dans le département. Ses pattes et sa face sont de couleur jaune orangée. Plus grand que la guêpe mais de taille inférieure au frelon européen, cette espèce se nourrit d'abeilles. Elle représente de ce fait un risque pour la biodiversité et les cultures. Les Groupements de Défense Sanitaire Apicole des Pyrénées Orientales (GDSA) basé à Ille-sur-Têt, lutte contre la prolifération de cet insecte prédateur.   


        
    


    


        
    
    


    

        

            [image: Ascalaphe soufré (Libelloides coccajus)]
            
            
            
                                                                        
                                                
        

    


    
                Ascalaphe soufré (Libelloides coccajus)

        
                L'ascalaphe souffré est à mi-chemin entre le papillon et la libellule. Cet insecte fréquente les milieux ouverts à semi-ouverts, surtout les versants chauds, bien exposés et parsemés de buissons. La femelle pond ses oeufs à la base des végétaux. Le régime alimentaire des ascalaphes se composent de petits insectes capturés en vol.


        
    


    


        
    
    


    

        

            [image: Oreillard (Plectoctus sp.)]
            
            
            
                                                                        
                                                
        

    


    
                Oreillard (Plectoctus sp.)

        
                L'Oreillard est une espèce de chauve-souris qui a la particularité d'avoir de grandes oreilles. Ce chiroptère se nourrit exclusivement d'insectes et peut vivre une vingtaine d'années. L'espèce est protégée. 


        
    


    


        
    
    


    

        

            [image: Vélelle (Velella velella)]
            
            
            
                                                                        
                                                
        

    


    
                Vélelle (Velella velella)

        
                Si vous avez été vous promener le long du littoral en avril 2018 vous avez probablement découvert de nombreux mollusques bleus échoués sur les plages. Il ne s'agit pas d'une méduse, se sont des Vélelles. Elles se nourrissent de petits crustacés, de larves et de petits poissons. Cette espèce vit en colonie et se déplace par rapport aux courants. Après une tempête, on peut les retrouver échouées par milliers le long des plages, au printemps et au début de l'été. Il n'y a aucune inquiétude à avoir, elles ne sont pas urticantes pour l'homme. 


        
    


    


    







        
        
        
        
    



    Paysages


    

        
        
        
                DES PAYSAGES D'EXCEPTION 

D'une superficie de 1477 hectares, Port -Vendres est adossée au versant méditerranéen du massif des Albères. Les reliefs escarpés ont fortement conditionné le paysage et la flore. 
 Les espaces agricoles dominés par la viticulture représentent 36 % du territoire. Ils se caractérisent par des amphithéâtres viticoles schisteux tournés vers la mer dont les pentes sont structurées en terrasses. Le caractère unique de tels espaces est renforcé par des éléments ponctuant le paysage comme les chemins muletiers, les agulles (rigoles) et peus de gal (point de rencontre entre deux agulles), les casots (petit cabanon dans les vignes) et les réservoirs d'eau. Les microparcelles de vignes en terrasse, typiques de la Côte Vermeille, offrent des crus AOC (Collioure et Banyuls) reconnus à travers le monde.

Les espaces naturels couvrent 56% du territoire communal. Ces espaces regroupent une succession de falaises et de caps où se trouvent de petites anses sableuses. Ils abritent une richesse biologique exceptionnelle. De ce fait, Port-Vendres est soumise à de nombreux inventaires et protections en matière d'environnement. Le territoire communal comprend 7 ZNIEFF, 1 ZICO, 2 SIC et 3 sites classés.
 Port -Vendres est concernée par les mesures de gestion menées par le parc.Site internet du parc : http://www.parc-marin-golfe-lion.fr 
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    Sentier littoral


    

        
        
        
                

Pour plus d'information sur le sentier littoral cliquez ICI 


        
        
        
        
    






Devenez Eco-citoyen !

	Guide du Développement Durable
	Consommation responsable
	Tri des déchets : adoptons les bons gestes !
	Eco-citoyen à la maison
	Eco-citoyen au bureau
	Eco-citoyen en mer
	Déplacement éco-citoyen
	J'agis pour la biodiversité ! 


Informations Pratiques






    Prévention moustique tigre
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    Prévention risque incendie


    

        
        
        
                Prévention contre les incendies

[image: prévention] [image: interdiction feu]

Port-Vendres fait partie des communes concernées par l'obligation de débroussaillement.

Les propriétaires soumis aux obligations de débroussaillement doivent débroussailler et maintenir en état débroussaillé les terrains situés à moins de 200 mètres des massifs boisés, landes, garrigues ou maquis.

	Vous êtes en zone "non urbaine" (définie par les documents d'urbanisme Zones AU, N, D, NA, NC ou ND du document d’urbanisme en vigueur)
 Vous avez obligation de débroussailler dans un rayon de 50m autour de toute construction, même dans le cas où cette distance dépasse les limites de votre propriété (le maire peut porter de 50 à 100m l’obligation portée ci-dessus). L’intervention sur fond voisin doit être réalisée après obtention préalable d’une autorisation d’intervention par le propriétaire de la parcelle. 
 Les voies d’accès aux propriétés bâties doivent être de dégagée de toute végétation selon un gabarit de sécurité de 4m de large sur 4m de hauteur pour garantir l’accès aux véhicules de secours. 
  
	Vous êtes en zone "urbaine" (Zone U du document d’urbanisme en vigueur) ou en zone spécifique listée par arrêté préfectoral : 
 Vous avez obligation de débroussailler l'intégralité de votre parcelle, avec ou sans bâtiment.


[image: réagir feu]
Comment réagir face à un incendie qui menace votre habitation

Liens utiles : 

	http://www.prevention-incendie66.com/
	http://www.pyrenees-orientales.gouv.fr/Politiques-publiques/Environnement-eau-risques-naturels-et-technologiques/Risques-majeurs/Les-risques-naturels/Risque-incendie-de-foret
	http://www.prevention-incendie-foret.com/connaitre-les-regles/debroussaillement



        
        
        
        
    



    Préservation de la ressource en eau
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    Qualité des eaux de baignade


    

        
        
        
                Pour savoir la qualité des eaux de baignade en temps réel cliquez ICI

 


        
        
        
        
    






 

 

Port-Vendres a eu l'honneur de se voir décerner en 2015 la prestigieuse reconnaissance nationale « Agenda 21 local France » par le Ministère de l'Environnement, de l’Énergie et de la Mer, ce qui récompense le travail initié depuis 2008. 

Signataire de la charte éco exemplarité avec le SYDETOM 66, la Commune initie de nombreuses opérations pour sensibiliser le public et les agents aux bonnes pratiques  et respecter l’environnement au quotidien. 

Agenda 21

 Un projet collectif de développement durable[image: logo a21 officiel réduit]

La ville s'est vue décerner en novembre 2015 le prestigieux label « Agenda 21 local France » pour son projet territorial de développement durable.

Cette reconnaissance nationale souligne la qualité de l'Agenda 21 communal et récompense le travail collectif de longue haleine porté par M. le Maire et son Conseil Municipal, sous l’impulsion d’Éliane VIDAL, adjointe au Maire, déléguée à l'Environnement et au Développement durable qui a su fédérer à la fois la population, les élus, les agents, les acteurs socio-économiques et les partenaires institutionnels.
 L'équipe municipale remercie particulièrement les Port-Vendraises et Port-Vendrais pour leur implication dans ce projet qui s'est notamment traduite par leur participation aux ateliers citoyens et aux réunions publiques.
 Les actions de l'Agenda 21 communal suivent leur cours et sont évaluées au fil du temps ce qui permettra d'améliorer le projet de façon continue. La mobilisation de la ville en faveur du développement durable se poursuit.

Télécharger le premier livret Agenda 21 "Etat des lieux du territoire et stratégie de développement durable" 

Télécharger le second livret Agenda 21 "En action aujourd'hui pour demain"

Le Youtubeur Catalan "Flodama" a consacré une vidéo au projet de la ville :  

 



    
        
        Lire la suite
    

    
    
    
    
    
    


                


    
 

Police Municipale

Conscients que bien vivre dans sa ville passe aussi par la sécurité et la quiétude de ses habitants, nous avons pris des mesures et engagé des actions tant sur la sécurité des usagers que celle des abords de la commune.

Davantage de moyens pour la Police Municipale

La commune s’est dotée de divers outils afin de prévenir et de lutter contre la délinquance et les incivilités, notamment par la mise en place d’équipements ou dispositifs suivants :

  

	Un réseau de vidéo protection (des caméras ont été installés Place Castellane et Quai Joly)
	La participation citoyenne (ex voisins vigilants) pour le lotissement du Pont de l’Amour et le Hameau de COSPRONS
	Des pièges photographiques (dépôts sauvages, propreté des voies)
	Les opérations tranquillités vacances (OTV)
	Le Conseil Intercommunal de Sécurité et de Prévention de la Délinquance (CISPD)
	Nos policiers municipaux ont également été formés et équipés d'armes semi-automatiques.


Petit rappel des principales missions de la police municipale

	Accueil physique et téléphonique des administrés
	Gestion des objets trouvés
	Délivrance des passeports de détention (chiens dangereux)
	Délivrance des licences de débits de boissons
	Rédaction des arrêtés municipaux (déménagements, travaux)
	Prise en compte et suivi des réclamations


Tel : 04 68 82 60 95

Numéro direct Patrouille : 04 68 08 24 40

Gendarmerie

Rattachée à la compagnie de gendarmerie départementale de Céret, la brigade de proximité de Port-Vendres forme avec la brigade de proximité de Banyuls la communauté de brigade de Port-Vendres. Elle assure les missions de sécurité publique dévolues à la gendarmerie dans sa zone de compétence sur 4 communes (Port-Vendres, Banyuls, Cerbère et Collioure) pour une population de 15 000 habitants (70 000 à 100 000 en période estivale, 52% des logements sont des résidences secondaires.

[image: gendarmerie]

Tél : 04 68 82 00 60

Fax : 04 68 82 61 24

Courriel : Cette adresse e-mail est protégée contre les robots spammeurs. Vous devez activer le JavaScript pour la visualiser.

Site web : http://www.gendarmerie.interieur.gouv.fr

Adresse : Les Tamarins, 66660 Port-Vendres

[image: Vigipirate2]

les obligations de débroussaillement (old)

Consultez toutes les informations sur le risque incendie journalier, la législation en vigeur, vos obligations de débroussaillement sur le site "Prévention incendie 66 "

[image: couv dépliant OLD 2023]
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Plan Communal de Sauvegarde (P.C.S.)

Les services communaux et les autorités civiles ont élaboré un Plan Communal de Sauvegarde afin d'appréhender et anticiper tous les épisodes à risques pouvant mettre en danger les riverains. Ce document est détaillé ci-dessous et détermine :

- les mesures immédiates de sauvegarde et de protection des personnes

- l’organisation nécessaire à la diffusion de l’alerte et des consignes de sécurité

- le recensement des moyens disponibles

- la mise en œuvre des mesures d’accompagnement et de soutien de la population.
 




    Qu'est-ce qu'un risque majeur ?


    

        
        
        
                Le risque est défini par la possibilité qu'un événement d'origine naturelle ou résultant de l'action humaine (aléa) s'applique à une zone où se concentrent des enjeux humains, matériels ou environnementaux. Par exemple, un séisme ou une inondation dans une zone inhabitée et sans bâtiment ne constitue pas un risque majeur du fait de l'absence d'enjeux. Un risque majeur est un événement rare et d'une grande gravité : nombreuses victimes, dégâts matériels importants, impacts environnementaux.

Tous les bons réflexes sont dans le document d’information sur les risques majeurs :

Il  existe deux types de risques majeurs

	Les risques naturels : les inondations, les séismes, les éruptions volcaniques, les feux de forêts, les avalanches, les mouvements de terrains, les cyclones et les tempêtes 


	Les risques technologiques : le risque nucléaire, le risque industriel, le risque transport de matières dangereuses et le risque rupture de barrage.



        
        
        
        
    



    Quels sont les risques sur notre Commune ?


    

        
        
        
                Selon le Dossier Départemental des Risques Majeurs (DDRM) les 7 risques majeurs présents sur notre commune sont : 

	Les inondations
	La Sismicité
	Les mouvements de terrain,
	Les feux de forêt, 
	Les risques météorologiques
	Le transport de matières dangereuses
	Le Tsunami.



        
        
        
        
    



    Quelles mesures de prévention sont mises en œuvre ?


    

        
        
        
                Pour prévenir ces dangers et y faire face le cas échéant, la Ville a mis en place un Plan Communal de Sauvegarde. Il est consultable en mairie et détermine :

	les mesures immédiates de sauvegarde et de protection des personnes
	l’organisation nécessaire à la diffusion de l’alerte et des consignes de sécurité
	le recensement des moyens disponibles
	la mise en œuvre des mesures d’accompagnement et de soutien de la population.



        
        
        
        
    






Afin de prévenir la population en cas d'urgences et de risques majeurs, la ville s'est dotée d'un système de téléalerte par le biais d'envoie de messages téléphoniques.





    Le principe de la Téléalerte


    

        
        
        
                Dans un souci de renforcer la sécurité des personnes et des biens des risques majeurs, la Mairie de Port-Vendres a mis en place un système d’alerte à la population, rapide et efficace, capable de lancer des alertes par le biais de différents médias (téléphone, fax, courriel ou encore SMS).

Ce dispositif est destiné à prévenir les habitants en cas d’événements pouvant représenter un risque ou un danger pour leur sécurité


        
        
        
        
    



    Comment bénéficier de ce dispositif ?


    

        
        
        
                Il s’agit d’un dispositif gratuit et facultatif 

La société CII Télécom mandatée par la Commune établit dans un premier temps un listing des habitants sur la base de l’annuaire téléphonique universel. Cependant, ces données, à elles seules, ne sont pas suffisantes pour couvrir l’ensemble de la population. C’est pourquoi, il vous est fortement conseillé de vous inscrire sur le répertoire d’alerte, dont le lien se situe en bas de page, en transmettant vos coordonnées (adresse et numéro de téléphone)


        
        
        
        
    



    Comment cela fonctionne-t-il ?


    

        
        
        
                Face aux enjeux d’une telle démarche, il est primordial pour la Commune de disposer d’une base de donnée téléphonique la plus complète possible. Ce formulaire ne doit être complété que dans les cas suivants : si vos coordonnées ne figurent pas dans l’annuaire téléphonique (pages blanches) ou  si vous changez de numéro de téléphone (fixe ou portable) et/ou d’adresse). 

Les informations que vous communiquerez resteront confidentielles et feront l’objet d’une déclaration à la Commission Nationale Informatique et Liberté (CNIL). Ces données ne pourront pas être utilisées à d’autres fins que celles de la mise en œuvre de la téléarlerte ou d’une campagne d’information en cas d’événement touchant votre quartier (fermeture de rue pour travaux, coupure de gaz ou d’électricité temporaire,….).

Dès l’apparition d’un événement majeur nécessitant la mise en œuvre d’une procédure de vigilance ou la gestion d’une situation de crise, la Commune vous informera dans un délai très court en délivrant un message vocal ou écrit diffusé sur votre téléphone fixe et/ou portable ou par email.

La Commune doit savoir si chacun d’entre vous a bien reçu ce message. Aussi, il vous est demandé d’écouter le message dans sa totalité afin de procéder à la confirmation de sa bonne réception et de suivre les préconisations qu’il pourra contenir.


        
        
        
        
    



    Pour vous inscrire sur le site de "Télé Alerte PCS"


    

        
        
        
                il vous suffit de cliquer sur le logo ci-dessous

[image: tele alerte]


        
        
        
        
    



    Pour plus d’information


    

        
        
        
                Règlement du Plan de Prévention des Risques

Cartes des Plan de Prévention des Risques

Vous pouvez consulter le site du SIGA du Tech qui a la gestion de l’eau du bassin versant


        
        
        
        
    






Consultez le document sur les risques majeurs
[image: photo de couv dicrim 2023]

 

 

 



    
        
        Lire la suite
    

    
    
    
    
    
    


                


    
Infos Utiles Santé





    
        

	CABINETS MÉDICAUX (GÉNÉRALISTES)
	OSTÉOPATHES
	ORTHOPHONISTES AUDIO PROTHESISTES
	DENTISTES
	CABINETS INFIRMIERS
	KINÉSITHÉRAPEUTES
	LABORATOIRE D’ANALYSE
	OPHTALMOLOGUE
	PÉDICURE / PODOLOGUE
	PHARMACIES
	SERVICE À LA PERSONNE
	TAXI / AMBULANCE / POMPES FUNÈBRES
	OPTICIENS
	PROFESSIONS NON REGLEMENTEES/MEDECINE PARALLELE
	SAGE FEMME
	Psychologue
	PSYCHIATRE



    

    
        
	
        

            
            
            
            
                        Docteur CASSAGNES
26, rue Pasteur
sur RDV
04 68 82 12 17

Docteur FERRERES
Résidence Als Templers
04 68 98 31 98

Docteur STREHAIANO

Avenue de la gare

06 11 38 43 81

Docteur MORALES

Avenue de la gare

07 81 41 38 72

Docteurs ALECSANDRESCU
1 Quai Forgas
04 68 82 11 60


            
            
            
            
            
        

    
	
        

            
            
            
            
                        Florenza YANNICK
5 bis, rue Jules Ferry
06 26 01 62 93

 


            
            
            
            
            
        

    
	
        

            
            
            
            
                        Cabinet LORMIER, CALVEL, DENTONE
19, rue Aristide Briand
04 68 8 2 43 17

Catherine GALLO IZARD audio prothésiste DE

8 ave Marius Demonte La gare

04 32 74 37 11


            
            
            
            
            
        

    
	
        

            
            
            
            
                        Cabinet Col Del Mitg
8, Avenue de la Mixte

Nicolas Brihat

Océane Casas

Anna Pizzato

04 68 82 02 38

 

Yann pilet
04 68 82 12 40

 

 


            
            
            
            
            
        

    
	
        

            
            
            
            
                        Cabinet Als Templers - 2 Résidence Als Templers

Véronique Kowalski, Estelle Massines, Clarisse Serrano, Annabelle Cottereau, Vanessa Le Ténon

04 68 82 30 42

Marie-Pierre SOULAIRIOL (06 82 07 51 01) Joëlle Morin (06 03 75 66 31)

 

Cabinet CANONGE et PAGES
1 quai forgas
Tel : 0745161073 

Cabinet Infirmier
1, rue Pasteur
04 68 82 31 99

• Blanchard Annie : 06 07 58 99 78

• Gimenez Florence : 06 07 58 99 78

• Morel Émilie : 06 07 58 99 78

• Royer Cécile : 06 07 58 99 78

• Massonat Lydia : 06 32 84 06 60

• Ollivier Charlotte : 06 49 25 94 80

 

Cabinet TEN NAPEL, GUERRIRO
18, rue Lamartine
06 07 54 23 30

 

Cabinet GOLOMER, MARIOTTI, PICOLE
26, rue Pasteur
06 25 54 10 54

 

Cabinet HERIS et CUAU

8 av Marius Demonte (Résidence de la gare)

04 68 36 29 14

 

Cabinet Got et VERGOZ
35, avenue Castellane
06 01 55 38 93
06 17 89 54 44

Cabinet RICAUD 
6, résidence Als Templers
06 10 09 07 15

Annick  DEVRETON
Avenue de la gare 
06 58 12 38 57

Romain FERNANDEZ

3Bd du 8 mai

Tél 07 86 60 29 64

SSIAD Côte Vermeille
35, rue Louis Pasteur
04 68 98 09 17


            
            
            
            
            
        

    
	
        

            
            
            
            
                        Sofia GOMEZ CUENCA 


Résidence Als Templers

04 68 82 35 48

Sofia : 06 43 35 17 52

Fernando ARNAU BAYOD & Vincent DUMAS


Avenue de la gare

04 68 81 51 16

Fernando : 06 42 91 08 19

Vincent : 07.49.55.35.17

Mercedes HERNANDEZ, Sandra BARROSO
15, rue Lamartine
04 68 82 42 75

 

 


            
            
            
            
            
        

    
	
        

            
            
            
            
                        Medilab 66 ( Maison Médicale)
Avenue Marius Demonte
04 68 82 09 25


            
            
            
            
            
        

    
	
        

            
            
            
            
                        Véronique DE CHASTEIGNER
3, quai Pierre Forgas
04 68 95 56 57


            
            
            
            
            
        

    
	
        

            
            
            
            
                        Roxane MARCILLAS

Av. Marius Demonte, Maison de santé - 04 49 08 12 57


            
            
            
            
            
        

    
	
        

            
            
            
            
                        De la Côte Vermeille
6, quai Pierre Forgas
04 68 82 11 37

Blanchard
7, Avenue Castellane
04 68 82 01 09


            
            
            
            
            
        

    
	
        

            
            
            
            
                        CCAS de la Commune
Mairie de Port-Vendres (rez-de-chaussée)
Aides Sociales, Service des Aides Ménagères, Logements
Ouvert au public le lundi, mardi, mercredi et vendredi de 9h à 12 h et le jeudi de 14h à 17h
04 68 82 59 34

ADMR
35, rue Pasteur
04 68 82 83 79

Service à Domicile Côe Vermeille
70, bd des Évadés de France
06 70 63 00 41


            
            
            
            
            
        

    
	
        

            
            
            
            
                        Philippe Ambulances
1, route de Collioure
04 68 82 04 34


            
            
            
            
            
        

    
	
        

            
            
            
            
                        Opticien Côte Vermeille
11 bis, Quai Forgas
04 68 82 17 35


            
            
            
            
            
        

    
	
        

            
            
            
            
                        Armand Estrada : Magnétiseur, énergéticien -Av. Marius Demonte, Maison de santé - 06 68 02 23 73

Véronique Kowalski :  Réflexologue - Résidence Als Templers-  06 10 29 39 30


            
            
            
            
            
        

    
	
        

            
            
            
            
                        Elise CASTRO : Maison médicale, Avenue Marius Demonte. Tel : 06 60 53 30 22 


            
            
            
            
            
        

    
	
        

            
            
            
            
                        Psychologue

Sylvie Roques

Maison de Santé

Rue Marius Demonte

Tel : 07 49 39 81 28


            
            
            
            
            
        

    
	
        

            
            
            
            
                        Dr Nelu Parlea

Maison de Santé

Rue Marius Demonte

Tel : 06 16 82 95 90


            
            
            
            
            
        

    


    





 

 



    
        
        Lire la suite
    

    
    
    
    
    
    


                


    
Le lien social, la solidarité et la cohésion sont des valeurs que nous continuerons à encourager. 

L’action du Centre Communal d'Action Social (CCAS) :

Le CCAS et plus particulièrement son service d’Aide à Domicile, accompagné par l’Agence Régionale de la Santé, renforce son soutien auprès des familles et notamment le  maintien à l'autonomie des aînés avec l'aide quotidienne de 19 aides ménagères et 4 auxiliaires de vie au domicile de 150 bénéficiaires.

Le Centre Communal d’Action Sociale développe différentes activités et missions légales ou facultatives, directement orientées vers les populations concernées : 

	Gestion du service d’aides au maintien à domicile.
	Participation à l’instruction des demandes d’aides légales (CMU, CMUC, MDPH, aides sociales, demandes de logements sociaux, demande AAH,…) et les transmet aux autorités décisionnelles compétentes telles que le Conseil Général, la Préfecture, l’office public d’habitat.
	Intervention dans l’aide sociale facultative (secours d’urgence…) en coordination avec le service social du Conseil Général, le secteur associatif caritatif (Secours Catholique, Croix Rouge Française, Emmaüs, Restos du Coeur…)


Côté administratif, le CCAS réceptionne et vérifie les dossiers avant envoi officiel de la Couverture Maladie Universelle et Complémentaire Santé. Il instruit également les différentes demandes liées aux personnes à mobilité réduite en partenariat avec la Maison Départementale des Personnes Handicapées : allocations, stationnement, accompagnement…

Le CCAS est tenu de procéder à l’élection de domicile pour les personnes qui n’ont pas d’adresse afin de réceptionner leur courrier et de le tenir à leur disposition. L’attestation qui leur est faite vaut justificatif de domicile. 

Côté aide alimentaire, le CCAS collabore avec 3 autres organismes : Croix Rouge ; Secours Catholique et Resto du Cœur. Il propose de manière ponctuelle et en cas d’extrême urgence des bons alimentaires en relation avec la Maison Sociale de Proximité, antenne du Conseil Général d’Argelès sur Mer. 

Le service C.C.A.S est situé au rez-de-chaussée de l'Hôtel de Ville
 Contact : 04 68 82 59 34. Email : Cette adresse e-mail est protégée contre les robots spammeurs. Vous devez activer le JavaScript pour la visualiser.

L'OFFICE D'HLM 66
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Partenaires sociaux - Permanences






    Caisse d'Allocations Familiales


    

        
        
        
                Tous les jeudis de 14h à 16h, uniquement sur rendez- vous.

Prise de rendez-vous au 08 10 25 66 10.

Accueil en mairie.


        
        
        
        
    



    Bien Vieillir en Côte Vermeille


    

        
        
        
                Aide au dossier de retraite, sans rendez-vous.

Les mercredis de 9h à 12h.

Accueil en mairie.


        
        
        
        
    



    Maison Sociale du Département  (Assistances Sociales)


    

        
        
        
                Tous les mardis de 9h00 à 12h00, sur rendz-vous uniquement.

Prise de rendez-vous à la Maison Sociale du Département:  04 68 95 35 10.

Accueil en mairie.


        
        
        
        
    



    Conseiller D'insertion Professionnel des allocataires du RMI


    

        
        
        
                Sur RDV au 04 68 95 35 10


        
        
        
        
    



    Protection Maternelle (PMI)


    

        
        
        
                Les 2ème et 4ème Vendredis du mois, le matin 


 Résidence Maréchal de Castellane  Rue Raoul Torreilles  - 04 68 98 09 60


 Sur RDV : Maison Sociale du Département  04 68 95 35 10 


        
        
        
        
    



    Mission Locale Jeunes (16-25ans)


    

        
        
        
                Les 1er et 3ème mardis de chaque mois de 9h00 à 12h30 à « Planète Point Jeunes »
 14 Boulevard Parès


        
        
        
        
    



    Service Social Maritime


    

        
        
        
                Mardi matin sans RDV : 8h30 - 11h00  
 Vendredi matin sans RDV : 8h30 - 11h00  
 Résidence Maréchal de Castellane  Rue Raoul Torreilles - 04 68 82 01 49


        
        
        
        
    






 



    
        
        Lire la suite
    

    
    
    
    
    
    


                


    
La propreté de la ville, c’est l’affaire de tous

Collecte des encombrants et des déchets verts pour une ville propre

La demande d’enlèvement se fait par appel téléphonique à la Mairie (sur inscription uniquement) auprès des Services Techniques 04.68.82.56.84

Quantité maximum par jour de collecte et par foyer : 1 m3 (attention : pas d'enlèvement de matériaux de chantier), se rapprocher de la Mairie.

Le jour de collecte s'effectue le mercredi. Vous devez sortir les déchets le matin même avant 6h00 ou la veille au soir après 18h00. La collecte s'effectue sur la voie publique et non sur le domaine privé. 

Encombrants :

La longueur maximum autorisée des objets est de 2.00m.

Prévoir la pose de chaque objet par type (ferrailles, bois, tout venant, meubles, électroménagers) concernant l'électroménager demandez systématiquement la reprise de l’ancien appareil par le commerçant.

Déchets verts :

Effectuer la mise en sac des déchets verts pour le feuillage, concernant les branchages. Effectuer des fagots d'une longueur maximum de 2m pour un chargement manuel.

Attention, toute infraction constatée sera systématiquement portée à la connaissance de la Police Municipale. Outre l'amende de 68€ dressée aux contrevenants, le coût de la remise en état des lieux sera facturé à l'heure, suivant un barème en fonction du personnel de mairie sollicité et du type de matériel requis pour l'intervention.

Pour information : 
 Horaires d'ouverture de la déchetterie de Cosprons, route de Banyuls :

	du lundi au samedi de 9 heures à 12 heures, et de 14 heures à 18 heures.
	Le dimanche de 9 heures à 12 heures.


Demander votre carte d’abonné à la Communauté des Communes qui détient la compétence des ordures ménagères.

Les missions de la propreté urbaine

Balayage et nettoyage de la voirie

Une laveuse et une balayeuse de voirie nettoient la voirie communale, des balayeurs interviennent dans le centre ville et une équipe intervient sur les endroits éloignés et les écarts.

Enlèvements des dépôts sauvages

Chaque semaine, les agents de la propreté urbaine ramassent les dépôts sauvages parmi lesquels fauteuils, canapés, frigos…abandonnés sur les trottoirs et à côté des containers.

Ce que dit la loi : l’article R. 632-1, du Code pénal précise que : « Est puni de l’amende prévue pour les contraventions de la 2e classe le fait de déposer, d’abandonner sur la voie publique des ordures, déchets, matériaux ou tout autre objet, de quelque nature qu’il soit.»

«Le fait d’embarrasser la voie publique en y déposant ou y laissant sans nécessité des matériaux ou objets quelconques qui entravent ou diminuent la liberté ou la sûreté de passage est puni de l’amende prévue pour les contraventions de la 4e classe. »
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Entretien du mobilier urbain

Les agents de la propreté urbaine assurent le nettoyage des toilettes publiques ainsi que la collecte des 100 corbeilles.

Sensibilisation à la propreté canine

Les propriétaires d’animaux sont tenus de ramasser les déjections abandonnées sur la voie publique, 40 distributeurs de canipoches sont à votre disposition. 

Stop aux mégots

Port-Vendres poursuit sa chasse aux mégots pour se donner les moyens de tendre vers une ville propre. Compter sur le civisme des fumeurs et la prise de conscience d’adopter le bon geste, ne plus jeter les mégots sur la voie publique et dans les jardinières, c’est une manière d’être acteur de son cadre de vie. Pour renforcer cette campagne de sensibilisation, la municipalité implante des cendriers aux endroits les plus passants de la ville.

Ramassage des feuilles mortes

Bien qu’il s'agisse d'un déchet naturel et biodégradable, le service assure l’enlèvement des feuilles sur la chaussée, les trottoirs, et les abords de bâtiments publics.

Enlèvement des graffitis

De nombreux graffitis sont enlevés dans les différents coins de la ville. 
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Adresse

8 rue Jules-Pams
66660 Port-Vendres

Tél : 04 68 82 01 03
Fax : 04 68 82 22 33

Horaires d'ouverture

Du Lundi au Vendredi : de 09h00 à 12h00 de 14h00 à 17h00

[image: mairie jules pams]
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Urbanisme

Le service de l’Urbanisme a en charge la gestion du cadastre, le suivi des contentieux, les autorisations liée au droit des sols, les infractions et le suivi des chantiers, l’aménagement, le Plan local d’urbanisme (P.L.U.), le foncier et le S.I.G.
 [image: habitat et moi]    Guide pratique : L'urbanisme, l'habitat et moi 

Dévelopement Durable

[image: blue flag cmyk baseline] 

La commune est lauréate du Pavillon bleu depuis 10 ans ! Ce label garantie  un tourisme respectueux de l'environnement et des touristes.

Port-Vendres a eu l'honneur de se voir décerner en 2015 la prestigieuse reconnaissance nationale « Agenda 21 local France » par le Ministère de l'Environnement, de l’Énergie et de la Mer, ce qui récompense le travail initié depuis 2008.

Signataire de la charte éco exemplarité avec le SYDETOM 66, la Commune initie de nombreuses opérations pour sensibiliser le public et les agents aux bonnes pratiques  et respecter l’environnement au quotidien.
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Le personnel municipal et les élus font tout leur possible pour vous accompagner dans vos démarches afin de faciliter votre installation et rendre votre vie plus agréable. N’hésitez pas à venir nous rencontrer à l’Hôtel de Ville

Le lien social, la solidarité et la cohésion sont des valeurs que nous encourageons.

Vous trouverez ici les informations pratiques sur les actions sociales, la santé, la sécurité et la propreté de la ville.
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A Port-Vendres, tout est prétexte à parcourir les siècles. Port-Vendres tire son nom latin de l’antiquité : « Portus Veneris » ou Cité de Vénus. Les pierres ont une âme, comme en témoigne le riche patrimoine architectural et historique, du Fort Mailly à l’ensemble emblématique de l’Obélisque dédié à Louis XVI, sans oublier la somptueuse chapelle de Cosprons.

A Port-Vendres, la population a du cœur. En atteste la présence de nombreuses associations, sociales, culturelles et sportives, et les actions éco-citoyennes relayées ou initiées par quelques unes d’entre elles.

Vous tomberez sous le charme de la « Cité de Vénus », son cadre naturel, ses plages et criques, son Port, ses multiples activités et ses atouts patrimoniaux.
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La gestion de la commune et les prises de décisions qui en découlent sont discutées et votées par le conseil municipal, instauré depuis 2020. Il est présidé par Monsieur le Maire Grégory Marty et se compose de 27 membres élus.

La commune de Port-Vendres fait partie de la communauté des communes Côte –Vermeille - Illibéris http://www.cc-alberes-cote-vermeille-illiberis.fr/
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ACTUALITES

Voir l'agenda complet


Bienvenue


Port-Vendres, c’est une histoire maritime illustre, de l’antiquité à nos jours.

Son port est au cœur de la ville. Seul port en eau profonde du Département, il est aujourd’hui port de plaisance, de pêche et de commerce, accueillant des yachts prestigieux et des bateaux de croisière dont les manœuvres offrent un spectacle unique au quotidien.

Port-Vendres, c’est une richesse patrimoniale et architecturale, ajoutée à la beauté naturelle de ses plages et de ses criques.

Port-Vendres, c’est un  écrin où il fait bon vivre …


Démarches Administratives
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Accédez à toutes vos démarches
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                Adresse

Mairie de Port-Vendres
8 rue Jules Pams - 66660 Port-Vendres
Tél. 04 68 82 01 03 - Fax. 04 68 82 22 33

Bureau d’Information Touristique
1, Quai François Joly - 66660 Port-Vendres 
Tél. 04 48 98 00 08 / 04 68 82 07 54
Fax. 04 68 82 62 95
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